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VOCATION 4

mesure 26

ORIENTATION 10 – S’adapter au changement climatique

Contexte Sur le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine, 
les risques technologiques et naturels historiques 
sont ceux liés au nucléaire et Séveso, à l’inonda-
tion ou l’effondrement des coteaux comme des 
cavités souterraines et, dans une moindre me-
sure, le retrait et gonflement des argiles ou encore 
l’incendie de massifs forestiers. La quasi-totalité 
des communes est concernée.

Si l’État pilote et accompagne la prévention de ces 
risques* et la gestion de crise en cas de catas-
trophe*, il appartient aux acteurs locaux de s’or-
ganiser pour améliorer leur résilience*. À ce jour, 
les communes et les filières économiques ne sont 
pas toutes prêtes à faire face aux risques ampli-
fiés par le changement climatique.

Les aléas* répétés et leurs conséquences sur les 
activités économiques du territoire sont autant 
d’expériences qui ancrent la réalité du change-
ment climatique : augmentation des tempéra-
tures, accentuation des périodes de sécheresse 
et intensification des évènements pluvieux courts, 
baisse de l’eau disponible...

Ces évolutions révèlent des organisations et des 
aménagements inadaptés, avec notamment l’arti-
ficialisation des sols. Elles changent la nature des 

risques et leur répartition : vagues de chaleurs 
plus longues et plus intenses, tempêtes plus vio-
lentes, fortes pluviométries renforçant le risque 
d’effondrement du coteau, de coulées de boues 
ou d’inondations dans des secteurs jusque-là 
non identifiés dans les Plans de prévention des 
risques. Par ailleurs, la sécheresse des sols est 
un risque émergeant auquel le territoire n’est pas 
préparé. Associée à l’élévation des températures, 
elle accroît les risques d’incendie et de gonfle-
ment ou retrait des argiles. Ce dernier risque est 
actuellement le plus coûteux pour les assurances 
et les propriétaires.
De ce fait, le territoire est devenu plus vulnérable* 
aux catastrophes naturelles : équipements, amé-
nagements et sols sont menacés par ces phéno-
mènes extrêmes.

Le changement climatique peut impacter les per-
sonnes et les biens, empêcher les déplacements, 
bloquer l’économie locale et l’accès aux res-
sources vitales telles que l’eau, l’alimentation ou 
l’énergie. Face à ces risques aux effets cumulés, le 
Parc peut mobiliser son expertise pour inviter les 
acteurs à repenser les aménagements, les équipe-
ments, le bâti en s’appuyant notamment sur des 
solutions fondées sur la nature*.

Réinterroger les risques et les aménagements 
au regard des évolutions climatiques

   

Loire asséchée©Nicolas Van Ingen
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ans
15 
ans Mesures 1, 2, 3, 4, 5, 9, 

14, 17, 21, 22, 25, 27, 
28, 29, 30, 31, 32 et 34
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contenu de 
la mesure

•	 Intégrité des milieux, des paysages, des 
biens et des aménagements

•	 Santé publique
•	 Pérennité économique
•	 Adaptation et résilience du territoire

•	 Aménager et construire selon les principes 
de précaution et d’incertitude climatique

•	 S’appuyer sur la nature pour réduire les 
risques et les impacts liés au changement 
climatique

•	 Anticiper et gérer les crises
•	 Protéger les ressources, les biens et les 

infrastructures
•	 Préserver la santé physique comme psy-

chologique des personnes

EnjeuX pour le territoire Objectifs pour le territoire

VOCATION 4 ORIENTATION 10 – Mesure 26 : réinterroger les risques et les aménagements 
au regard des évolutions climatiques

Connaître – Cf. mesures 1 et 6
Assurer un suivi scientifique et technique des 
conséquences des aléas climatiques

–– Veiller, observer et analyser les répercussions 
notamment environnementales

–– Expérimenter et capitaliser des solutions fon-
dées sur la nature de prévention des risques 
et de réponses aux aléas, notamment pour 
des secteurs économiques ou des publics 
non ciblés par les institutions

Partager – Cf. mesures 2 et 6
Partager avec les habitants des connaissances 
sur les aléas climatiques

–– Concevoir et diffuser des outils et des temps 
de sensibilisation sur les impacts sanitaires, 
les gestes de prévention, les solutions exis-
tantes ou à développer pour préserver sa 
santé (Cf. mesure 2)

Valoriser des réflexions et expériences relatives 
aux risques climatiques, fondées notamment 
sur la robustesse des solutions liées à la nature

–– Informer de manière réciproque et mutuali-
ser sur les moyens à mettre en œuvre avec 
d’autres territoires porteurs de projets éprou-
vés ou en réflexion, semblables et transpo-
sables

Renforcer l’expertise des collectivités et institu-
tions, alimenter les politiques publiques

–– Produire du conseil et des avis sur les outils 
de planification (PCAET, PLUI, SCOT…), pro-
jets d’aménagement ou Plans de prévention 
des risques naturels ou industriels ou tech-
nologiques

–– Former les techniciens et élus
–– Apporter un regard décalé, prospectif, inté-

gré, faisant le lien à la nature et aux habitants 
(Cf. mesure 34)

Faire ensemble – Cf. mesure 3
Expérimenter des solutions de prévention et de 
réduction des risques reposant sur la nature

–– Accompagner des gestionnaires des milieux, 
des agriculteurs et forestiers, valoriser leur 
contribution à la réduction des vulnérabilités 
par l’entretien des services écosystémiques

–– Rechercher des leviers techniques, juridiques 
financiers et organisationnels (Cf. mesures 
21 et 22)

–– Se référer aux solutions fondées sur la natu-
repour réduire les risques climatiques en 
agglomération, en retrouvant des sols vivants

DÉFINITIONS *Risque : possibilité, probabilité d’un fait, d’un événement considéré comme un mal ou un dommage. Le risque est le produit 
de la vulnérabilité d’une population et de la probabilité de survenue d’un aléa.
*Catastrophe : perturbation grave du fonctionnement d’une communauté ou d’une société par des événements dangereux, 
dont les répercussions dépendent de ses conditions d’exposition, de sa vulnérabilité et de ses capacités de réaction. Elle peut 
provoquer des pertes humaines ou matérielles, avoir des conséquences sur le plan économique ou environnemental.
*Résilience : capacité d’un système, d’une communauté ou d’une société exposée à des dangers d’y résister et de les absor-
ber, de s’adapter à leurs effets et de s’en relever rapidement et efficacement, notamment en préservant et en rétablissant ses 
structures et fonctions essentielles.
*Aléa : processus, phénomène ou activité humaine pouvant engendrer des effets sur la santé, des blessés et des morts, entraî-
ner des dégâts matériels, des perturbations socio-économiques ou une dégradation de l’environnement.
*Vulnérabilité : enjeux physiques, sociaux, économiques et environnementaux exposés qui ont pour effet de rendre les 
personnes, communautés, biens matériels ou systèmes plus sensibles aux aléas. Une forte capacité d’adaptation et une forte 
résilience viennent réduire la vulnérabilité d’un territoire.
*Solution fondée sur la nature : action qui s’appuie sur les écosystèmes afin de relever les défis globaux comme la lutte contre 
le changement climatique, l’épuration de l’eau ou la gestion des risques naturels.

DP

Version présentée au Comité syndical de juin 2025 139



VOCATION 4 ORIENTATION 10 – Mesure 26 : réinterroger les risques et les aménagements 
au regard des évolutions climatiques

Actions réalisées et/ou à poursuivre illus-
trant la mesure : Diagnostic de vulnérabilité du 
Parc – Spectacle, ateliers, animations et confé-
rences pour tous les publics sur le changement 
climatique – Forum des acteurs du tourisme 
dédié à ces questions dans le cadre de la Charte 
européenne du tourisme durable (CETD) – For-
mations des Ambassadeurs – Restauration de 
milieux naturels

–– Décliner le diagnostic de vulnérabilité aux ef-
fets du changement climatique à des échelles 
locales adaptées (micro-bassins versant, 
massifs forestiers)

Coconstruire une culture du risque
–– Informer et mobiliser des habitants, collecti-

vités et acteurs économiques pour anticiper 
les risques et apporter des réponses basées 
sur la solidarité et l’organisation sociale (Cf. 
vocation 1)

Anticiper et gérer les risques émergents : incen-
die, sécheresse et inondations éclairs suite aux 
pluies intenses

–– Recourir aux solutions naturelles ou agroéco-
logiques ; renforcement de la Trame verte et 
bleue (Cf. mesure 9)

Accompagner les filières économiques
–– Anticiper les situations de crise, notamment 

liées aux aléas climatiques
–– Rechercher et mettre en œuvre des organisa-

tions adaptées (Cf. mesures 21 et 25)

Ce sujet fait l’objet d’une première approche cartographique au plan de Parc (carte 3). Complexe et peu 
étudiée, la sensibilité du territoire aux changements climatiques peut être représentée par quelques 
éléments factuels expliqués dans le document complémentaire n°3 (DOCO 3, chap. 5).
Le changement climatique accentue la vulnérabilité des territoires. Les collectivités en charge 
de l’aménagement doivent faire de cette nouvelle sensibilité un axe central de leurs politiques, 
notamment lors de l’étude de leur document de planification.

Recommandations relatives aux critères identifiés :
Recommandations

–– À l’échelle de micro-bassins versants, engager des études sur les conséquences d’épi-
sodes de pluies intenses, si possible avant la révision des documents d’urbanisme inter-
communaux

–– Prévoir de dimensionner les ouvrages techniques pluviaux en conséquence, en anticipation 
des évolutions réglementaires

–– Capitaliser la connaissance en vue de l’évolution des plans de prévention des risques et 
des normes techniques relatives aux différents mouvements de terrain, dont le retrait et 
gonflements des argiles

–– Adopter prioritairement dans ces zones des solutions reposant sur la nature pour mini-
miser les risques en amont et renforcer la résilience des écosystèmes naturels et urbains

–– Intégrer le risque accru incendie de forêt dans les documents de planification 
–– Anticiper les épisodes de sécheresse et adopter des pratiques de gestion de l’espace inté-

grant ces risques accrus

Carte 3
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Pour tous
–– Sécuriser ses propres équipements et infras-

tructures face aux aléas climatiques en mobi-
lisant autant que possible le génie écologique

–– Promouvoir une gestion durable des Trames 
vertes et bleues dans l’objectif d’augmenter la 
résilience du territoire et leur prise en compte 
dans les documents d’urbanisme et les pro-
jets d’aménagement

État
–– Accompagner la mise à jour des Plans com-

munaux de sauvegarde (PCS) et assurer, en 
situation de crise, l’information de la société 
civile via les collectivités, les réseaux profes-
sionnels

–– Demander aux aménageurs de s’appuyer sur 
des solutions reposant sur la nature pour ré-
duire les impacts du changement climatique 
et permettre des expérimentations de rému-
nération de services écosystémiques

Régions
–– Réaliser et partager leur diagnostic de vul-

nérabilité, produire et diffuser les travaux 
régionaux du groupe d’experts sur le climat 
en Pays de la Loire (notamment via son site 
Internet Transition Écologique Observatoire) 
et l’Observatoire régional des émissions de 
gaz à effet de serre (OREGES) en Centre-Val 
de Loire à destination des territoires

–– Soutenir les collectivités dans la prise en 
compte du risque d’inondation via l’élabora-
tion des documents d’information préventive 
et de sauvegarde communale : PCS et Docu-
ments d’information communaux sur les 
risques majeurs (DICRIM)

–– Participer au financement des mesures pré-
vues dans les Plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT)

Départements
–– Participer au renforcement de la Trame verte 

et bleue en promouvant une gestion apte à 
augmenter la résilience du territoire au titre 
de la politique sur les Espaces naturels sen-
sibles (ENS)

EPCI et communes
–– Élaborer ou réviser les PCS pour y intégrer les 

risques émergents
–– Élaborer ou réviser les DICRIM pour informer 

de manière complète et adaptée la population 
sur l’ensemble des risques impactant la com-
mune

–– Informer les administrés des arrêtés préfec-
toraux en lien avec les aléas climatiques, les 
risques pour la santé et la sécurité des habi-
tants (restrictions d’eau, accès à la forêt…). 
Appliquer et faire appliquer ces mesures

–– Aménager, protéger, voire déplacer les infras-
tructures vitales exposées aux risques

–– Concevoir et mettre en œuvre des aménage-
ments de prévention des risques mobilisant 
des solutions fondées sur la nature

–– Renforcer la Trame verte et bleue en promou-
vant une gestion apte à augmenter la rési-
lience du territoire

Engage-
ments des 
signataires

dans le cadre 
de leurs 
compétences et 
moyens

VOCATION 4 ORIENTATION 10 – Mesure 26 : réinterroger les risques et les aménagements 
au regard des évolutions climatiques
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VOCATION 4 ORIENTATION 10 – Mesure 26 : réinterroger les risques et les aménagements 
au regard des évolutions climatiques

Partenaires 
potentiels

Acteurs du tourisme
Agence de l’eau Loire-Bretagne (AELB)
Agences régionales de santé 
Agriculteurs
Associations
Autorité de sûreté nucléaire
Bureau de la recherche géologique et minière (BRGM)
Centre européen de prévention du risque inondation (CEPRI)
Chambres consulaires
Chercheurs
Entreprises
Établissement Public Loire
Gestionnaires des réseaux
Syndicats ou groupements professionnels

Bénéficiaires 
potentiels

Le monde du vivant est reconnu pour ses « aménités » et reconsidéré comme une solution et non plus 
comme une « contrainte » au développement local.
Les collectivités limitent les risques et réduisent les coûts inhérents aux catastrophes naturelles pour 
les habitants et l’économie locale.
Les habitants gagnent en solidarité et préservent leur intégrité comme celle de leurs biens.
Les agriculteurs sont reconnus pour l’entretien des milieux.
Les entreprises et les filières s’organisent pour maintenir leur activité ou sont accompagnées pour 
modifier leur activité lorsque celle-ci s’avère incompatible avec l’évolution des risques.
Les chercheurs trouvent un terrain de recherche concret et engagé dans la transition.

Année de 
réf. État initial Valeur cible 

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039

bilan final 2036
Périodicité du 

suivi
Nombre de SCOT ou de PLUI qui 
intègrent des mesures de réduction 
des vulnérabilités et de sécurisation 
des infrastructures vitales vis-à-vis du 
climat

2021

2 SCoT
Angers Loire 

Métropole
Nord-Ouest de la 

Touraine

7 SCoT (7 en 2021)
4 PLUI (8 PLUI en 

2021)

Tous les SCOT ou tous 
les PLUI

Mi-parcours
Fin de charte

Nombre de filières économiques 
accompagnées par le Parc ayant 
anticipé l’adaptation de leur activité aux 
aléas climatiques

2021 0 Au moins 1 (tourisme)
Au moins 2 filières 

(tourisme, bâtiment ou 
alimentation)

Mi-parcours
Fin de charte

Indicateurs d’évaluation des mesures et/ou de suivi du territoire
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VOCATION 4 ORIENTATION 10 – S’adapter au changement climatique

Contexte Le changement climatique est à l’œuvre avec 
des impacts visibles ou attendus sur le territoire 
du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine : 
baisse du niveau de la Loire, accroissement des 
besoins pour l’irrigation, évènements météorolo-
giques intenses et grandes variabilités inter-sai-
sonnières. 
Au-delà des accidents climatiques, des tendances 
d’allongement de la saison estivale et d’augmen-
tation des températures montrent qu’un change-
ment à long terme est enclenché. Il entraînera des 
modifications dans nos habitudes et notre confort 
de vie. Pourtant, les préoccupations croissantes à 
tous les niveaux de la société ne s’accompagnent 
pas d’un réel passage à l’acte.

Avec les Plans climat air énergie territoriaux 
(PCAET), les Établissements de coopération in-
tercommunale (ECPI) du territoire commencent 
à intégrer ces évolutions dans leurs politiques 
publiques. Parallèlement, très peu de secteurs 
économiques se dotent de stratégies climatiques. 
Hormis dans les secteurs agricoles et forestiers, 
les acteurs locaux ont encore peu investi ces en-
jeux.

La notion de neutralité climatique ou neutralité 
carbone apparaît dans les politiques publiques. 
Cette première forme d’adaptation est basée sur 
le renforcement des capacités de stockage de car-
bone dans les sols et les milieux naturels. 

Cependant, les diagnostics de vulnérabilités* du 
Parc et des collectivités révèlent que les choix 
d’aménagement ou d’organisation passés sont 
encore déconnectés de la nature et inadaptés 
face aux évolutions climatiques attendues. Il est 
essentiel de prendre conscience des vulnérabilités 
et d’identifier les capacités locales d’adaptation*.

Des opportunités liées au changement climatique 
sont également à considérer. Sur le territoire, la 
relative douceur climatique et le patrimoine bâti 
en tuffeau devraient limiter les effets des fortes 
chaleurs. Ce relatif confort est susceptible de 
générer des migrations, parfois saisonnières, de 
personnes en provenance du sud de la France 
ou de l’étranger. Par ailleurs, malgré des records 
d’étiage de la Loire et des restrictions d’eau pour 
l’arrosage et l’irrigation, une grande partie du terri-
toire bénéficie encore d’un approvisionnement en 
eau potable qui semble stable grâce aux nappes 
phréatiques du bassin parisien et aux barrages en 
amont de la Loire.

Face aux incertitudes, le Parc peut accompagner 
le territoire pour le préparer au changement. Face 
à la complexité des phénomènes, il est en effet 
essentiel d’agir de manière concrète en anticipant 
les évolutions, au risque d’accélérer le phénomène 
ou de précipiter les territoires dans des solutions 
aggravantes.

Renforcer les capacités d’adaptation*

   

Mesures 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 
8, 9, 10, 14, 15, 17, 19, 20, 
21, 22, 23, 24, 25, 26, 28, 
29, 30, 31, 32 et 34

Boire asséchée©Nicolas Van Ingen

5 
ans 10 

ans
15 
ans

mesure 27
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contenu de 
la mesure

•	 Intégrité et adaptation des patrimoines 
naturels, culturels et paysagers

•	 Accès et partage de la ressource en eau
•	 Résilience* et adaptation des activités 

économiques et des emplois
•	 Bien-être et santé publique
•	 Développement économique et social
•	 Accueil de nouvelles populations et soli-

darité territoriale

•	 Coconstruire, expérimenter et partager 
les connaissances sur les effets locaux du 
changement climatique

•	 Renforcer la coopération interterritoriale
•	 Développer les capacités d’adaptation des 

milieux, des personnes, des collectivités 
et acteurs économiques et réduire leur 
vulnérabilité

•	 Prévenir les risques de non adaptation et 
de « mal adaptation »*

•	 Saisir les opportunités économiques liées 
au changement climatique

•	 Anticiper les migrations humaines

EnjeuX pour le territoire Objectifs pour le territoire

VOCATION 4 ORIENTATION 10 – Mesure 27 : renforcer les capacités d’adaptation

Connaître – Cf. mesure 1
Coconstruire des connaissances sur les évolu-
tions liées au climat

–– Développer des partenariats associant no-
tamment les Régions, la recherche et les ins-
titutions

–– Mobiliser des habitants via notamment des 
inventaires participatifs

–– Caractériser des changements locaux réels et 
perçus, de leurs impacts paysagers, socio-
économiques ou sanitaires, des pressions et 
migrations associées, du coût de l’inaction

–– Inventorier de manière partagée les atouts du 
territoire en lien avec le climat et son évolu-
tion

Constituer des catalogues thématisés d’actions 
d’adaptation au changement climatique

–– Contribuer aux réseaux régionaux, nationaux 

et internationaux
–– Recueillir et qualifier les actions relevant de 

l’organisationnel, des évolutions sociétales et 
modes de vie, des filières économiques, de la 
santé… (Cf. mesures 1, 21, 25 et 34)

Partager – Cf. mesure 2
Diffuser des connaissances et des expériences 
sur les principes d’adaptation au changement 
climatique

–– Diffuser des principes pour éviter la mal adap-
tation et favoriser la résilience : anticipation, 
réversibilité, flexibilité, diversité et co-produc-
tion de projets systémiques (Cf. engagements 
généraux des signataires)

–– Concevoir et mettre en place des projets édu-
catifs et culturels

–– Former des acteurs, échanger des pratiques 
et connaissances (Cf. mesures 2 et 3)

DÉFINITIONS *Adaptation : démarche d’ajustement au climat actuel ou attendu ainsi qu’à ses conséquences. Il s’agit d’atténuer ou d’éviter 
les effets préjudiciables et d’exploiter les effets bénéfiques. L’adaptation peut être réactive et instantanée (à la suite d’une 
catastrophe) ou anticipée. Elle peut impliquer de fortes transformations d’un système, tandis que la résilience relève plus d’une 
aptitude à revenir à l’équilibre.
*Vulnérabilité : enjeux physiques, sociaux, économiques et environnementaux exposés qui ont pour effet de rendre les 
personnes, communautés, biens matériels ou systèmes plus sensibles aux aléas. Une forte capacité d’adaptation et une forte 
résilience viennent réduire la vulnérabilité d’un territoire.
*Résilience : capacité d’un système, d’une communauté ou d’une société exposée à des dangers d’y résister et de les absor-
ber, de s’adapter à leurs effets et de s’en relever rapidement et efficacement, notamment en préservant et en rétablissant ses 
structures et fonctions essentielles.
*Mal-adaptation : tout changement dans les systèmes humains ou naturels qui, par mégarde, augmente la vulnérabilité aux 
stimuli climatiques. La mal-adaptation correspond à :
-- une utilisation inefficace de ressources en comparaison à d’autres options ;
-- une erreur de calibrage (mauvaise évaluation de l’ampleur et de la nature du changement) ;
-- un transfert incontrôlé de vulnérabilité (d’un territoire à un autre, d’une période à une autre…).

*Aléa : processus, phénomène ou activité humaine pouvant engendrer des effets sur la santé, des blessés et des morts, entraî-
ner des dégâts matériels, des perturbations socio-économiques ou une dégradation de l’environnement.
*Solution fondée sur la nature : action qui s’appuie sur les écosystèmes afin de relever les défis globaux comme la lutte contre 
le changement climatique, l’épuration de l’eau ou la gestion des risques naturels.
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Actions réalisées et/ou à poursuivre illustrant 
la mesure : Diagnostic de vulnérabilité du Parc 
– Spectacle, ateliers, animations et conférences 
pour tous les publics sur le changement clima-
tique et l’adaptation – Forum des acteurs du 
tourisme dédié à ces questions dans le cadre 
de la Charte européenne du tourisme durable 
(CETD) – Formations des Ambassadeurs et des 
bénéficiaires de la marque « Valeurs Parc natu-
rel régional » – Restauration de milieux naturels

Faire ensemble – Cf. mesures 3, 4 et 5
Élaborer de manière collective des référentiels 
techniques d’adaptation

–– Décliner ces référentiels pour les aménage-
ments des milieux naturels, agricoles, fores-
tiers ou urbanisés (Cf. mesures 9, 15, 21, 22, 
31 et 34)

Mettre en œuvre une expertise territoriale de 
l’adaptation au changement climatique

–– Créer et mobiliser un comité d’expertise
–– Former des partenaires à l’expertise de l’adap-

tation
–– Mobiliser ces personnes formées dans les 

gouvernances locales des politiques à enjeux 
majeurs pour le climat : eau, biodiversité, sec-
teurs économiques dépendant de la météo et 
des ressources en eau… 

Permettre aux collectivités de spatialiser et 

qualifier des enjeux
–– Porter à la connaissance des collectivités 

les enjeux identifiés dans les diagnostics de 
vulnérabilité du territoire au changement cli-
matique élaborés par le Parc, les EPCI et les 
Régions

–– Cartographier les chaleurs extrêmes, espaces 
fraîcheur, pollutions et risques sanitaires des 
populations et des activités sensibles, en lien 
avec leurs documents d’urbanisme

–– Conseiller les collectivités sur la santé envi-
ronnementale, en lien avec leurs Plans locaux 
de santé (Cf. mesures 31 et 34)

Favoriser les initiatives et expérimentations des 
collectivités et habitants

–– Soutenir les actions d’aménagement ou 
modes d’organisation proactifs pour faciliter 
l’adaptation et la résilience territoriale

–– Inviter à hiérarchiser des priorités dans les 
choix d’adaptation (Cf. mesures 1 et 3)

Expérimenter des opérations d’adaptation lo-
cales et démonstratives

–– Soutenir et valoriser des actions notamment 
sur l’eau, la température, les aléas* clima-
tiques ; les solutions fondées sur la nature*, 
amplification ou essaimage de ces opérations 
(Cf. mesure 3)

Exposition « Destination 2050 : osez les voyages du futur »©PNRLAT

DP
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Pour tous
–– Intégrer les enjeux liés à la préservation de 

la ressource en eau dans ses avis sur les 
politiques publiques et les projets d’aména-
gement

–– Intégrer les enjeux de l’eau dans l’aménage-
ment et le développement du territoire

État
–– Partager la capitalisation sur l’adaptation 

au changement climatique avec le Parc et le 
réseau des territoires en Plan climat énergie 
territoire

–– Permettre l’expérimentation pour innover 
dans l’adaptation au changement climatique

–– S’informer et informer les porteurs de projets 
sur la mal adaptation au changement clima-
tique, favoriser des solutions d’adaptation et 
les scénarios les moins impactant

–– Renforcer et diffuser les connaissances sur 
les questions de santé environnementale liées 
au climat

–– Contribuer à l’étude et au développement 
d’une stratégie territoriale pour anticiper les 
flux de population liés au climat (migrations 
climatiques internes au territoire ou interna-
tionales, attractivité générationnelle ou sai-
sonnière liée au confort d’été du territoire)

Régions
–– Promouvoir les orientations d’adaptation por-

tées par le Groupement d’experts du climat 
en Pays de la Loire et par la COP en région 
Centre-Val de Loire selon deux approches  : 
neutraliser les émissions de carbone (par 
les puits de carbone) et adapter le territoire 
au changement climatique. Associer le Parc 
à ces instances et intégrer ses travaux dans 
leurs observatoires régionaux du climat

–– Accompagner l’expérimentation et la re-
cherche

–– Accompagner l’adaptation de l’économie lo-
cale au changement climatique, en soutenant 
la formation sur ces sujets et en orientant 
leurs aides

–– Donner la priorité aux solutions reposant 
sur la nature pour l’adaptation des aménage-
ments au changement climatique

–– Inciter les territoires, les filières et les acteurs 
à s’adapter au changement climatique

–– Contribuer à l’étude et au développement 

d’une stratégie territoriale pour anticiper les 
flux de population liés au climat (migrations 
climatiques internes au territoire ou interna-
tionales, attractivité générationnelle ou sai-
sonnière liée au confort d’été du territoire)

Départements
–– Intégrer l’adaptation au changement clima-

tique dans leurs projets d’aménagement ou à 
leurs politiques sectorielles (développement 
territorial, tourisme, logement et social, voi-
ries, sport, éducation et collèges)

–– Inciter les territoires, les filières et les acteurs 
à s’adapter au changement climatique

–– Contribuer à l’étude et au développement 
d’une stratégie territoriale pour anticiper les 
flux de population liés au climat (migrations 
climatiques internes au territoire ou interna-
tionales, attractivité générationnelle ou sai-
sonnière liée au confort d’été du territoire)

EPCI et communes
–– Accompagner toutes leurs politiques d’une 

expertise climatique interne ou externe et 
mobiliser les savoirs acquis au bénéfice des 
politiques portées par leurs syndicats (Sché-
ma d’aménagement et de gestion des eaux, 
syndicats de distribution d’eau potable, syn-
dicats d’énergie…)

–– Consulter le Parc pour avis sur les projets 
structurants

–– Avoir une vision prospective, intégrer et 
mettre en œuvre des actions d’adaptation 
dans leurs plans climats

–– Concevoir des aménagements compatibles 
avec les évolutions climatiques, préservant 
leurs ressources naturelles et renforçant la 
Trame verte et bleue. Faire en sorte que la 
prise en compte de l’enjeu environnemental 
soit prédominante dans les choix réalisés

–– Préserver et faire préserver par les adminis-
trés et les acteurs économiques la ressource 
en eau sur leur territoire

–– Éviter toute action relevant de la mal adapta-
tion au changement climatique

–– Soutenir les initiatives d’adaptation et de rési-
lience des habitants et des acteurs

–– Prendre en compte et anticiper la question 
des flux de populations liés au climat dans 
leur politique

Engage-
ments des 
signataires

dans le cadre 
de leurs 
compétences et 
moyens
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Partenaires 
potentiels

Acteurs économiques et leurs groupements professionnels
Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME)
Agence de l’eau Loire-Bretagne
Agences régionales de santé
Associations
Chambres consulaires, syndicats et groupements professionnels
Conservatoires régionaux des espaces naturels
Gestionnaires de milieux
Gestionnaires de réseaux d’eau, d’énergie ou de transport
Schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)
Structures d’éducation

Bénéficiaires 
potentiels

Le monde du vivant et les paysages gagnent en résilience et sont reconnus comme des solutions pour 
adapter le territoire au changement climatique.
Les habitants gagnent ou ne perdent pas en confort et en bien-vivre.
Les entreprises maintiennent ou développent leur activité et deviennent actrices de leur transition.
Les collectivités organisent leur territoire en connaissance de cause, réduisent les coûts environne-
mentaux, humains et financiers et augmentent leur attractivité.

Année de 
réf. État initial Valeur cible 

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039

bilan final 2036
Périodicité du 

suivi
Nombre de documents de planification 
intégrant le thème de l’adaptation au 
changement climatique

2021
2021 : 1

SCoT d’Angers Loire 
Métropole

7 SCoT (7 en 2021)
4 PLUI (8 en 2021)

Tous les SCOT ou tous 
les PLUI

Mi-parcours
Fin de charte

Nombre et diversité des thèmes 
d’actions accompagnées par le Parc 
favorisant des dynamiques territoriales 
d’adaptation au changement climatique

2019 1 (tourisme) 3 thématiques 7 thématiques Mi-parcours
Fin de charte

Indicateurs d’évaluation des mesures et/ou de suivi du territoire
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Rappel du Sommaire

VOCATION IV – Anticiper les mutations territoriales pour réinventer 
l’aménagement

Orientation 11 : Développer un territoire à énergie positive bas carbone

Mesure 28 – Accélérer la transition vers la sobriété 
Mesure 29 – Accompagner la mutation des infrastructures énergétiques vers le renouvelable

 Introduction
La concertation a placé la sobriété comme une priorité devant l’efficacité énergétique puis les énergies 
renouvelables. Elle ambitionne, pour le territoire, une autonomie énergétique bas carbone basée sur 
un redimensionnement sociétal des besoins et le développement d’énergies renouvelables concertées, 
respectueuses de la biodiversité et génératrices de nouveaux paysages comme de richesses locales.

D’ici 2030, voire 2050, les Parcs naturels régionaux souhaitent devenir des « Territoires à énergie 
positive », c’est-à-dire produisant plus d’énergie qu’ils n’en consomment. Pour le Parc Loire-Anjou-
Touraine, c’est déjà le cas. En 2018, l’ensemble de la production cumulée d’énergies nucléaires et 
renouvelables dépasse tout juste les consommations énergétiques du Parc.

Des choix politiques nationaux et des contraintes liées aux changements climatiques, comme le recours 
à la climatisation pendant les canicules, s’imposeraient au territoire et remettraient en cause son objectif 
de rester un territoire à énergie positive. Le Parc encouragera le territoire à diversifier les sources de 
production en s’appuyant sur les énergies renouvelables et à baisser les consommations énergétiques.

L’empreinte carbone du territoire restera importante du fait de la dépendance aux énergies fossiles de 
la mobilité et du bâtiment, deux secteurs localement fortement émetteurs qui devront accélérer leurs 
mutations. D’autres évolutions se profilent : la robotisation, le numérique et le changement climatique 
impacteront les besoins et les capacités de production de l’énergie.

Pour rester, voire développer un territoire à énergie positive, il est nécessaire de réinventer nos modes 
de vie et nos paysages, de choisir la sobriété et la solidarité, car la technologie ne pourra pas tout 
solutionner. La mutation énergétique doit intégrer le respect du vivant, de la nature et des ressources, 
y compris des matières premières. Le pas à franchir est tel qu’il va forcément percuter d’autres intérêts 
et changer les repères actuels. L’ambition pour le Parc est de soutenir l’accompagnement de ces 
évolutions.

La transition énergétique n’est pas un processus descendant : l’État et les collectivités ne peuvent s’en 
saisir seuls. Les projets locaux de transition et l’implication de la société civile dans les initiatives visant 
la sobriété (mesure 28), le déploiement des énergies renouvelables (mesure 29), doivent rencontrer et 
s’articuler avec les politiques publiques, dans une gouvernance partagée et au bénéfice des territoires 
(orientation 2).
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Contexte Avec l’augmentation du coût de l’énergie, la pré-
carité énergétique touche près d’un habitant sur 
cinq sur le Parc naturel régional Loire-Anjou-Tou-
raine. La transition énergétique vise à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre par la transfor-
mation du modèle énergétique qui façonne la so-
ciété et son mode de fonctionnement. La sobriété 
et l’efficacité sont donc à rechercher dans tous 
les secteurs de la vie quotidienne et économique 
du territoire : décarboner, raisonner l’usage de 
matières premières et minimiser les pressions 
exercées sur la nature. Elles concernent l’alimen-
tation, les consommations, le numérique, les pro-
ductions de biens, les pratiques agricoles et les 
aménagements.

Dans sa programmation pluriannuelle de l’éner-
gie, l’État fixe à 40 % l’objectif de réduction des 
consommations d’énergie fossile d’ici 2050. L’at-
teinte de cette ambition interroge le fonctionne-
ment actuel de notre société. La transition éner-
gétique nécessite une évolution majeure de nos 
modes de vie. Il s’agit d’œuvrer conjointement 
sur les valeurs et les représentations, les habi-

tudes quotidiennes, l’organisation économique 
et sociale, les objets et systèmes disponibles, les 
infrastructures et le fonctionnement des institu-
tions. Face à ces défis, de nouveaux modes de col-
laboration sont à expérimenter et à diffuser pour 
mieux combiner les initiatives citoyennes, collec-
tives ou privées avec les politiques publiques.

La société civile se mobilise en effet plus rapide-
ment que les structures publiques sur les sujets 
de transition. Isolées, ces initiatives restent anec-
dotiques. Elles ne sont pas « institutionnalisées » 
au sens de généralisées et intégrées au quoti-
dien des habitants. La rencontre du politique et 
des initiatives collectives permet ce changement 
d’échelle et in fine l’évolution des modes de vie.

Dans ce contexte, le Parc s’est fixé l’ambition de 
partager une vision commune de la sobriété, d’ac-
célérer l’évolution des modes de vie par l’innova-
tion sociale et la coopération entre acteurs. Il sou-
haite contribuer à améliorer les Plans climats air 
énergie territoriaux pour en faire des catalyseurs 
de la transition.

Accélérer la transition vers la sobriété*

   

Mesures 1, 2, 3, 4, 5, 
17, 18, 19, 20, 21, 22, 
24, 25, 27, 29, 30, 31, 
32 et 34

Collégiale de Candes-Saint-Martin éclairée©Nicolas Van Ingen

5 
ans 10 

ans
15 
ans

DÉFINITIONS *Tiers lieux : espaces matériels ou immatériels propices aux rencontres, échanges et au faire ensemble. Ils mixent les activi-
tés, profils de personnes et compétences. Dotés d’un ancrage fort au territoire et d’une gouvernance partagée, ils deviennent 
des éléments clés de la coopération locale pour les transitions.
*Sobriété : la sobriété encourage la mobilisation de matières renouvelables si possible disponibles localement, l’économie de 
leur usage et la limitation des émissions de gaz à effet de serre.

M

ESURE

P H A R E

VOCATION 4 ORIENTATION 11 – Développer un territoire à énergie positive bas carbone

mesure 28
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contenu de 
la mesure

•	 Transition énergétique et adaptation des 
modes de vie

•	 Émissions et stockage du carbone
•	 Solidarité territoriale
•	 Résilience et adaptation des activités éco-

nomiques et des emplois
•	 Développement économique et social
•	 Intégrité des ressources non renouvelables
•	 Implication citoyenne

•	 Lutter contre les précarités énergétiques
•	 Accélérer les changements de pratiques vers 

des modes de vie plus sobres et solidaires
•	 Opter pour la sobriété énergétique dans 

les actes de consommation, production et 
aménagement

•	 Favoriser le co-apprentissage et les coo-
pérations

•	 Accompagner les mutations du territoire

EnjeuX pour le territoire Objectifs pour le territoire

Connaître – Cf. mesure 1
Coconstruire des connaissances sur les méca-
nismes de transition vers des modes de vie plus 
sobres 

–– Développer des partenariats avec le monde de 
la recherche et des réseaux d’acteurs

–– Analyser et capitaliser des pratiques plus 
adaptées en faveur de la sobriété et de l’évo-
lution des modes de vie dans le numérique, le 
juridique, le social ou dans les modes de pro-
duction et de commercialisation de l’énergie

Assurer une veille sur les impacts du numérique
–– Suivre des consommations énergétiques di-

rectes liées au numérique et les économies 
générées

–– Diffuser les données capitalisées

Partager – Cf. mesure 2
Faire connaître des expériences d’innovation 
sociale dans les projets énergétiques 

–– Diffuser des principes de coopération et de 
transversalité pour accélérer l’évolution vers 
des pratiques collectives plus sobres

–– Transférer des expérimentations, notamment 
dans le cadre de projets de recherche-action

Valoriser des expériences de sobriété répondant 
aux enjeux d’adaptation au changement clima-
tique

–– Partager des opérations démonstratives 
sur l’éclairage nocturne adapté aux stricts 
besoins, l’autonomie alimentaire et l’alimen-
tation bas carbone dans les cantines, le re-
cyclage, les ressourceries et le réemploi, la 
sobriété dans les écoles, municipalités, clubs 
de sports et entreprises (Cf. mesures 20, 29, 
30, 31, 34)

Faire ensemble – Cf. mesures 3, 4 et 5
Porter des politiques énergie-climat sociale-
ment innovantes – Cf. mesure 17

–– Créer des dynamiques locales fondées sur 
l’apprentissage et la coopération entre ac-
teurs publics et projets collectifs privés

–– Intégrer les interdépendances et les complé-
mentarités entre les territoires

–– Associer la société civile dans la gouvernance 
des politiques climatiques

–– Développer les tiers lieux de transition

Intégrer la sobriété dans les actes d’achat et 
projets d’aménagement publics ou privés – Cf. 
mesures 18, 31 et 34

–– Élaborer des cahiers des charges qui intègrent 
la sobriété en termes de consommation 
d’énergie directe ou grise, de matières pre-
mières et d’émissions de gaz à effet de serre

Expérimenter et diffuser de nouveaux modes de 
financement

–– Soutenir les particuliers pour l’utilisation des 
certificats d’économie d’énergie

–– Mobiliser des financements alternatifs ou 
citoyens

–– Créer une fondation sur la sobriété permet-
tant des financements publics et privés

Accompagner des métiers et des entreprises ar-
tisanales, touristiques, tertiaires, industrielles 
et agricoles

–– Déployer la Troisième révolution industrielle 
et agricole (TRIA) portée par les chambres 
consulaires des Pays de la Loire et à la COP 
régionale Centre-Val de Loire

–– Anticiper la création et de la disparition d’em-
plois liés à la transition énergétique (Cf. me-
sures 17, 18, 21 et 25)

Lutter contre les précarités énergétiques
–– Porter des actions concertées associant les 

Départements, collectivités, opérateurs de lo-
gements sociaux, centres sociaux et espaces 
info-énergie

Déployer des initiatives de mobilités douces et 
solidaires – Cf. mesures 17, 31 et 34

–– Proposer des solutions alternatives à l’auto-
solisme avec les habitants, associations, en-
treprises et collectivités

–– Diffuser de nouvelles technologies de mobi-
lité

VOCATION 4 ORIENTATION 11 – Mesure 28 : accélérer la transition vers la sobriété
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Actions réalisées et/ou à poursuivre illustrant 
la mesure : Participation à la recherche-actions 
TES : Transition Énergétique et Sociétale – Ac-
compagnement à la création de pédi-vélos bus, 
animation de défis Familles à énergie positive, 
animation d’un réseau de tiers lieux de transi-
tion – Appui à la définition des Plans climat air 
énergie territoriaux – Conseil auprès de por-
teurs de projets

État
–– Collaborer et diffuser les résultats des pro-

grammes d’action-recherche sur la transition, 
notamment au sein des réseaux des Plans cli-
mat air énergie territoire

–– Assurer le suivi et faciliter l’atteinte des ob-
jectifs de transition énergétique et climatique 
des territoires

–– Veiller à l’intégration dans les documents de 
planification, des ambitions de sobriété liées 
à la Programmation pluriannuelle de l’énergie 
(PPE)

–– Soutenir le déploiement des tiers lieux*

Régions
–– Soutenir techniquement et/ou financièrement 

la transition énergétique et sociétale
–– Intégrer dans les schémas régionaux des am-

bitions de sobriété liées à la PPE
–– Intégrer les enjeux de sobriété à l’ensemble 

de leurs politiques, de leur propre commande 
publique à l’accompagnement des territoires, 
des entreprises ou des associations

Départements
–– Appuyer la sobriété et la transition énergé-

tique et sociétale au travers de leur partici-
pation aux sociétés d’économie mixte et de 
leurs politiques sectorielles : habitat social, 
collège, déchets...

–– Soutenir, en adéquation avec leurs politiques 
numérique et d’inclusivité, le déploiement des 
tiers lieux

EPCI et communes
–– Viser et atteindre les objectifs de la PPE et 

des Schémas régionaux d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des ter-
ritoires (SRADDET) dans leur Plan climat air 
énergie territoire et dans leurs documents 
d’urbanisme

–– Intégrer la notion de « modes de vie » à leur 
Plan climat air énergie territoire en renforçant 
les transversalités entre leurs services

–– Accueillir, faciliter et impulser l’initiative ci-
toyenne

–– Expérimenter des gouvernances partagées 
associant la société civile à leurs politiques 
énergétique et climatique

–– Intégrer les enjeux de sobriété à l’ensemble 
de leurs politiques, de leur propre commande 
publique à l’accompagnement des entreprises 
ou des associations locales

–– Soutenir le déploiement de tiers lieux

Pédi-vélo bus aux Rosiers-sur-Loire©PNRLAT

VOCATION 4 ORIENTATION 11 – Mesure 28 : accélérer la transition vers la sobriété
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Partenaires 
potentiels

Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe)
Chambres consulaires
Chercheurs
Collectifs citoyens et associations
Délégataires de services publics sur les transports et la gestion des déchets
Membres du programme de recherche sur les Transitions énergétiques et sociétales
Réseau des Plans climat air énergie territoire
Structures porteuses de programmes alimentaires de territoire
Structures porteuses des espaces information énergie, des conseils en énergie partagées
Syndicats d’énergie

Bénéficiaires 
potentiels

Les habitants et les collectifs de citoyens sont reconnus comme acteurs de la transition ; ils gagnent 
en solidarité, en lien social et évitent une perte de pouvoir d’achat liée à la précarisation énergétique.
Les EPCI et les communes gagnent en efficacité et en transversalité dans le déploiement de leurs 
politiques énergétiques en partageant l’action climatique avec l’ensemble des acteurs. Ils améliorent la 
qualité et l’efficience de leurs commandes publiques.
Les entreprises anticipent les mutations et préservent leur viabilité économique.

Année de 
réf. État initial Valeur cible 

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039

bilan final 2036
Périodicité du 

suivi

Consommations énergétiques des 
secteurs du bâtiment et transports, par 
territoire/ EPCI

2017 87% national

90% des objectifs de 
la Programmation 
pluriannuelle de 

l’énergie (PPE) pour 
2029

100% des objectifs de 
la PPE pour 2035 et 
des SRADDET / EPCI

Mi-parcours 
Fin de charte

Évolution de la notion de «sobriété 
énergétique » vers celle de « mode de 
vie sobre » dans les PCAET des EPCI

2021 1 EPCI 6 EPCI Tous les EPCI Mi-parcours
Fin de charte

Indicateurs d’évaluation des mesures et/ou de suivi du territoire

Questions évaluatives de cette mesure phare : les actions menées ont-elles conduit à une plus grande sobriété sur le terri-
toire ? Avec quels effets concrets ?

VOCATION 4 ORIENTATION 11 – Mesure 28 : accélérer la transition vers la sobriété
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Contexte Avec la présence de la centrale d’Avoine, le terri-
toire est soumis à des décisions politiques ma-
jeures qui influent sur l’économie locale. Si le site 
a la capacité à maintenir un haut niveau de sûreté 
de l’approvisionnement pendant de nombreuses 
années, sa pérennité est conditionnée par des 
choix nationaux qui pourraient évoluer d’ici 2035. 

Malgré la présence des barrages qui soutiennent 
le débit de la Loire, l’intensification des séche-
resses peut conduire à des mises à l’arrêt provi-
soires pour respecter les normes de rejet. Si ces 
interruptions se multiplient, l’exploitation de la 
centrale d’Avoine risque d’être fragilisée. Le déve-
loppement de productions renouvelables apparait 
comme un complément pertinent, d’autant plus 
que le territoire bénéficie d’un réseau de distribu-
tion performant.

Multiplier par 3 notre production renouvelable 
semble accessible. Mais 90% de notre production 
renouvelable en 2018 provenait principalement 
du bois sur lequel la marge de progression est 
limitée. La démultiplication des autres sources de 
production de chaleur et d’électricité par un fac-
teur 10, 50 voire bien plus selon les Plans climat 
air énergie territoriaux (PCAET) locaux viendra à 
nouveau modifier les paysages. Sans politique 
dédiée et traduite dans leurs documents d’urba-
nisme, les communes et les Établissement publics 
de coopération intercommunale (EPCI) ont peu de 
marge de manœuvre pour réguler le déploiement 

des grandes infrastructures énergétiques, dont 
les permis de construire et d’exploiter sont vali-
dés par l’État.

L’énergie est un bien commun qui n’est pas tou-
jours géré comme tel. Le déploiement d’investis-
sements locaux dans les énergies renouvelables 
est rendu difficile par un marché de l’énergie sou-
mis à des aléas. Pourtant, des collectifs citoyens 
et des sociétés d’économie mixte du territoire 
portent des projets d’énergie renouvelable avec 
une gouvernance et des retombées économiques 
locales. Parallèlement, des habitants, entreprises 
ou agriculteurs investissent dans le renouvelable 
pour diversifier leurs revenus. Les terres agricoles 
deviennent des sites potentiels de production 
d’énergie, au risque de limiter leurs capacités de 
production alimentaire. Enfin, avec ses 30 % de 
forêt et son sous-sol calcaire, la géographie du 
territoire est propice au développement de filières 
bois énergie et géothermie. Il reste toutefois de 
nombreuses inconnues quant aux impacts de 
cette dernière technologie sur les nappes souter-
raines. 

Le déploiement d’énergies renouvelables néces-
site des réseaux de distribution de gaz et d’élec-
tricité suffisamment dimensionnés ainsi qu’une 
bonne capacité de raccordement*. Le territoire 
dispose d’un site de transformation en Maine-et-
Loire qui pourrait être utilisé par d’autres sources 
de production notamment si la centrale nucléaire 

Accompagner la mutation des infrastructures 
énergétiques vers le renouvelable

   

Mesures 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 
8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 17, 
18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 27, 28, 30, 32, 34 et 35

Projet scolaire énergie©Kreazim

5 
ans 10 

ans
15 
ans

M

ESURE

P H A R E

VOCATION 4 ORIENTATION 11 – Développer un territoire à énergie positive bas carbone

mesure 29
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•	 Transition énergétique et adaptation des 
modes de vie

•	 Définition du mix énergétique
•	 Émissions et stockage du carbone
•	 Solidarité territoriale
•	 Résilience et adaptation des activités éco-

nomiques et des emplois
•	 Développement économique et social
•	 Intégrité et adaptation des patrimoines 

naturels, culturels et paysagers
•	 Implication citoyenne

•	 Coconstruire et partager de la connais-
sance

•	 Favoriser le consensus sur la nécessité 
d’une transition énergétique par la réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre et 
le recours aux énergies renouvelables

•	 Quadrupler la production d’énergies renou-
velables d’ici 2039, renforcer la chaleur 
renouvelable et diminuer la part du fossile

•	 Expérimenter de nouveaux modes de pro-
duction, de distribution et de stockage des 
énergies renouvelables en lien avec les 
réseaux de distribution existants

•	 Prendre en compte les énergies grises des 
systèmes de production énergétique

•	 Systématiser l’investissement pour les 
énergies renouvelables des citoyens et des 
acteurs locaux dans une gouvernance par-
tagée

•	 Appuyer et valoriser les infrastructures de 
distribution d’énergie renouvelable desti-
nées à la mobilité

EnjeuX pour le territoire Objectifs pour le territoire

DÉFINITION *Capacité de raccordement : les énergies renouvelables, produites de manière diffuse par des acteurs publics ou privés, 
peuvent être transportées et distribuées par les gestionnaires des réseaux si elles ne sont pas utilisées sur place. La capacité 
de ces réseaux doit être suffisante pour accueillir de nouvelles productions tout en anticipant leur développement. Les besoins 
des territoires sont inscrits dans le Schéma régional de raccordement aux réseaux des énergies renouvelables (S3REnr). Si 
ces besoins sont mal anticipés, le redimensionnement de l’infrastructure de connexion au réseau est pris en charge par le 
producteur d’énergie, ce qui nuit à la rentabilité du projet.

doit opérer une profonde mutation. Dès à présent, 
partout sur le territoire, des réseaux de distribu-
tion d’énergie offrent de nouvelles possibilités de 
connexion, telles que des stations de recharge 
électrique ou de distribution de biogaz naturel 
pour les véhicules. 

L’ambition du Parc est d’accompagner et valori-
ser les collectivités et les citoyens qui s’engagent 
dans les énergies renouvelables. Avec les acteurs 
concernés, il souhaite anticiper les mutations 
énergétiques majeures et leurs conséquences sur 
les ressources, la biodiversité, les paysages et 
l’emploi.

VOCATION 4 ORIENTATION 11 – Mesure 29 : accompagner la mutation des infrastructures 
énergétiques vers le renouvelable
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contenu de 
la mesure

Connaître – Cf. mesure 1
Coproduire des connaissances techniques et 
réglementaires sur les énergies renouvelables

–– Contribuer à des programmes de recherche
–– Capitaliser des expériences

Coproduire des connaissances sur les potentiali-
tés des énergies renouvelables

–– Axer cette production de connaissances no-
tamment de la géothermie et sur ses impacts 
sur l’hydrogéologie et le cycle de l’eau

–– Contribuer à des programmes de recherche
–– Capitaliser des expériences (Cf. mesure 6)

Partager – Cf. mesure 2
Investir la question des paysages de l’énergie

–– Partager des connaissances et expériences 
sur l’évolution des paysages patrimoniaux du 
territoire (Cf. mesure 12)

Sensibiliser des acteurs sur les mutations de l’ac-
tivité énergétique locale

–– Organiser des temps d’information et de for-
mation, notamment à destination des acteurs 
des filières émergentes (Cf. mesures 17, 22 
et 24)

Partager et transférer des projets structurants
–– Recenser des expériences
–– Partager ces expériences, notamment celles 

incluant une gouvernance partagée, un finan-
cement participatif et des retombées écono-
miques locales (Cf. mesures 5 et 18)

Faire ensemble – Cf. mesures 3, 4 et 5
Appuyer les filières d’énergies renouvelables 
dans l’habitat

–– Favoriser le déploiement des énergies re-
nouvelables (solaire thermique et photovol-
taïque, micro-éolien ou géothermie) dans 
les constructions neuves et la rénovation. Ce 
déploiement devra se faire dans le respect de 
l’évolution historique et patrimoniale des pay-
sages, qui refléteront ainsi l’ère de la transi-
tion énergétique (Cf. mesures 18 et 34)

–– Aider à la structuration de la filière d’approvi-
sionnement en bois énergie (Cf. mesure 23)

Expérimenter des solutions de production et de 
distribution en circuit court

–– Rechercher et accompagner des projets pi-
lotes pour tester l’auto-consommation d’élec-
tricité renouvelable, la production de fraî-
cheur et chaleur renouvelables, le stockage 
de l’énergie…

Coconstruire des stratégies sur les énergies de 
récupération et renouvelables – Cf. mesure 34

–– Impliquer les habitants et les entreprises in-
dustrielles

–– Traduire ces stratégies dans les documents 
d’urbanisme, les Plans climat air énergie ter-
ritoriaux (PCAET) et défendre les besoins des 
usagers à l’échelle des Schémas régionaux 
de raccordement des énergies renouvelables 
(S3REnR)

Appuyer des collectifs citoyens – Cf. mesures 17, 
18 et 34

–– Apporter une assistance technique dans la 
phase d’émergence des projets partagés 
d’énergie renouvelable

–– Assurer la cohérence de ces projets avec les 
politiques publiques

–– Soutenir le financement participatif de projets 
locaux

–– Favoriser l’entrée des acteurs locaux dans la 
gouvernance des projets

Soutenir des projets d’infrastructures agroénergé-
tiques

–– Favoriser les projets réalisés en complémen-
tarité avec une activité agricole

–– Appuyer des projets assurant la préservation 
de l’intégrité des sols cultivables, la réversibi-
lité de l’installation sur l’épaisseur productive 
et le maintien de la capacité de production 
agricole, notamment alimentaire

Suivre les impacts des infrastructures renouve-
lables sur la faune, la flore et la santé

–– Réaliser des suivis écologiques de ces sites
–– Réaliser de suivis sur les impacts potentiels 

sur la santé des infrastructures

Accompagner les projets d’énergie renouvelable 
structurants – Cf. mesures 6, 7, 8 9, 10, 12, 13 
14, 20, 23, 30 et 34 et engagements généraux 
des signataires

–– Produire des avis défendant les ambitions et ob-
jectifs de la charte traduits dans le plan de Parc

–– Promouvoir une gouvernance locale partagée 
ouverte aux habitants

–– Favoriser la participation financière de la so-
ciété civile et des collectivités locales

–– Respecter les conditions de signature des 
baux et des zones de déploiement des grandes 
infrastructures énergétiques, lorsqu’elles 
sont spécifiées dans les stratégies énergies 
renouvelables des EPCI

–– Analyser le cycle de vie des projets
–– Préserver l’intégrité des sols cultivables et la 

capacité d’une production agricole principale-
ment destinée à l’alimentation

–– Favoriser la coactivité économique et soutenir 
notamment l’activité agricole par des projets 
mixtes agro-énergétiques en cas d’implanta-
tion d’énergies renouvelables sur des espaces 
cultivables

VOCATION 4 ORIENTATION 11 – Mesure 29 : accompagner la mutation des infrastructures 
énergétiques vers le renouvelable
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Prescriptions
Le déploiement des grandes infrastructures d’énergie renouvelables est à proscrire :

–– dans les réservoirs de biodiversité prioritaires (Cf. mesures 6, 7, 8, 9)

–– dans les paysages emblématiques de lignes de crête (Cf. mesure 12)

–– au sein du territoire inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO (Cf. mesure 13)

rôle du 
syndicat 
mixte du parc

Actions réalisées et/ou à poursuivre illus-
trant la mesure : Accompagnement de projets 
d’énergies renouvelables citoyennes – Avis sur 
des projets photovoltaïques et éoliens – Appui 
à la définition de politiques énergétiques

Pour tous
–– Soutenir l’animation des dynamiques ci-

toyennes d’énergies renouvelables
–– Renforcer la gouvernance locale, notamment 

via des Sociétés d’économie mixte (SEM) 
énergétique locales ou par la création de so-
ciétés coopératives et citoyennes

–– Faire référence à l’application des principes 
méthodologiques d’aménagement vertueux 
(exprimés dans la stratégie politique) fondés 
sur le respect de l’intégrité des patrimoines 
remarquables, les retombées économiques 
locales du cycle de vie des projets, la réver-
sibilité et la sobriété foncière ainsi que le re-
cours à des montages juridiques et fonciers 
innovants

État
–– Prendre en compte, autant que la réglementa-

tion le permet, les Schémas d’énergie renou-
velable locaux, les dynamiques citoyennes et 
les prescriptions de la charte sur le déploie-
ment de ces énergies

–– Participer à la définition avec le Parc et ses 
partenaires de tout cadre permettant le déve-
loppement d’énergies renouvelables adaptés 
à la qualité des paysages, en particulier les 
unités départementales de l’architecture et du 
patrimoine

–– Prendre en compte dans le S3REnR les 
besoins d’injection d’énergie renouvelable 
exprimés par les syndicats intercommunaux 
d’énergie du territoire

–– Accompagner l’innovation sur l’auto-consom-
mation, y compris en étudiant la possibilité de 
déroger au cas par cas au cadre réglemen-
taire, ou en impulsant son évolution

Régions
–– Associer le Parc à sa politique de transition 

énergétique
–– Soutenir financièrement la transition énergé-

tique dans le cadre des contractualisations 
avec les EPCI

Le déploiement des énergies renouvelables sur le territoire du Parc est encouragé dans le cadre de 
l’application des principes d’aménagement vertueux exprimés dans la stratégie politique. Ainsi, certaines 
zones comportant des éléments patrimoniaux majeurs fondant l’image du Parc sont cependant à 
préserver (Cf. mesure 30).

Référence 
au plan de 
parc

DP

Engage-
ments des 
signataires

dans le cadre 
de leurs 
compétences et 
moyens

VOCATION 4 ORIENTATION 11 – Mesure 29 : accompagner la mutation des infrastructures 
énergétiques vers le renouvelable
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Mesure 29

Recommandation
–– Les paysages de coteaux et perspectives ouvertes n’ont pas vocation à recevoir de grandes 

infrastructures, sauf si les schémas et autres documents de planification démontrent la 
compatibilité avec la préservation de l’intégrité paysagère des sites.
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Partenaires 
potentiels

Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
Agences locales de l’énergie et du climat
Agences régionales de santé
Agriculteurs
Chambres consulaires
Collectifs citoyens pour le déploiement d’énergies renouvelables
Entreprises
Espaces info énergie
Réseaux, relais et clusters régionaux d’énergies renouvelables
Syndicats d’énergie

Bénéficiaires 
potentiels

L’ensemble des acteurs, collectivités, professionnels et habitants qui s’approprient la transition 
énergétique bénéficient :

–– d’une transition énergétique et économique du territoire choisie et non subie ;
–– d’une production énergétique locale renouvelable, avec une gouvernance locale, facteur
–– d’attractivité et de sécurité dans l’approvisionnement énergétique ;
–– du maintien et du développement d’emplois non délocalisables.

Année 
de réf. État initial Valeur cible 

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039

bilan final 2036
Périodicité du 

suivi

Production (en kWh) d’énergie 
renouvelable et évolution 2016 ENR : 40,2 MW

50% de plus soit 60,3 
MW ou reprise des 
objectifs d’une PPE 

régionalisée

50% de plus soit 93,45 
MW ou reprise des 
objectifs d’une PPE 

régionalisée

Mi-parcours 
Fin de charte

Nombre d’avis du Parc sur la nature 
et le paysage dans des projets 
d’infrastructures énergétiques 
renouvelables, pris en compte

2021

70% des avis Parc 
relatifs aux patrimoines 

pris en compte dans 
les arrêtés de l’Etat

100% des avis Parc 
relatifs aux patrimoines 

pris en compte dans 
les arrêtés de l’Etat

100% des avis Parc 
relatifs aux patrimoines 

pris en compte dans 
les arrêtés de l’Etat

Tous les ans

Présence d’acteurs locaux dans la 
gouvernance des projets d’ENR 2021 3 à 4 projets en cours

30% des projets 
d’électricité 

renouvelable intégrant 
une gouvernance 

locale

50% des projets 
d’électricité 

renouvelable intégrant 
une gouvernance 

locale

Tous les ans

Indicateurs d’évaluation des mesures et/ou de suivi du territoire

Question évaluative de cette mesure phare : quel est le développement des énergies renouvelables sur le territoire ?

VOCATION 4 ORIENTATION 11 – Mesure 29 : accompagner la mutation des infrastructures 
énergétiques vers le renouvelable

EPCI et communes
–– Élaborer des stratégies territoriales de dé-

ploiement des énergies renouvelables concer-
tées avec les habitants et compatibles avec 
les politiques de déploiement des réseaux des 
syndicats intercommunaux d’énergie. Les tra-
duire dans leurs documents d’urbanisme

–– S’impliquer auprès des opérateurs dans la 
gouvernance des projets d’énergies renou-
velables afin de promouvoir les principes 
d’aménagement vertueux (respect de l’inté-
grité des patrimoines remarquables, analyse 
des retombées économiques locales et du 
cycle de vie des projets, étude de réversibilité 
des aménagements, proposition de stratégie 
alternative de portage foncier)

–– Préserver l’activité agricole en mettant en 
œuvre les prescriptions de la charte sur les 
projets agro-énergétiques

–– Atteindre les objectifs d’énergie renouvelable 
fixés dans leur PCAET

–– S’attacher à instaurer un dialogue le plus en 
amont possible, lors de l’instruction des per-
mis de construire comprenant un dispositif 
d’Energies renouvelables (EnR) domestique, 
afin de concilier les caractéristiques tech-
niques et économiques avec la préservation 
du patrimoine
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Rappel du Sommaire

VOCATION IV – Anticiper les mutations territoriales pour réinventer 
l’aménagement

Orientation 12 : Faire de la transition sociétale et de l’identité 
patrimoniale le socle des politiques d’aménagement
Mesure 30 – S’engager vers un urbanisme écologique sans étalement 
Mesure 31 – Intégrer les nouveaux modes de déplacement et d’habiter dans les procédures 
d’aménagement 
Mesure 32 – Mobiliser l’expertise locale en amont des projets d’aménagement

 Introduction
La concertation a exprimé la volonté de revendiquer une identité ligérienne. Toutefois, celle-ci s’étend à 
l’ensemble du Val de Loire, reconnu au titre des paysages culturels par l’UNESCO. Le territoire du Parc 
naturel régional comporte néanmoins des spécificités patrimoniales remarquables qui caractérisent des 
« paysages emblématiques ». Tous les participants ont également constaté que, malgré les évolutions 
législatives favorables, l’urbanisation reste consommatrice d’espace. Les nouvelles constructions et 
infrastructures participent souvent à la banalisation des paysages et à l’érosion de la biodiversité.

Les territoires ruraux sont très dépendants des mobilités individuelles. Le pétrole reste encore une 
énergie facile à utiliser et peu onéreuse au regard des services qu’il rend. Il est difficile de penser la 
planification selon des alternatives qui n’existent pas encore et qui obligeront à revoir nos modes de vie. 
L’augmentation attendue du coût de l’énergie risque pourtant de bousculer la répartition des activités 
socio-économiques sur le territoire. Comme le mettent en exergue les SRADDET, il est urgent de se 
préparer à de telles mutations pour envisager l’avenir des territoires.

Le Parc n’a pas vocation à conduire des politiques de planification. Il accompagne ses partenaires dans 
leurs réflexions et développe ses propres outils d’accompagnement en complémentarité des dispositifs 
existants. L’approche transversale du Parc permet d’explorer collectivement des solutions alternatives 
pour répondre à ces nouveaux enjeux de société. L’arrêt de l’étalement urbain et la limitation stricte de 
l’artificialisation des sols sont prioritaires (mesure 30). Comme le stipule la loi Climat et résilience, de 
nouveaux modes d’aménagement sont à réinventer. Le Parc a déjà mené des expérimentations en ce 
sens, et il conviendra de démultiplier son action pour aider les collectivités à relever ce défi.

Ce qui est en jeu, c’est aussi la capacité des populations à habiter le territoire, c’est-à-dire à désirer y 
vivre, pouvoir y travailler, se déplacer et y développer des relations sociales épanouies. La qualité des 
patrimoines naturels, paysagers et bâtis constitue un atout pour proposer un nouveau récit de territoire, 
enthousiasmant et fédérateur. Cela suppose de s’accorder collectivement sur des objectifs partagés 
et déclinés à différentes échelles : des SCOT aux orientations d’aménagement et de programmation 
des PLU. Fort de ses partenariats universitaires, le Parc participera à la recherche dans ce domaine en 
menant des actions spécifiques (mesure 31).

Pour faire évoluer les pratiques d’aménagement, il est nécessaire de mobiliser l’expertise locale 
notamment en amont des projets. La contribution des chercheurs, techniciens ou érudits locaux est 
efficace lorsqu’elle est organisée, coordonnée. Le Parc est un acteur clé pour assembler ces expertises 
et les mettre au service du territoire (mesure 32).
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mesure 30

L’aménagement du territoire a été organisé et plani-
fié en fonction des pratiques de mobilité, essentiel-
lement automobiles. L’étalement urbain s’est sur-
tout manifesté à proximité des aires métropolitaines 
de Tours et Angers, mais aussi autour des pôles 
de Saumur et Chinon. Il se caractérise par la mul-
tiplication des constructions et des aménagements 
routiers pour satisfaire les besoins en logement ou 
développement économique. Si les zones rurales 
plus éloignées ont été relativement épargnées, la 
consommation foncière s’est faite de façon plus 
extensive, contribuant également à la banalisation 
des paysages. Reconnu à l’international par les vi-
siteurs, le Val de Loire est une valeur patrimoniale 
repère pour les habitants. La beauté des paysages 
est source de retombées économiques pour le ter-
ritoire.

Le Parc est largement concerné par des zonages 
limitant l’urbanisation propre aux territoires ligé-
riens  : zones inondables, surfaces en vignobles 
AOC et sites Natura 2000 (Cf. carte ci-dessous). La 
pression urbaine s’est ainsi concentrée en dehors 
de ces secteurs dont le cumul représente 39 % de 
la surface du Parc. 

Pour préserver les terres agricoles forestières et 
naturelles de l’artificialisation des sols*, le code de 
l’urbanisme durci progressivement les règles pour 
tendre vers la « Zéro artificialisation nette », terme 
devenu objectif national par la loi « portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets » du 22 août 2021. 
En réponse à un modèle économique d’aménage-

ment trop consommateur de foncier*, l’urbanisme 
écologique* s’affirme et se développe.

La charte du Parc doit contribuer à ce renouveau 
en portant une plus grande dynamique interrégio-
nale sur un territoire couvert par six Schémas de 
cohérence territoriale (SCOT). Le Parc doit accom-
pagner ses collectivités en les aidant à décliner ces 
objectifs communs dans les Plans locaux d’urba-
nisme communaux (PLU) ou intercommunaux 
(PLUi). 

La charte s’inscrit également dans une relation de 
compatibilité avec les Schémas régionaux d’amé-
nagement, de développement durable et d’éga-
lité des territoires (SRADDET). Elle en reprend les 
grandes orientations relatives à l’urbanisme, la 
biodiversité et la préservation des terres agricoles 
ou forestières en aidant les régions à atteindre les 
objectifs du Zéro artificialisation nette.

Le Parc est réglementairement une « personne 
publique associée ». À ce titre, il doit apporter son 
avis sur les documents de planification et assurer la 
traduction de sa charte dans les politiques locales 
d’aménagement. Dans ce cadre, les collectivités 
ont tout intérêt à mobiliser le savoir-faire pluridis-
ciplinaire du Parc dès la genèse de leurs projets de 
territoire. À la croisée des intérêts locaux et glo-
baux, le Parc accompagnera ses collectivités pour 
promouvoir de nouveaux modes d’aménagement. 
Il s’appuiera sur l’approche systémique, la péda-
gogie par l’exemple, la mobilisation d’intelligence 
collective et l’expérimentation.

S’engager vers un urbanisme 
écologique sans étalement*

   

Mesures 1, 2, 3, 4, 5, 6, 
7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 15, 
20, 21, 24, 25, 26, 31, 32, 
33, 34 et 35

Village de Rou-Marson©Nicolas Van Ingen

5 
ans 10 

ans
15 
ans

M

ESURE

P H A R E

VOCATION 4 Faire de la transition sociétale et de l’identité patrimoniale le socle 
des politiques d’aménagementORIENTATION 12 –

Contexte
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DÉFINITIONS *Étalement urbain : phénomène global qui caractérise la progression des surfaces urbanisées à la périphérie des villes de 
façon plus rapide que la croissance démographique. Des zones déjà équipées, mais non encore construites sont déjà considé-
rées comme urbanisées alors qu’elles ne sont pas encore artificialisées.
*Artificialisation des sols : mode d’occupation ou d’usage des sols altérant durablement tout ou partie de ses fonctions 
écologiques, hydriques ou climatiques. Une opération de construction ou d’aménagement rend ainsi le sol indisponible pour 
la biodiversité ou improductif pour la sylviculture ou l’alimentation collective. Elle est à distinguer de l’imperméabilisation des 
sols qui est une destruction physique des strates pédologiques par compactage et/ou application d’un revêtement.L’objectif 
national affiché pour 2050 est le « Zéro artificialisation nette » : le solde entre l’artificialisation de nouvelles terres et la restau-
ration de sols fonctionnels (ou renaturation) devra être a minima neutre.
*Consommation foncière : fait référence à l’ouverture à l’urbanisation (surfaces bâties et infrastructures) des espaces natu-
rels, agricoles et forestiers (ENAF). Plus globale que l’artificialisation, elle induit une approche économique liée à la propriété 
cadastrale et à la fiscalité.
*Urbanisme écologique : méthode qui repense les processus de fabrication de la ville pour construire des politiques d’amé-
nagement flexibles, capables de s’adapter en continu à l’évolution des usages et qui est favorable à la santé des habitants. 
Il intègre les principes suivants : respect de la biodiversité ordinaire, recherche du beau dans l’aménagement, solidarités 
sociales, générationnelles et territoriales, anticipation des conséquences des évolutions climatiques et intégration des incerti-
tudes, promotion des solutions favorables à la santé et participation citoyenne dès la phase de diagnostic.

VOCATION 4 ORIENTATION 12 – Mesure 30 : s’engager vers un urbanisme écologique sans étalement
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•	 Étalement urbain et optimisation du tissu 
bâti ou des friches urbaines

•	 Émissions et stockage du carbone
•	 Intégrité des patrimoines naturels et pay-

sagers
•	 Qualité du cadre de vie des habitants
•	 Attractivité et vitalité des villages ruraux
•	 Vivre ensemble

•	 Faire de l’urgence écologique, climatique 
et de santé la priorité structurante des 
logiques d’aménagement

•	 Considérer le sol comme un bien commun 
à préserver et prendre en compte cette 
notion dans toutes les procédures de ges-
tion ou d’aménagement du foncier

•	 Repenser la définition des zonages en 
fonction des mixités fonctionnelles, so-
ciales et générationnelles

•	 Réinvestir les bourgs par des densités ac-
ceptables, respectueuses des patrimoines 
et relevant les défis environnementaux

•	 Intégrer les concepts de sobriété et de 
réversibilité dans la planification

•	 Opter pour des modes de décision souples 
et concertés, orientés vers le projet et pri-
vilégier les principes de conditionnalité 
plutôt que la règle de l’interdit

EnjeuX pour le territoire Objectifs pour le territoire

Connaître – Cf. mesure 1
Enrichir la connaissance des patrimoines natu-
rels, culturels et paysagers des collectivités 

–– Organiser des recensements participatifs
–– Réaliser des études et inventaires complé-

mentaires au plan de Parc permettant d’ac-
tualiser les données (Cf. mesures 12 et 33)

–– Réaliser des porter à connaissance rappelant 
les engagements des signataires et présen-
tant l’actualisation des données

Mieux appréhender les modes de vie des habi-
tants et anticiper les évolutions

–– Participer aux programmes de recherche-
action régionaux sur la transition sociétale 
et appliquer au territoire les enseignements 
étudiés

–– Développer des partenariats avec des uni-
versités et laboratoires de recherche afin de 
contribuer à une recherche appliquée permet-
tant de développer des scénarios prospectifs 
utiles à la planification 

Partager – Cf. mesure 2
Promouvoir les valeurs et principes de l’urba-
nisme écologique 

–– Partager ces valeurs et principes avec les 
agents et élus lors de l’évaluation et de la 
mise à jour des documents d’urbanisme

–– Animer des ateliers participatifs dédiés à la 
formulation de projets de territoire 

–– Intégrer dans les porter à connaissance des 
informations adaptées et pédagogiques sur 
l’urbanisme écologique

Échanger sur les bonnes pratiques et transférer 
les expérimentations 

–– Organiser des temps d’information et 
d’échange entre acteurs 

–– Former les élus et techniciens des collectivi-
tés ainsi que les professionnels de l’aména-
gement 

–– Réaliser et diffuser des outils d’information et 
de sensibilisation 

Faire ensemble – Cf. mesures 3, 4 et 5
Coconstruire de nouveaux modèles d’urba-
nisme écologiques adaptés aux spécificités du 
territoire

–– Publier un atlas cartographique communal 
explicitant le plan de Parc

–– Mettre en débat, partager et approfondir les 
valeurs et principes d’aménagement vertueux 
exprimés dans la charte pour enrichir les pra-
tiques locales de planification 

–– Coconstruire un observatoire local de la qua-
lité de l’urbanisme permettant de suivre l’arti-
ficialisation des sols et orienter l’évolution du 
modèle d’aménagement 

–– Expérimenter des modes de gouvernance 
partagée à l’échelle de la planification locale 
par la mise en place de comités locaux ou-
verts impliqués dès les phases de diagnostic

–– Expérimenter et affiner la séquence « Éviter, 
Réduire et Compenser » propre à la planifica-
tion urbaine

Accompagner les stratégies territoriales
–– Travailler sur des Orientation d’aménagement 

VOCATION 4 ORIENTATION 12 – Mesure 30 : s’engager vers un urbanisme écologique sans étalement
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–– et de programmation (OAP) thématiques no-
tamment sur le « Paysage culturel » pour fa-
voriser l’appropriation de la Valeur universelle 
exceptionnelle de tous les porteurs de projet 
soumis à autorisation administrative

–– Réaliser des animations avec les habitants 
pour concevoir des OAP zonées, aux ambitions 
qualitatives élevées, dans les PLU et PLUi

–– Décliner les principes de l’urbanisme favorable 
à la santé dans les documents de planification

–– Déployer les démarches de reconquête qua-
litative et d’économie circulaire en zones in-
dustrielles, artisanales et commerciales ainsi 
que dans les secteurs pavillonnaires

–– Inscrire dans les cahiers des charges des 
études de planification, le repérage des élé-
ments paysagers, bâtis et naturels dont l’inté-
rêt particulier et local mérite d’être préservé

–– Organiser localement des démarches de 
concertation pour recenser les éléments bâtis 
ou végétaux en lien avec les services de l’In-
ventaire des Départements et Régions

Expérimenter de nouvelles règles locales d’urba-
nisme 

–– Promouvoir l’évolution des modes d’habiter 

dans les règles d’application des autorisations 
d’urbanisme et ainsi faciliter l’instruction 

–– Engager la participation citoyenne en faveur 
d’une densification qualitative des espaces 
construits et la traduire dans des dispositions 
locales d’instruction réglementaires

–– Expérimenter des solutions réglementaires 
de réversibilité des constructions et aména-
gements

Végétaliser les villes et bourgs 
–– Faire en sorte que tout document d’urbanisme 

s’attache à définir les conditions de respect, 
d’accueil et de développement de la biodiver-
sité ordinaire

–– Recenser les sols pouvant faire l’objet de tra-
vaux de renaturation afin de renforcer ou de 
reconquérir des corridors écologiques 

–– Penser et encourager la renaturation des sols 
conciliant gestion de l’eau, expression de la 
biodiversité et pérennité des aménagements 
dès la planification : une OAP thématique 
pourra ainsi traduire ces éléments dans la 
durée et les pratiques d’aménagement

–– Appuyer et développer des programmes de 
recherche spécifiques

DP

DP

DP

Les réservoirs de biodiversité prioritaires et secondaires identifiés sur le territoire du Parc sont détaillés 
dans le document complémentaire n°1 et font l’objet de dispositions particulières dans les mesures 6, 7, 8 
et 10. Les corridors écologiques prioritaires et secondaires sont détaillés dans le document complémentaire 
n°2 et sont concernés par les dispositions exprimées dans la mesure 9. Les paysages emblématiques sont 
présentés dans le document complémentaire n°3 et ceux plus particuliers du Val de Loire inscrits sur la Liste 
du patrimoine mondial de l’Humanité par l’UNESCO dans le document complémentaire 4. Les dispositions 
s’y rattachant spécifiquement sont présentées dans les mesures 12 et 13.
Les documents d’urbanisme s’attacheront à décrire et proposer à une échelle plus fine, les dispositions 
suivantes à l’occasion de leur procédure d’évaluation et de mise à jour telle que prévue par la loi. 

Réservoirs de biodiversité prioritaires (cf. mesure 6)
Prescriptions

–– L’intégrité patrimoniale de ces secteurs comportant des espèces et des habitats naturels 
protégés doit être préservée. Ces secteurs n’ont donc n’ont pas vocation à être urbanisés. 
Un cas particulier est cependant à distinguer pour les chiroptères dont certaines espèces 
sont étroitement liées aux constructions.

–– Identifier et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d’ordre écologique 
dans les PLU et PLUi

Carte 1
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Actions réalisées et/ou à poursuivre illustrant 
la mesure : Action de densification douce du 
tissu urbain (BIMBY Build In My Backyard) –
Études de « r(ê)vitalisation » de centres bourgs 
– Journées techniques – Animation d’ateliers 
d’urbanisme participatif (ma quête d’urba-
nisme) – Production d’avis
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syndicat 
mixte du parc
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Recommandation
–– Des mesures de renforcement de l’accueil de chiroptères seront préconisées dans les do-

cuments d’urbanisme.

Réservoirs de biodiversité secondaires et agricoles (cf. mesure 10)
Prescriptions

–– Ces secteurs de plus grande superficie comportent potentiellement des espèces et des 
habitats naturels protégés. Ils sont en outre indispensables au maintien des continuités 
écologiques du territoire. Tout projet de construction doit faire l’objet d’une attention sou-
tenue et est conditionné par une étude du potentiel écologique.

–– L’opportunité de créer des zones agricoles protégées sera étudiée dans les documents 
d’urbanisme.

Recommandation
–– À terme, dans le cadre du « Zéro artificialisation nette », les études fines de capacité de 

renaturation des secteurs construits y seront priorisées.

Corridors écologiques prioritaires (cf. mesure 10)
Prescription

–– Intégration dans les documents de planification de l’objectif de maintien et de renforcement 
de ces corridors écologiques. 

Recommandation
–– Au sein des tissus urbanisés, les documents d’urbanisme s’attacheront à décrire et proté-

ger à une échelle plus fine les corridors. Le Parc accompagnera les signataires pour mettre 
en oeuvre cette disposition.

Corridors écologiques secondaires (cf. mesure 10)
Recommandation

–– Intégration dans les documents de planification de l’objectif de maintien voire de renforce-
ment de ces corridors écologiques.

–– Au sein des tissus urbanisés, les documents d’urbanisme s’attacheront à décrire et proté-
ger à une échelle plus fine les corridors. Le Parc accompagnera les signataires pour mettre 
en oeuvre cette disposition.

Carte 1

Carte 1

Carte 1

Secteurs de valorisation de sites paysagers remarquables et de requalification 
d’espaces (cf. Mesures 10 et 24)
Sites potentiels identifiés par des symboles au plan de Parc.

Recommandation
–– Dans le cadre des documents d’urbanisme, ces secteurs devront faire l‘objet d’un trai-

tement particulier par l’engagement d’études plus précises et la mise en œuvre d’outils 
réglementaires spécifiques tels que les Orientations d’aménagement et de programmation 
(OAP), les zonages et prescriptions réglementaires, le recensement d’éléments paysagers 
et patrimoniaux à protéger...

Paysages culturels du Val de Loire
Prescriptions

–– Les éléments caractéristiques des structures des paysages du Val de Loire ont vocation 
à être conservés. Les lignes de crête, les coteaux boisés et viticoles, les motifs bocagers 
inondables, les arbres isolés, les éléments du patrimoine vernaculaire, devront faire l’objet 
d’une attention particulière dans les documents d’urbanisme.

–– Ces espaces n’ont pas vocation à accueillir des installations, équipements ou infrastruc-
tures dont l’ampleur remet en cause leur intégrité. Sauf exception dûment justifiée, les 
secteurs non construits n’ont pas vocation à être urbanisés.

–– Cette zone axiale du Parc n’a pas non plus vocation à accueillir des installations, équipe-
ments ou infrastructures dont l’ampleur remet en cause la Valeur universelle exceptionnelle 
qui justifie son classement par l’UNESCO.

Carte 1

Carte 2
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Paysages emblématiques
Prescriptions

–– Dans l’ensemble des paysages emblématiques, les bourgs offrant un front bâti visible 
feront l’objet d’une attention particulière, sous forme d’OAP par exemple, pour conserver, 
voir renforcer, cette harmonie.

–– Par leur présence importante dans le paysage, les paysages emblématiques de lignes de 
crête n’ont vocation ni à être urbanisés dans les zones non construites, ni à accueillir des 
installations ou infrastructures dont l’ampleur remet en cause leur intégrité. 

–– La double fonctionnalité écologique et culturelle des paysages emblématiques de bocages 
alluviaux leur donne vocation à être protégés par les documents d’urbanisme. Tous nou-
veaux équipements, installations ou infrastructures ne pouvant être évités devront faire 
l’objet de mesures de réduction et de compensation exemplaires.

–– Les caractéristiques des paysages emblématiques de coteaux et perspectives ouvertes, les 
rendent sensibles à toute implantation d’infrastructure ou d’équipement. Les documents 
d’urbanisme devront ainsi distinguer finement les co-visibilités à préserver et proposer 
des OAP ou autres dispositions destinées à les protéger. Il en est de même pour le petit 
patrimoine associé à l’activité viticole tels que murets et loges.

–– Les paysages emblématiques forestiers, et plus particulièrement les lisières, n’ont pas 
vocation à accueillir de nouvelles urbanisations. Ils feront l’objet de dispositions réglemen-
taires adéquates afin de garantir leur pérennité et leur gestion durable.

Recommandations
–– Les éléments caractérisant tous les paysages emblématiques ont vocation à être conser-

vés. Ainsi, les arbres isolés, les ripisylves, les mosaïques de cultures (vergers, horticulture, 
oseraies, vignes…), les éléments du patrimoine bâti vernaculaire (loges, murets, lavoirs, 
fours, moulins…) feront l’objet d’une attention particulière dans les documents d’urba-
nisme. Ils pourront ainsi y être identifiés comme élément à protéger.

–– S’appuyer sur les démarches de concertation et de participation citoyenne, comme les plans 
de paysage, et intégrer dans les documents d’urbanisme les conclusions de ces études.

–– Intégrer les préoccupations d’adaptation aux dérèglements climatiques afin de ne pas 
empêcher, par des règles trop figées, le développement de techniques végétales dans les 
aménagements urbains.

Carte 2

Coupures d’urbanisation
Prescription

–– Dans les documents d’urbanisme, les zones figurées au plan du Parc comme « coupure 
d’urbanisation à conserver » ont vocation à être préservées de toute artificialisation afin de 
respecter leur fonction de corridor écologique et leur contribution à la qualité du paysage. 

Recommandation
–– Dans les documents d’urbanisme ou des projets d’aménagement, les zones figurées au 

plan du parc comme « coupure d’urbanisation à étudier » feront l’objet d’une attention 
particulière destinée à préserver, voir renforcer, leur rôle écologique et paysager. 

Sensibilité aux changements climatiques
Recommandation

–– Un travail spécifique sur l’intégration des risques accrus par les changements climatiques, 
tels que les feux de forêt, le retrait/gonflement des argiles et les impacts des pluies intenses 
en zones urbanisés est à engager dans le cadre des documents d’urbanisme (Cf. mesure 
26).

Carte 3

VOCATION 4 ORIENTATION 12 – Mesure 30 : s’engager vers un urbanisme écologique sans étalement

Recommandation
–– Les fronts urbains et silhouettes de bourgs et hameaux remarquables sont à valoriser et feront 

l’objet d’OAP spécifiques permettant de préserver leur caractère.
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Pour tous
–– Participer à l’observatoire local de la qualité 

de l’urbanisme
–– S’assurer, dans les 3 ans maximum à comp-

ter de l’entrée en vigueur de la charte du Parc, 
que les documents d’urbanisme dont ils ont 
la responsabilité sont compatibles avec ses 
orientations, mesures et dispositions. L’en-
semble du territoire du Parc est couvert par 
6 SCoT. Compte tenu de leurs calendriers res-
pectifs de révision, modification ou de mise 
en compatibilité vis-à-vis notamment des 
SRADDET, tous les SCoT pourront faire l’objet 
d’un travail conjoint avec le Parc pour étudier 
et décliner les objectifs et dispositions perti-
nentes de la charte dans ce délai des 3 ans

–– Initier, porter ou soutenir des projets d’amé-
nagement vertueux en appliquant les prin-
cipes méthodologiques suivants :
•	 Respect de l’intégrité des patrimoines 

remarquables qu’ils soient naturels, pay-
sagers, bâtis ou culturels, et plus particu-
lièrement dans les zonages patrimoniaux 
du plan du Parc. Prise en compte, au-delà 
de leur valeur économique, de la valeur 
immatérielle de ces patrimoines

•	 Analyse des retombées locales et du 
cycle de vie des projets afin d’évaluer 
leurs bienfaits économiques, sociolo-
giques et environnementaux

•	 Étude en amont de la réversibilité des 
aménagements. Lorsque ceux-ci n’au-
ront plus d’usage, envisager le retour à 
l’état naturel ou la restauration de la fonc-
tionnalité écologique des sols

•	 Proposition de stratégies alternatives de 
portage du foncier pour envisager des 
alliances entre propriétaires, gestion-
naires et bénéficiaires. Encore innovants, 
de tels dispositifs opérationnels mettent 
en avant l’usage plutôt que la propriété : 
le foncier est alors considéré comme un 
bien commun à valoriser collectivement 
dans le cadre de projets artisanaux, agri-
coles ou encore culturels. L’habitat par-
ticipatif est un domaine où cette innova-
tion sociale se diffuse le plus

État
–– Associer le Parc en amont des procédures 

d’urbanisme réglementaire
–– Soutenir techniquement et/ou financièrement 

l’urbanisme écologique et dans les dispositifs 
d’aménagement du territoire diligentés par 
l’État

–– Faire respecter les réglementations en vigueur 
et veiller à la compatibilité entre les engage-
ments de la charte et les politiques publiques 
mises en œuvre sur le territoire

–– S’assurer de la mise en compatibilité sous 3 
ans des SCOT en associant le Parc

Régions
–– Soutenir les démarches de reconquête / mo-

dernisation des logements vacants dans les 
secteurs au marché du logement peu tendu

–– Soutenir techniquement et/ou financièrement 
l’urbanisme écologique

–– Accompagner les territoires dans la mise en 
œuvre de leurs Schéma régional d’aménage-
ment, de développement durable et d’égalité 
des territoires (SRADDET), et les associer à la 
gouvernance et au suivi-évaluation de ceux-ci

Départements
–– Impliquer le Parc dans leurs politiques rela-

tives à l’aménagement et au logement
–– Mobiliser l’expertise de leurs services et valo-

riser leurs expérimentations
–– Impliquer le Parc dans l’élaboration et l’ani-

mation des programmes locaux de l’habitat 
sur l’amélioration du parc de logements exis-
tants et les programmes de revitalisation de 
cœur de ville

EPCI et communes
–– Associer le Parc en amont de leurs politiques 

d’aménagement
–– Donner une place à l’initiative citoyenne dans 

leurs politiques d’aménagement
–– Soutenir techniquement et/ou financièrement 

l’urbanisme écologique
–– Impliquer le Parc dans l’élaboration et l’ani-

mation des programmes locaux de l’habitat 
sur l’amélioration du parc de logements exis-
tants et les programmes de revitalisation de 
cœur de ville

–– Traduire les dispositions relatives au plan de 
Parc avec l’aide de l’équipe technique du Parc 
et des partenaires mobilisés, à l’occasion de 
l’évaluation et de l’évolution des documents 
de planification

–– Mettre les SCOT en compatibilité avec les 
orientations de la charte pour traduire les 
prescriptions ainsi que pour intégrer les dis-
positions pertinentes et recommandations, 
conformément au code de l’urbanisme et à 
l’occasion de la révision des SRADDET

VOCATION 4 ORIENTATION 12 – Mesure 30 : s’engager vers un urbanisme écologique sans étalement
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Version présentée au Comité syndical de juin 2025 165



Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe)
Agences techniques départementales et conseils d’aménagement d’urbanisme et d’environnement 
(CAUE)
Mission Val de Loire
Associations et collectifs citoyens
Chambres consulaires
Universités et laboratoires de recherche
Syndicats d’énergie

Les EPCI et communes bénéficient d’une ingénierie complémentaire pour mener des projets au service 
de leurs habitants.
Les citoyens exercent un rôle dans le processus de décision concernant des projets liés à leur cadre 
de vie.
Les personnes publiques associées se concertent et se coordonnent en amont des délais impartis 
pour rendre un avis.
Les agriculteurs voient la vocation de leurs terres durablement protégée.

Année 
de réf. État initial Valeur cible 

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039

bilan final 2036
Périodicité 

du suivi
Nombre de collectivités ayant 
impliqué le Parc au-delà de la 
simple association réglementaire 
à la réalisation d’un document 
d’urbanisme

2021

15% collectivités 
en révision de 
leur document 
d’urbanisme

30% des collectivités 
en révision de 
leur document 
d’urbanisme

60% des collectivités 
en révision de 
leur document 
d’urbanisme

Tous les ans

Indice de consommation foncière 
selon décret de la loi climat et 
résilience

2021 Évolution constatée 
de 2011 à 2021

Moins 50% ou 
reprise des objectifs 

des SRADDET 
révisés selon les 

décrets de loi climat 
résilience

Reprise des objectifs 
des SRADDET 

révisés selon les 
décrets de loi climat 

résilience

Mi-parcours
Fin de charte

Indice d’artificialisation nette des 
sols selon décret de la loi climat et 
résilience

2021 Évolution constatée 
2021 à 2031

Reprise des objectifs 
des SRADDET 

révisés à la suite de 
loi climat résilience

Reprise des objectifs 
des SRADDET 

révisés suite loi 
climat à résilience

Mi-parcours
Fin de charte

Nombre de communes entièrement 
couvertes par un SCOT et PLU ou 
PLUi (projet arrêté)

2021 95% 100% 100% Mi-parcours
Fin de charte

Nombre de SCOT mis en 
compatibilité sous 3 ans 2023 0 100% 100%

Les 3 
premières 

années 
Mi-parcours

Indicateurs d’évaluation des mesures et/ou de suivi du territoire

Questions évaluatives de cette mesure phare : le territoire connaît-il un frein à l’artificialisation des terres ? Le développe-
ment urbain permet-il le renouvellement des espaces urbanisés (friches urbaines et industrielles, zones pavillonnaires...) ?
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Partenaires 
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Bénéficiaires 
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Contexte Qu’il s’agisse de déplacements réalisés dans le 
cadre de ses activités professionnelles ou per-
sonnelles, l’usage de l’automobile est indispen-
sable sur des territoires ruraux tels que le Parc 
naturel régional Loire-Anjou-Touraine. Les poli-
tiques d’aménagement ont historiquement favo-
risé l’éloignement de l’habitat des lieux d’emploi, 
renforçant ainsi la dépendance à la voiture indivi-
duelle.

La relative proximité des agglomérations de Tours 
et Angers permet une desserte en transports en 
commun ; ceux-ci drainent essentiellement l’axe 
ligérien du territoire. Les périphéries nord et sud, 
à l’écart des principaux flux, sont moins bien des-
servies.

Désormais, l’évolution des modes de vie diversifie 
les motifs de déplacement, les loisirs culturels et 
sportifs ayant pris une grande importance dans la 
vie des citoyens. Toutefois, le poids de l’énergie 
et les incertitudes vont nécessairement entraîner 
des conséquences sur ces habitudes.

Dans le cadre de l’élaboration des Schémas régio-
naux d’aménagement, de développement durable 
et d’égalité des territoires (SRADDET), les inter-
communalités aux confins de l’Anjou, de la Tou-
raine et du Poitou se sont saisies de cette problé-
matique pour travailler à l’élaboration de solutions 
communes.

Dans sa politique énergie-climat, le Parc a eu 
l’occasion de travailler sur de nouvelles pratiques 
solidaires de mobilité en expérimentant des solu-
tions alternatives à l’autosolisme*. Son animation 
de pédibus-vélobus* a permis de rationaliser cer-
tains déplacements de proximité. La généralisa-
tion et la pérennisation de ces dispositifs ne sont 
pas encore assurées.

Aujourd’hui, le Parc doit accompagner la systé-
matisation de cette approche « mobilité » dans 
toutes les procédures d’aménagement, en s’atta-
chant à la diversité des besoins et motivations qui 
guident les choix de vie.

Intégrer les nouveaux modes de déplacement et 
d’habiter dans les procédures d’aménagement

   

Pédi-vélo bus©PNRLAT

5 
ans 10 

ans
15 
ans Mesures 1, 2, 3, 4, 5, 

12, 13, 17, 19, 24, 25, 
26, 28, 30, 32, 34 et 35

DÉFINITIONS *Autosolisme : fait de circuler seul dans son automobile pour répondre aux besoins de déplacement même s’il existe des 
alternatives comme les transports collectifs.
*Pédibus-vélobus : correspond à un déplacement pédestre ou à vélo, principalement utilisé dans le cadre des allers-retours 
domicile – école le long d’une ligne définie chaque année entre parents, équipe enseignante et municipalité.
*Tiers lieux : espaces matériels ou immatériels propices aux rencontres, échanges et au faire ensemble. Ils mixent les activi-
tés, profils de personnes et compétences. Dotés d’un ancrage fort au territoire et d’une gouvernance partagée, ils deviennent 
des éléments clés de la coopération locale pour les transitions.

VOCATION 4 Faire de la transition sociétale et de l’identité patrimoniale le socle 
des politiques d’aménagementORIENTATION 12 –

mesure 31
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•	 Transition énergétique et adaptation des 
modes de vie

•	 Nouvelles pratiques de mobilité rurale
•	 Attractivité et vitalité des villages ruraux

•	 Réduire les déséquilibres du territoire
•	 Connaître et anticiper les incidences des 

nouveaux modes de vie
•	 Être à l’écoute des habitants et usagers
•	 Promouvoir la sobriété : outils et moyens 

pour minimiser les déplacements, profes-
sionnels comme personnels

EnjeuX pour le territoire Objectifs pour le territoire

Connaître – Cf. mesure 1
Identifier les pratiques, analyser leur ressort 
sociologique

–– Réaliser des recherches et études sur les 
motivations à habiter les territoires ruraux 
d’aujourd’hui et les pratiques de mobilités, 
notamment en liaison avec le Conseil scien-
tifique et prospectif

–– Caractériser les impacts sociaux et écolo-
giques de la crise sanitaire de ces désirs d’ha-
biter rendus possibles par les évolutions de 
modes de travail

Réaliser de la prospective territoriale sur les 
modes de déplacement et d’habiter 

–– Mettre en place des recherches et études 
prospectives en liaison notamment avec le 
Conseil scientifique et prospectif

–– Diffuser des ateliers de prospective territoriale 
avec des acteurs et habitants des territoires

Étudier les pratiques de déplacement liées aux 
loisirs et au tourisme - Cf. mesures 24 et 25

–– Compiler et synthétiser des données sur les 
déplacements liés aux activités de loisirs et 
de tourisme

Partager – Cf. mesure 2
Diffuser des informations et expériences sur les 
nouveaux modes de déplacements

–– Concevoir et diffuser des supports de com-
munication valorisant la connaissance des 
pratiques de mobilité et leurs évolutions

–– Organiser des temps de partage et de promo-
tion de nouvelles pratiques de déplacements

Faire ensemble – Cf. mesures 3, 4 et 5
Déployer des outils et des moyens pour minimi-
ser les déplacements

–– Développer l’offre de tiers-lieux* pour soute-
nir le développement du télétravail (Cf. me-
sure 3)

–– Diffuser des pratiques de travail collaboratif 
favorisant le distanciel

–– Développer le télétravail, notamment dans les 
collectivités

Anticiper et traduire les enjeux de mobilité dans 
les projets de territoire

–– Promouvoir un « urbanisme des courtes dis-
tances » dans la planification en densifiant les 
secteurs desservis par les nœuds d’échanges 
multimodaux

–– Coconstruire des scénarios d’évolution des 
mobilités rurales décarbonées : reconquête 
de transports en commun en sites propres, 
cadencement de lignes ferroviaires en tram-
train, densification urbaine autour des nœuds 
de transports en commun, développement de 
transports hippomobiles…

–– Définir des plans de déplacements intégrant 
les nouvelles pratiques de mobilité et accom-
pagnant l’évolution de modes de vie plus 
sobres et décarbonés

Expérimenter des pratiques de mobilité douces et 
alternatives à l’autosolisme

–– Adapter et faire évoluer l’offre de transport et 
les aménagements associés

–– Appuyer les initiatives citoyennes pour adop-
ter des modes de vie plus indépendants de 
l’automobile et s’approprier un nouveau rap-
port au temps proche de la mouvance « slow-
city »

–– Accompagner des familles pour les aider à 
organiser leurs transports quotidiens pour 
économiser de l’argent et réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre

DP

DP

VOCATION 4 ORIENTATION 12 – Mesure 31 : intégrer les nouveaux modes de déplacement 
et d’habiter dans les procédures d’aménagement

contenu de 
la mesure
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Actions réalisées et/ou à poursuivre illustrant 
la mesure : Mise en place de pédi-vélos bus – 
Accompagnement à la conception de plans de 
mobilité

État
–– Collaborer et diffuser les résultats des pro-

grammes d’action-recherche sur les mobili-
tés rurales

–– Assurer le suivi et faciliter l’atteinte des objec-
tifs de transitions énergétique et sociétale des 
territoires

Régions
–– Soutenir les expérimentations dans le cadre 

de leurs domaines de compétence liés à la 
mobilité et au transport

–– Étudier la faisabilité d’encourager la sobriété 
dans les conditions d’attribution de leurs 
aides

–– Engager des expériences de rationalisation 
des mobilités dans les lycées

Départements
–– Étudier la faisabilité d’encourager la sobriété 

dans les conditions d’attribution de leurs 
aides

–– Engager des expériences de rationalisation 
des mobilités dans les collèges

EPCI et communes
–– Intégrer les nouveaux modes de déplacement 

et la sobriété dans leurs réflexions straté-
giques d’aménagement du territoire

–– Expérimenter de nouveaux modes de gouver-
nance partagée avec la société civile dans le 
cadre de leur Plan climat air énergie territoire 
(PCAET) et des projets relatifs aux déplace-
ments de leurs habitants

–– Promouvoir les tiers-lieux multifonctionnels, 
au-delà des espaces de coworking

Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME)
Chambres consulaires
Écoles, universités et laboratoires de recherche
Collectifs citoyens
Réseau des Plans climat air énergie territoire (PCAET)

Année de 
réf. État initial Valeur cible 

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039

bilan final 2036
Périodicité du 

suivi

Nombre de véhicule par ménage 2014 46% des ménages ont 
deux véhicules Moins 5% Moins 10% Mi-parcours

Fin de charte

Indicateurs d’évaluation des mesures et/ou de suivi du territoire

Les habitants envisagent un rapport à la mobilité dépassant la seule recherche du confort individuel et 
bénéficient d’alternatives crédibles à la voiture individuelle.
Les collectivités optimisent leurs plans d’aménagement et gagnent en attractivité résidentielle.
Les entreprises anticipent les mutations du salariat et leurs besoins de mobilité.

VOCATION 4 ORIENTATION 12 – Mesure 31 : intégrer les nouveaux modes de déplacement 
et d’habiter dans les procédures d’aménagement

rôle du 
syndicat 
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Contexte Sur le territoire, tout projet d’aménagement s’ins-
crit dans un contexte écologique et paysager 
d’une grande richesse qu’il convient de consi-
dérer de manière spécifique. En application de la 
séquence « Éviter, Réduire et Compenser »*, le 
cadre règlementaire régit la prise en compte des 
potentiels impacts sur ces patrimoines de toute 
installation ou construction industrielle, artisanale 
ou agricole… Par ailleurs, les stratégies régio-
nales pour la biodiversité et leurs dispositifs as-
sociés favorisent l’anticipation et participent à la 
démocratisation de cet enjeu. 

Les Parcs sont des partenaires privilégiés de 
l’État et des collectivités territoriales pour la mise 
en œuvre des politiques liées à la biodiversité et 
au paysage. La législation précise la portée des 
chartes et le rôle des Parcs dans la mise en cohé-
rence des politiques publiques sur leur territoire.

Dans un Parc, l’environnement doit devenir une 
composante à part entière de tout projet d’amé-

nagement. Au-delà des contraintes et limitations 
auxquelles on l’associe, la prise en compte des 
enjeux environnementaux permet de repenser dif-
féremment les projets au bénéfice des usages et 
du territoire. Dès 2008, le Parc en a d’ailleurs fait 
un objectif majeur de sa charte en le focalisant 
notamment sur les zones écologiques majeures. 

La diversité et le nombre important de projets, 
plans et programmes qui impactent le territoire 
nécessite de mobiliser de manière concertée les 
expertises croisées des différents acteurs qui 
accompagnent les collectivités et porteurs de pro-
jets. Le Parc développe une expertise* singulière, 
nourrie de la transversalité de ses missions, qu’il 
convient de renforcer et de diffuser. Le transfert 
des expérimentations entre pairs comme la mise 
en place de modalités de saisine et de coopéra-
tion sont donc à organiser pour que les enjeux 
environnementaux deviennent l’atout majeur des 
projets d’aménagement du territoire. 

Mobiliser l’expertise locale en amont 
des projets d’aménagement

   

Atelier urbanisation©PNRLAT

5 
ans 10 

ans
15 
ans

DÉFINITIONS *Séquence « Éviter Réduire Compenser » : pour limiter au maximum les impacts sur l’environnement d’un projet, d’un plan 
ou d’un programme d’aménagement, les textes issus de la loi relative à la protection de la nature de 1976 introduisent cette 
séquence méthodologique qui s’appuie sur trois phases :

–– 1/ La meilleure façon de préserver les milieux naturels est de s’attacher à éviter ces impacts. Il convient alors de question-
ner des choix fondamentaux liés au projet tel que la localisation géographique, le choix du procédé technique ou encore 
la période. Une adaptation du projet peut être envisagée pour éviter les impacts.

–– 2/ Dès lors que les impacts négatifs sur l’environnement n’ont pu être pleinement évités à un coût raisonnable, il convient 
de réduire la dégradation restante par des solutions techniques de minimisation des impacts lors de la phase de chantier 
par exemple ou liées au fonctionnement de l’ouvrage

–– 3/ En dernier recours, des mesures compensatoires doivent être engagées pour apporter une contrepartie positive si des 
impacts négatifs persistent, visant à conserver globalement la qualité environnementale des milieux. L’impact positif sur 
la biodiversité des mesures doit être au moins équivalent à la perte causée par le projet.

Mesures 1, 2, 3, 4, 5, 6, 
7, 8, 9, 10, 12, 13, 26, 
27, 28, 29, 30, 31 et 34

VOCATION 4 Faire de la transition sociétale et de l’identité patrimoniale le socle 
des politiques d’aménagementORIENTATION 12 –

mesure 32
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•	 Préservation de la biodiversité remar-
quable et ordinaire

•	 Lutte contre la banalisation des paysages
•	 Atténuation et adaptation aux change-

ments climatiques
•	 Développement économique durable

•	 Coordonner l’expertise environnementale 
du territoire

•	 Accompagner les maîtres d’ouvrages 
pour qu’ils intègrent les orientations de la 
charte dans leurs projets

•	 Préserver et valoriser les caractères spé-
cifiques des éléments patrimoniaux du 
territoire

•	 Interroger la pertinence des aménagements

EnjeuX pour le territoire Objectifs pour le territoire

Connaître – Cf. mesure 1
Capitaliser et analyser des données natura-
listes, paysagères et climatiques

–– Identifier et rassembler ces données auprès 
notamment des partenaires du Parc

–– Co-rédiger des notes d’enjeux pour les pro-
jets les plus importants

–– Mobiliser ces données lors du lancement des 
études d’impact 

Capitaliser des expériences et des pratiques
–– Répertorier des expériences signifiantes et 

exemplaires, notamment locales
–– Mettre en évidence les retours d’expérience 

s’appuyant sur les solutions d’adaptation fon-
dées sur la nature

Mettre en évidence les mutations environnemen-
tales et socio-économiques à l’œuvre sur le ter-
ritoire 

–– Mobiliser des connaissances scientifiques 
notamment réunies au sein du Conseil scien-
tifique et prospectif du Parc

–– Produire des notes pluridisciplinaires
–– Recourir à des experts indépendants

Partager – Cf. mesure 2
Diffuser les expériences et les pratiques signi-
fiantes

–– Organiser des temps d’information et 
d’échanges à destination des experts et/ou 
des porteurs de projets

–– Partager des méthodologies et des pratiques 
dans le cadre de formations et via la publi-
cation de supports d’information (page web, 
publications…)

Faire ensemble – Cf. mesures 3, 4 et 5
Interroger la pertinence de projets

–– Analyser les projets au regard des enjeux 
identifiés dans la charte du Parc et plus géné-
ralement des mutations environnementales et 
socio-économiques

–– Préciser les principes méthodologiques 
d’aménagement vertueux exprimés dans la 
stratégie 

Conseiller en amont des projets
–– S’accorder sur un cadre de coopération entre 

structures locales développant une expertise 
au service de porteurs de projets en matière 
de biodiversité, de géodiversité, de génie éco-
logique, de paysage, d’adaptation au change-
ment climatique ou encore de gouvernance 
partagée

–– Définir collectivement les modalités de sai-
sine de ces expertises locales par les porteurs 
de projets

–– Développer de manière concertée des conseils 
en amont pour les porteurs de projets

Favoriser l’appropriation et l’acceptabilité de la 
séquence ERC 

–– Définir avec les acteurs concernés les cri-
tères permettant de caractériser l’intégrité 
des patrimoines remarquables en liaison avec 
des principes de co-développement, de réver-
sibilité, de gouvernance partagée et incluant 
les forces citoyennes et économiques du ter-
ritoire

Accompagner les porteurs de projet
–– Appuyer les collectivités dans leurs avis
–– Soutenir les porteurs de projets
–– Favoriser la consultation de leurs citoyens

DP

DP

*Expertise du Parc : le Parc dispose d’experts thématiques au sein de son équipe pluridisciplinaire à disposition du territoire. 
De plus, au travers de ses différents partenariats, il peut mobiliser d’autres spécialistes et s’appuyer sur leurs travaux pour 
formuler des avis et des conseils.

VOCATION 4 ORIENTATION 12 – Mesure 32 : mobiliser l’expertise locale en amont 
des projets d’aménagement

contenu de 
la mesure
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Actions réalisées et/ou à poursuivre illus-
trant la mesure : Inventaire et capitalisation 
de données naturalistes via la base de données 
STERNE – Avis sur les projets d’aménagement 
– Atelier participatif « urbanisme durable » 
proposé en amont de la définition de projets 
d’aménagement

Pour tous
–– Contribuer à la connaissance naturaliste en 

mettant à disposition les données recueillies 
dans le cadre de leurs propres études en maî-
trise d’ouvrage

–– Impliquer le Parc dans la conception puis la 
mise en œuvre de leurs propres politiques

–– Associer les citoyens et acteurs socio-éco-
nomiques dans la conception puis la mise en 
œuvre de leurs propres politiques 

–– Diversifier les sources de financement des 
projets publics et privés en encourageant la 
mobilisation de l’investissement local

–– Initier, porter ou soutenir des projets d’amé-
nagement vertueux en appliquant les prin-
cipes méthodologiques suivants :

–– Respect de l’intégrité des patrimoines 
remarquables qu’ils soient naturels, pay-
sagers, bâtis ou culturels, et plus particu-
lièrement dans les zonages patrimoniaux 
du plan du Parc. Prise en compte, au-delà 
de leur valeur économique, de la valeur 
immatérielle de ces patrimoines

–– Analyse des retombées locales et du 
cycle de vie des projets afin d’évaluer 
leurs bienfaits économiques, sociolo-
giques et environnementaux

–– Étude en amont de la réversibilité des 
aménagements. Lorsque ceux-ci n’au-
ront plus d’usage, envisager le retour à 
l’état naturel ou la restauration de la fonc-
tionnalité écologique des sols

–– Proposition de stratégies alternatives de 
portage du foncier pour envisager des 
alliances entre propriétaires, gestion-
naires et bénéficiaires. Encore innovants, 
de tels dispositifs opérationnels mettent 
en avant l’usage plutôt que la propriété : 
le foncier est alors considéré comme un 
bien commun à valoriser collectivement 
dans le cadre de projets artisanaux, agri-
coles ou encore culturels. L’habitat par-
ticipatif est un domaine où cette innova-
tion sociale se diffuse le plus

État
–– Informer le Parc et s’appuyer sur son expertise 

sur les dossiers à forts enjeux lors des étapes 
amont d’information relatives aux dépôts de 
demandes d’autorisation réglementaires no-
tamment en matière d’urbanisme (Cf. mesure 
30)

–– Distinguer les éléments de la charte à portée 
réglementaire potentielle et les contributions 
du Parc postérieures à la rédaction de la 
charte qui sont des éléments d’information à 
destination des maîtres d’ouvrage et des par-
tenaires consultées

–– Faciliter l’identification de la prise en compte 
de l’avis du Parc dans les autorisations admi-
nistratives délivrées afin d’évaluer sur le long 
terme la pertinence des avis du Parc et le suivi 
des engagements

Pour toutes les collectivités
–– Informer le Parc lorsqu’elles ont connaissance 

d’un projet, plan ou programme d’aménage-
ment sur leur territoire, et plus spécialement 
ceux touchant aux réservoirs de biodiversité 
et aux paysages emblématiques répertoriés 
au plan de Parc

–– Prendre en compte le questionnement sur la 
pertinence du projet afin de mieux appréhen-
der en amont l’application des principes liés 
à l’étude d’impact selon la séquence « Éviter 
Réduire Compenser »

VOCATION 4 ORIENTATION 12 – Mesure 32 : mobiliser l’expertise locale en amont 
des projets d’aménagement
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Associations et collectifs citoyens 
Associations de protection de la nature
Chambres consulaires 
Chercheurs 
Office Français de la Biodiversité

Année de 
réf. État initial Valeur cible 

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039

bilan final 2036
Périodicité du 

suivi

Nombre d’avis d’exprimés / nombre de 
sollicitations de l’Etat ou de collectivités 2021

50% d’avis exprimés 
en réponse aux 

sollicitations

70%  d’avis exprimés 
en réponse aux 

sollicitations

80% d’avis exprimés 
en réponse aux 

sollicitations
Tous les ans

Indicateurs d’évaluation des mesures et/ou de suivi du territoire

Les porteurs de projets bénéficient d’une expertise complémentaire pour optimiser leur dossier en 
amont de leurs démarches administratives.
Les collectivités et les habitants peuvent s’appuyer sur un garant technique et indépendant.
L’État et les commissaires enquêteurs peuvent enrichir leur avis sur la base de l’expertise du Parc.

VOCATION 4 ORIENTATION 12 – Mesure 32 : mobiliser l’expertise locale en amont 
des projets d’aménagement

Partenaires 
potentiels

Bénéficiaires 
potentiels
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Rappel du Sommaire

VOCATION IV – Anticiper les mutations territoriales pour réinventer 
l’aménagement

Orientation 13 : Adapter l’architecture et l’urbanisme aux mutations 

Mesure 33 – Repenser l’évolution et la conservation du patrimoine bâti 
Mesure 34 – Favoriser l’écoconception des aménagements 
Mesure 35 – Encadrer la signalétique et la publicité

 Introduction
La concertation a fait émerger une forte attente pour une cohérence et une qualité des projets 
d’aménagement comme de construction. Leur responsabilité dans la banalisation des paysages, 
illustrée, par exemple, par des sites de containers à déchets trop visibles jalonnant la campagne ou des 
extensions de zones commerciales en abord de villes, a vivement été soulignée par les participants. 

La finalité de l’urbanisme opérationnel est de produire un cadre de vie où les habitants s’épanouissent 
dans le respect de leur environnement naturel et humain. Les procédures d’aménagement doivent 
relever le défi des transitions écologique et sociétale tout en valorisant les richesses patrimoniales dont 
le Parc naturel régional bénéficie.

Les pouvoirs publics agissent par la contrainte réglementaire pour lutter contre l’artificialisation des 
sols et, plus généralement, pour préserver les ressources naturelles, l’environnement ou la santé des 
populations. Sous les effets du changement climatique et de la hausse du prix de l’énergie, d’autres 
évolutions critiques du territoire sont à craindre. Il est impératif de les anticiper, de façon concertée et 
sans attendre que les textes évoluent, pour faciliter la résilience territoriale.

L’avenir du patrimoine bâti est étroitement lié à la réappropriation et l’adaptation de son usage (mesure 
33). La déclinaison de la Valeur universelle exceptionnelle (VUE) du Val de Loire y participe. Il est du 
devoir du Parc de diffuser cette ambition sur l’ensemble de son territoire.

La conciliation entre des intérêts divergents est un enjeu majeur pour tout aménageur : court ou long 
terme ? Création d’emplois ou protection de l’environnement ? Perception esthétique du patrimoine 
contre production d’énergie renouvelable ? Ces oppositions expriment souvent des conceptions 
différentes de l’intérêt général. Dans un monde interconnecté où la moindre information est accessible 
aux habitants, il est impératif d’aborder les projets d’aménagement de façon transversale, intégrée. La 
méthode d’écoconception des aménagements permet d’expérimenter de nouveaux principes vertueux 
d’aménagement comme la réversibilité ou le financement participatif (mesure 34).

La recherche de la beauté - notion subjective, mais très souvent exprimée par nos visiteurs - doit 
pouvoir guider nos actes d’aménagement. Il est possible de s’en saisir, de l’assumer comme objet 
de concertation. Tout comme il est nécessaire d’inscrire cet aménagement dans le prolongement de 
l’histoire des lieux. Mais la valorisation des paysages est aussi le fruit d’actions réglementaires, parfois 
symboliques, à la charnière des intérêts patrimoniaux et économiques. C’est le cas de la modération de 
l’affichage publicitaire qui est un enjeu fort pour certaines villes du Parc (mesure 35).
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mesure 33

Plus qu’ailleurs en France, le Val de Loire est asso-
cié à un patrimoine bâti monumental et vernacu-
laire abondant, en harmonie avec ses paysages et 
caractérisé par l’emploi du tuffeau ou de l’ardoise. 
Ce bâti est largement présent au-delà de l’axe ligé-
rien.

Le patrimoine historique monumental fait l’objet de 
multiples attentions. Cependant, le respect de ses 
caractéristiques culturelles et techniques nécessite 
des savoir-faire spécifiques, souvent onéreux. Cela 
rend difficile la réhabilitation et l’entretien pour de 
nombreux propriétaires.

Le patrimoine vernaculaire* est également un élé-
ment identitaire, témoin de l’histoire du territoire. 
Faute de nouveaux usages ou de choix non adaptés 
au bâti ancien, il se dégrade au fil du temps, ten-
dant à de lourdes pathologies structurelles souvent 
irréversibles et est souvent relégué au rang d’élé-
ment décoratif du paysage.

L’habitat ancien a longtemps été « maltraité » par 
la perte de savoir-faire, symbolisée par l’emploi 
généralisé du ciment. Mais, depuis une vingtaine 
d’années, il est de nouveau restauré selon des pro-
cédés respectueux.

Aujourd’hui, les maisons individuelles corres-
pondent mieux aux attentes actuelles des habitants 
et sont réhabilitées, contrairement aux maisons 
mitoyennes de centres-bourgs qui connaissent 
un taux de vacance important. Cependant, avec 
une législation de l’urbanisme mettant l’accent sur 
la préservation des terres agricoles, les terrains 
constructibles sont plus onéreux. Il devient donc 
économiquement plus intéressant d’engager des 
réhabilitations au sein de tissus urbains existants, 
même en zone rurale où le marché de l’immobilier 
est détendu.

Pour retrouver une attractivité pérenne, une vie 
locale renouvelée, ne reposant pas uniquement 
sur le tourisme, un nouveau mode d’habiter est à 
inventer dans les villages. La réhabilitation de leur 
patrimoine bâti ancien est propre à attirer des habi-
tants, à la recherche de lieux chargés d’Histoire, 
d’un mode de vie compatible avec leurs valeurs et 
souhaitant être fiers de leur cadre de vie.

Repenser la conservation et l’évolution 
du patrimoine bâti

   

Mesures 1, 2, 3, 4, 5, 
12, 13, 16, 18, 26, 28, 
29, 30, 31, 32, 34 et 35

Cunault©Nicolas Van Ingen

5 
ans 10 

ans
15 
ans

VOCATION 4 ORIENTATION 13 – Adapter l’architecture et l’urbanisme aux mutations

Contexte

DÉFINITION *Patrimoine vernaculaire : il comprend les éléments caractéristiques d’une culture locale et populaire, relatifs à l’histoire du 
quotidien et des pratiques, comme les loges de vigne, murets, lavoirs, calvaires…
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•	 Connaissance du patrimoine bâti
•	 Intégrité du patrimoine bâti
•	 Attractivité et vitalité des villages ruraux
•	 Adaptation aux changements climatiques 

et sociétaux
•	 Perte du bâti ancien à moyen et long terme 

du fait de lourdes pathologies structurelles 

•	 Identifier ce qui fait patrimoine
•	 Conserver la spécificité du cadre architec-

tural et urbain
•	 Intégrer les évolutions environnemen-

tales et sociétales, définir ce qui doit être 
conservé et valorisé, ce qui peut évoluer 
voire disparaître et prioriser l’intervention

•	 Maintenir, adapter ou renforcer les dispo-
sitifs et outils de protection du patrimoine

•	 Rendre les citoyens acteurs des proces-
sus de décision concernant le patrimoine 
bâti

EnjeuX pour le territoire Objectifs pour le territoire

Connaître – Cf. mesure 1
Améliorer la connaissance du patrimoine bâti

–– Réaliser des inventaires
–– Mener des études pour caractériser la valeur 

culturelle du territoire
–– Engager des recensements participatifs du 

patrimoine et de la mémoire locale associée
–– Identifier les éléments du patrimoine verna-

culaire qui structurent les paysages et ainsi 
justifient leur préservation

Partager – Cf. mesure 2
Promouvoir le patrimoine bâti comme un bien 
commun auprès des acteurs

–– Concevoir et diffuser des ateliers, formations 
et outils d’information/médiation

–– Insérer cet enjeu dans les PLU et PLUi (Cf. 
mesure 30)

–– Penser une stratégie autour du patrimoine 
bâti ancien : particularisme local, compatibi-
lité aux enjeux du développement durable etc.

Sensibiliser les habitants à ces questions
–– Concevoir et diffuser des outils de médiation : 

spectacles, expositions, animations, projets 
éducatifs, balades accompagnées

Faire ensemble – Cf. mesures 3, 4 et 5
Co-construire des politiques de valorisation du 
patrimoine bâti

–– Animer un forum permanent impliquant asso-
ciations, professionnels et collectivités

–– Définir et co-porter des actions à l’échelle des 
territoires et du Parc

–– Suivre et valoriser des expérimentations (Cf. 
mesure 32)

Consolider les politiques relatives au bâti an-
cien

–– Mobiliser des moyens techniques et finan-
ciers dédiés sur les territoires

–– Conseiller des porteurs de projet publics et 
privés

–– Organiser des chantiers et formations (Cf. 
mesures 2 et 18)

–– Participer à l’adaptation du patrimoine bâti 
aux conséquences des dérèglements clima-
tiques en promouvant l’utilisation des maté-
riaux biosourcés

Initier de nouveaux usages pour le bâti ancien
–– Lancer des concours d’idées de valorisation 

culturelle et/ou économique
–– Expérimenter et transférer ces initiatives
–– Mettre l’accent sur la réappropriation de l’ha-

bitat troglodytique à l’aune du changement 
climatique

DP

DP
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contenu de 
la mesure

DP
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Actions réalisées et/ou à poursuivre illustrant 
la mesure : Inventaire et restauration de loges 
de vignes et de lavoirs – Inventaires de la mé-
moire vivante – Concours « Maisons passives 
ligériennes » – Journées d’information et de 
formation dédiées – Recensement participatif 
du patrimoine – Exposition et ateliers pédago-
giques sur les lavoirs – Spectacles sur les loges 
de vignes, les fours ou sur la diversité des pa-
trimoines bâtis de villages – Projets éducatifs 
scolaires sur le patrimoine bâti – Référentiel 
tuffeau

Le rôle du patrimoine bâti dans la reconnaissance des paysages emblématiques est primordial. La 
topographie et l’imbrication avec le végétal font l’harmonie et la beauté, plus particulièrement pour les 
paysages identifiés comme bâtis remarqu ables. 
Cette reconnaissance est d’ailleurs reconnue par de nombreux statuts de protection.

Paysages emblématiques de bâtis remarquables
Recommandations

–– Valoriser par des aménagements qualitatifs les espaces publics en centre villes et villages. 
–– Réaliser prioritairement une analyse historique des éléments patrimoniaux en préalable aux 

documents d’urbanisme afin d’adapter les dispositions spécifiques de protection.
–– Intégrer le dérèglement climatique dans la conception et la réalisation des chantiers de 

restauration du patrimoine bâti
–– Adopter des principes d’adaptation aux effets du dérèglement climatique  en favorisant le 

recours au végétal y compris dans des espaces où le minéral est largement dominant
–– Intégrer les préoccupations d’adaptation aux dérèglements climatiques afin de ne pas 

empêcher, par des règles trop figées, le développement de techniques végétales dans les 
aménagements urbains

Carte 2

Pour tous
–– Appuyer/relayer les actions du Parc et parti-

ciper au forum permanent du patrimoine bâti 
piloté par ce dernier

–– Envisager le réemploi du patrimoine bâti exis-
tant avant d’étudier la construction de nou-
veaux bâtiments

État
–– Veiller à la prise en compte du patrimoine bâti 

dans la planification

Régions
–– Soutenir techniquement et/ou financièrement 

les projets de restauration du petit patrimoine 
bâti dans le cadre d’une stratégie territoriale 
définie

Départements
–– Soutenir techniquement et/ou financièrement 

les projets de restauration du patrimoine bâti
–– Encourager le développement de chantiers 

d’insertion

EPCI et communes
–– Intégrer les conclusions des études sur le 

patrimoine bâti dans leurs documents de pla-
nification et utiliser les outils juridiques de 
protection appropriés

–– Accepter de sauver du péril les petits édi-
fices en propriété publique jugés intéressants 
même s’ils n’ont pas d’usage afin de conser-
ver un potentiel exploitable pour l’avenir

–– Promouvoir les métiers d’art et les métiers 
traditionnels

–– Montrer l’exemple et communiquer sur les 
choix de travaux raisonnés, adaptés et com-
patibles avec le bâti ancien

VOCATION 4 ORIENTATION 13 – Mesure 33 : repenser la conservation et l’évolution du patrimoine bâti
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Architectes et paysagistes
Agences/services techniques départementaux et Conseil d’aménagement, d’urbanisme et d’environne-
ment (CAUE)
Associations de sauvegarde et valorisation du patrimoine bâti
Chambres consulaires
Collectifs citoyens
Fondation du patrimoine
Entreprises d’insertion
Historiens
Mission Val de Loire
Professionnels du bâtiment et leurs fédérations
Services de l’inventaire 
Universités et laboratoires de recherche

Les EPCI et communes sont accompagnées dans la restauration et/ou valorisation de leur patrimoine 
bâti. Leur territoire est plus attractif pour les habitants et visiteurs.
Les propriétaires sont accompagnés dans leur projet de restauration et/ou de valorisation.
Les habitants exercent un rôle dans le processus de décision concernant des projets liés à leur cadre 
de vie. Ce dernier gagne en qualité.
Les associations de sauvegarde et valorisation du patrimoine bâti sont accompagnés dans leur pro-
jet de restauration et/ou de valorisation. Elles voient leur rôle reconnu auprès des pouvoirs publics et 
des habitants.

Année 
de réf. État initial Valeur cible 

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039

bilan final 2036
Périodicité 

du suivi
Nombre d’inventaires et démarches 
participatives réalisées par le Parc ou 
avec son appui

2021 2 participatifs 5 participatifs 10 participatifs Tous les ans

Indicateurs d’évaluation des mesures et/ou de suivi du territoire

VOCATION 4 ORIENTATION 13 – Mesure 33 : repenser la conservation et l’évolution du patrimoine bâti

Partenaires 
potentiels

Bénéficiaires 
potentiels
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mesure 34

Contexte Les opérations d’aménagement sont l’occasion de 
façonner un cadre de vie agréable pour la popula-
tion et les visiteurs. Depuis la reconnaissance du 
Val de Loire par l’UNESCO au titre des paysages 
culturels, les intentions qualitatives des aména-
geurs se sont renforcées sur les bords du fleuve 
et des vallées de ses affluents.

D’autres paysages emblématiques du territoire du 
Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine font 
également l’objet d’attentions particulières par les 
pouvoirs publics ou des associations de défense 
de l’environnement. Au nom de valeurs patri-
moniales, des points de vue divergents peuvent 
s’exprimer notamment lorsque la concertation est 
ouverte aux habitants comme dans le cadre de 
certains programmes de revitalisation de centres-
villes. Parallèlement, des groupes de citoyens 
s’organisent pour s’impliquer dans la gestion et 
l’évolution de leur cadre de vie. Pour répondre à 
leurs propres obligations, les opérateurs privés 
privilégient le plus souvent quant à eux la rentabi-
lité économique à court terme.

Résultant des modes de vie passés et actuels sur 
le territoire, les paysages évoluent rapidement et 
parfois en rupture avec l’histoire des lieux, ce qui 
peut provoquer un rejet de la part des habitants. 
Au-delà de l’appréciation visuelle, la qualité du 
cadre de vie se mesure par sa fonctionnalité, son 
accessibilité, sa convivialité d’usage ou encore 
son adaptation aux défis écologiques et clima-
tiques. Les pouvoirs publics ont mis en place des 
dispositifs nationaux tels que le label « écoquar-
tier » ou les programmes « action coeur de ville » 
et « petites villes de demain » pour valoriser ces 
approches transversales. 

Les incertitudes climatiques, environnementales 
et sociétales invitent ainsi à expérimenter puis 
diffuser des modalités d’aménagement plus adap-
tées et réversibles. L’écoconception* apparaît 
comme un mode de faire utile aux projets d’amé-
nagement. Le Parc a développé une expertise per-
mettant d’aborder de façon transdisciplinaire les 
défis qui s’imposent au territoire. Il est un inter-
locuteur des initiatives émergentes qui accom-
pagnent les mutations sociétales.

Favoriser l’écoconception 
des aménagements

   

Mesures 1, 2, 3, 4, 5, 
12, 13, 17, 19, 26, 27, 
28, 29, 30, 31, 32 et 33

Végétalisation du centre-bourg d’Avoine©PNRLAT

5 
ans 10 

ans
15 
ans

M

ESURE

P H A R E

DÉFINITIONS *Réversibilité : possibilité de revenir à un état initial. Dans le cas d’un aménagement, elle permet de redonner au sol sa voca-
tion première agricole ou naturelle. 
*Écoconception : intégration systématique des aspects environnementaux, de la conception au développement de projets d’amé-
nagement et de construction. L’objectif est de réduire les impacts environnementaux négatifs tout au long du cycle de vie d’un amé-
nagement : provenance des matériaux, énergie utilisée pour leur fabrication et leur mise en œuvre, facilité d’usage et d’entretien… 
*Solution fondée sur la nature : action qui s’appuie sur les écosystèmes afin de relever les défis globaux comme la lutte contre 
le changement climatique, l’épuration de l’eau ou la gestion des risques naturels. Le renforcement de la place de la nature dans les 
aménagements apporte des solutions robustes et globalement plus économiques pour limiter les impacts du changement clima-
tique. Une plus grande diversité biologique est également propice à la préservation de patrimoines génétiques indispensables à la 
poursuite du développement scientifique et technique, en faveur de la santé notamment. La végétation arborée influe sur le climat 
et la qualité de l’air au niveau local, tout en stockant du carbone ; les haies empêchent l’érosion des sols et améliorent leur fertilité...

VOCATION 4 ORIENTATION 13 – Adapter l’architecture et l’urbanisme aux mutations
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•	 Émissions et stockage du carbone
•	 Intégrité des patrimoines naturels et pay-

sagers
•	 Attractivité et vitalité des villages ruraux
•	 Vivre ensemble

•	 Concevoir des aménagements sobres et 
adaptés prolongeant l’histoire des lieux 

•	 Co-construire une identité patrimoniale 
dynamique et adaptée

•	 Revitaliser des centres-bourgs en favori-
sant le vivre-ensemble

•	 Concilier densification urbaine, accueil de 
la nature en ville et circuits économiques 
de proximité

•	 Systématiser l’écoconception globale des 
procédures d’aménagement et leur décli-
naison opérationnelle

•	 Reconquérir des sols vivants en secteurs 
urbains

EnjeuX pour le territoire Objectifs pour le territoire

contenu de 
la mesure

Connaître – Cf. mesure 1
Initier et contribuer à des programmes de re-
cherche sur la résilience territoriale

–– Accueillir des projets de recherche universi-
taire appliqués à des opérations d’urbanisme 
opérationnel, notamment en liaison avec le 
Conseil scientifique et prospectif

Partager – Cf. mesure 2
Mobiliser en faveur de l’écoconception globale 
des aménagements

–– Sensibiliser et former des élus, agents de col-
lectivités, citoyens, associations et collectifs

–– Transmettre des connaissances et des savoir-
faire entre acteurs (Cf. mesures 3 et 4)

–– Animer un réseau d’échanges d’expériences 
locales d’écoconception

–– Organiser des journées de sensibilisation et 
de formation

Contribuer à une réflexion partagée sur l’évolu-
tion des bourgs

–– Co-concevoir des projets associant des ac-
teurs et des citoyens, notamment sur l’habitat 
participatif, le tiers financement ou le portage 
foncier

–– Participer activement aux dispositifs trans-
versaux portés par les collectivités en parte-
nariat avec l’État

–– Co-élaborer des principes d’aménagement 
pour des sites où prédomine le minéral pour 
limiter les surchauffes en zone urbaine (Cf. 
mesures 4 et 5)

Concevoir et diffuser des référentiels d’aména-
gements résilients

–– Co-concevoir et diffuser des guides juri-
diques, techniques et méthodologiques de 
mise en œuvre pratique

–– Partager des expériences

–– Former aux pratiques adaptées

Faire ensemble – Cf. mesures 3, 4 et 5
Décliner des valeurs patrimoniales et écolo-
giques caractéristiques du territoire dans les 
procédures d’aménagement opérationnel

–– Co-piloter des études méthodologiques et de 
recherches-actions pour traduire la Valeur 
Universelle Exceptionnelle et envisager son 
évolution au regard des enjeux d’effondre-
ment de la biodiversité et du dérèglement cli-
matique

–– Imaginer l’évolution de l’attachement patri-
monial aux marqueurs de la prise en compte 
effective de l’adaptation aux effets du dérègle-
ment climatique

Appliquer de la réversibilité dans les opérations 
d’aménagement

–– Appuyer des projets intégrant en amont la 
possibilité de libérer le sol pour retrouver une 
vocation agricole ou naturelle

–– Expérimenter des dispositifs techniques et 
juridiques

Définir des programmes pré-opérationnels d’ur-
banisme et d’aménagement éco-conçus 

–– Réaliser des études de définition pluridiscipli-
naires mobilisant la co-construction avec les 
habitants et les usagers

–– Définir des cahiers des charges opérationnels 
intégrant les composantes pluridisciplinaires, 
y compris juridiques, foncières et immobi-
lières

–– Coproduire avec les habitants des études 
de conception d’opérations d’aménagement 
dont le portage est assuré par un collectif re-
groupant des porteurs de projets privés, des 
citoyens et les collectivités

–– Organiser des séminaires d’étudiants pluri

DP

DP
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–– disciplinaires pour interroger les projets sans 
contrainte opérationnelle

–– Faire reconnaître l’exemplarité d’opérations, 
notamment via des labels tels que « écoquar-
tier » (Cf. mesure 5)

Expérimenter des projets participatifs associant 
le public et le privé

–– Réaliser des études d’ingénierie financière et 
juridique

–– Animer des groupes de projets mixant habi-
tants, usagers et opérateurs de l’habitat

–– Diffuser et décliner le concept d’auto-réhabili-
tation accompagnée 

–– Expérimenter sur des procédures innovantes 
avec des acteurs publics, privés et des ci-
toyens (Cf. mesure 5)

Expérimenter puis diffuser des pratiques assu-
rant la réversibilité des aménagements

–– Initier des projets intégrant, dès la concep-
tion, la possibilité de revenir à un état initial, 
libérant le sol pour une vocation agricole ou 
naturelle

–– Expérimenter dans ce cadre des modes de 
gouvernance partagée (Cf. mesure 5)

S’engager pour la végétalisation des villes et 
bourgs

–– Intégrer dans les cahiers des charges des 
aménagements opérationnels des critères de 
gestion de l’eau, d’expression de la biodiver-
sité, de préservation contre les surchauffes 
estivales et de gestion sans intrant des amé-
nagements

–– Mettre en œuvre des programmes spécifiques 
de recherche, traduisant dans les projets opé-
rationnels des plans de reconquête et de pré-
servation des trames écologiques (Cf. mesure 
1)

Accueillir les initiatives citoyennes alternatives 
expérimentant un mode de vie plus autonome et 
ancré au territoire

–– Mettre en place des démarches foncières 
communales proactives

–– Relier les collectifs d’habitants et les collecti-
vités locales

–– Accompagner des actions pionnières (Cf. 
mesure 5)

DP

Actions réalisées et/ou à poursuivre illustrant 
la mesure : Mise en liaison d’habitants pour 
favoriser les projets individuels de densifica-
tion (BIMBY - Buid In My Back Yard) – Étude 
pré-opérationnelle visant la densification du 
bourg de Fontevraud – Construction d’une ex-
tension des Bureaux du Parc réversible – Jour-
nées d’information et de formation des acteurs 
– Animation d’un groupe d’habitants engagés 
dans une démarche d’éco-quartier et/ou d’habi-
tat participatif

Bien que l’objectif général soit de systématiser à terme cette démarche, les objectifs d’écoconception 
des aménagements peuvent être plus ou moins ambitieux selon les enjeux des secteurs concernés. 

Réservoirs de biodiversité prioritaires
Prescription

–– Le respect de la valeur patrimoniale de ces sites impose d’éviter d’y implanter des ins-
tallations et aménagements susceptibles de remettre en cause leur intégrité (Cf mesure 
30). Cependant, si la nécessité de localisation d’un projet sur ou à proximité immédiate 
de ces espaces est démontrée, celui-ci devra intégrer dès sa programmation, puis dans 
sa conception et sa réalisation, un objectif de biodiversité ambitieux. L’application de la 
séquence Éviter-Réduire-Compenser devra donc être exemplaire (Cf. mesures 6, 7, 8,9 et 
10).

Recommandation
–– Selon la nature des projets, le recours à des solutions fondées sur la nature y sera systé-

matiquement étudié.

Carte 1
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Réservoirs de biodiversité secondaires et agricoles
Recommandations

–– Les projets d’aménagement ou d’installation d’infrastructure ou d’équipement dans ces 
espaces auront intérêt à adopter une démarche d’écoconception ambitieuse leur permet-
tant d’optimiser la séquence Éviter-Réduire-Compenser.

–– Selon la nature des projets, le recours à des solutions fondées sur la nature y sera étudié.

Corridors écologiques prioritaires (cf. mesure 9)
Prescription

–– La fonctionnalité écologique de ces corridors devra être respectée. Pour ce faire, le recours 
à des solutions fondées sur la nature y sera systématiquement étudié.

Corridors écologiques secondaires (cf. mesure 9)
Recommandation

–– Les projets d’aménagement auront tout avantage à étudier finement la fonctionnalité écolo-
gique de ces espaces afin de recourir aux solutions fondées sur la nature. 

Secteurs de valorisation de sites paysagers remarquables et de requalification 
d’espaces (Cf. Mesures 6, 7, 8, 9, 10)

Recommandation
–– Compte-tenu de leurs objectifs écologiques et/ou paysagers, ces secteurs sont le lieu privi-

légié de l’application de l’écoconception dès la définition puis dans la réalisation des projets 
d’aménagement.

Paysages culturels du Val de Loire
Recommandation

–– Les caractéristiques patrimoniales qui fondent la Valeur universelle exceptionnelle de ces 
paysages culturels ont vocation à être la matrice de tout projet d’aménagement s’inscrivant 
dans ce site. Le but est de poursuivre son évolution historique en réinterprétant d’une 
manière contemporaine l’identité des lieux tout en répondant aux enjeux actuels et à venir. 
Ainsi, les transitions écologiques et sociétales deviennent une composante essentielle de 
la conception de ces aménagements.

Paysages emblématiques
Recommandations

–– Déclinaison systématique des principes d’écoconception dès la programmation de la com-
mande publique des opérations d’aménagement.

–– Les aménagements paysagers des espaces publics auront tout avantage à recourir aux 
solutions d’adaptation fondées sur la nature.

Coupures d’urbanisation
Prescriptions

–– Respecter les « coupures d’urbanisation à conserver » afin de respecter leur fonction de 
corridor écologique et leur contribution à la qualité du paysage

–– Dans les projets d’aménagement touchant ces espaces, s’attacher à renforcer cette double 
fonctionnalité écologique et paysagère.

Recommandation
–– Les projets d’aménagement concernés par une « coupure d’urbanisation à étudier » feront 

l’objet d’une déclinaison opérationnelle précise destinée à préserver,  voir renforcer, leur 
rôle écologique et paysager. 

Carte 1

Carte 1

Carte 1

Carte 2
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Pour tous
–– Développer l’écoconception dans le pilotage 

de leurs projets d’aménagement
–– Encourager l’écoconception dans les projets 

qu’ils soutiennent financièrement

État
–– Associer le Parc dans l’accompagnement des 

collectivités qui candidatent aux procédures et 
labels tels qu’« écoquartier », « action coeur de 
ville » ou « petites villes de demain »

–– Favoriser l’innovation, y compris règlemen-
taire, pour la mise en œuvre d’aménagements 
résilients

Régions
–– Soutenir financièrement l’innovation rurale 

selon des modalités souples et réactives

Départements
–– Envisager la résilience territoriale dans les 

politiques d’aide à la pierre

EPCI et communes
–– Solliciter le Parc dès la programmation, le 

diagnostic et les études préalables dans les 
dispositifs et les opérations « action coeur de 
ville » ou « petites villes de demain »

Sensibilité aux changements climatiques 
Recommandations

–– Un travail spécifique sur l’intégration des risques accrus par les changements climatiques, 
tels que les feux de forêt, le retrait/gonflement des argiles et les impacts des pluies intenses 
en zones urbanisés est à engager dès la programmation des aménagements

–– Leur conception et réalisation auront tout intérêt à recourir aux Solution fondées sur la nature.

Agence Départementale d’Aide aux Collectivités (ADAC 37) 
Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat
Agences régionales de santé
Associations locales de la fédération Solidarité pour l’Habitat (SOLiHA 37 et 49)
Associations patrimoniales
Centres Communaux d’Action Sociale 
Centres sociaux
Chambres consulaires
Collectifs citoyens
Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE)
Membres de programmes de recherche sur les transitions énergétique et sociétale
Mission Val de Loire
Réseau des Plans climat air énergie territoire (PCAET) 
Sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER)

Les habitants bénéficient d’un cadre de vie plus agréable dont ils sont contributeurs actifs et respec-
tueux.
Les EPCI et les communes bénéficient d’outils de mise en œuvre de leurs aménagements favorisant la 
transition énergétique et sociétale.
Les visiteurs bénéficient d’un cadre d’accueil de qualité.
Le territoire est plus résilient face aux mutations sociétales et environnementales.
Le monde du vivant et les paysages sont pris en compte dans les aménagements.
La Loire fait l’objet d’une reconnaissance morale, fondatrice d’une nouvelle civilisation du fleuve.

Carte 3

Année de 
réf. État initial Valeur cible 

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039

bilan final 2036
Périodicité du 

suivi
Nombre d’opérations innovantes 
d’écoconception dans lesquelles le Parc 
est impliqué

2021 2 opérations 
innovantes

5 opérations 
innovantes

10 opérations 
innovantes Tous les ans

Indicateurs d’évaluation des mesures et/ou de suivi du territoire

Question évaluative de cette mesure phare : les aménagements réalisés sur le territoire intègrent-ils des démarches d’éco-
conception ?

VOCATION 4 ORIENTATION 13 – Mesure 34 : favoriser l’écoconception des aménagements

Partenaires 
potentiels

Engage-
ments des 
signataires

dans le cadre 
de leurs 
compétences et 
moyens

Bénéficiaires 
potentiels
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VOCATION 4

mesure 35

ORIENTATION 13 – Adapter l’architecture et l’urbanisme aux mutations

Contexte La publicité*, les enseignes* et pré-enseignes*, 
sont des supports de valorisation et de promotion 
des activités du territoire. La prolifération anar-
chique de ces dispositifs, notamment en entrée de 
ville, contribue à la dévalorisation du cadre de vie 
des habitants. À ce titre, la multiplication de ces 
supports peut créer une perte de lisibilité contre-
productive pour les annonceurs. L’encadrement 
de ces dispositifs est également un enjeu pour 
l’attractivité touristique. Le Parc se situe au cœur 
d’une destination de renommée internationale : 
le Val de Loire, inscrit sur la Liste du patrimoine 
mondial de l’UNESCO. Enfin, certains supports 
sont énergivores et participent à la pollution lumi-
neuse.

La question des dispositifs publicitaires est indis-
sociable de la signalétique. Ces supports doivent 
se compléter pour faciliter les déplacements des 
usagers. C’est pourquoi la gestion des affichages 
publicitaires est un enjeu de développement local 
qui nécessite de concilier la promotion des acti-
vités, l’amélioration du cadre de vie ainsi que la 
valorisation des paysages. La réintroduction de la 
publicité vise en premier lieu à valoriser les entre-
prises qui établissent un lien avec le territoire.

La réglementation nationale fixe le cadre général 
des différents dispositifs pouvant exister au sein 
d’un Parc naturel régional. Le Parc souhaite affi-
ner la gestion de ces supports, en tenant compte 
des spécificités de son territoire, dans le respect 
de son patrimoine et de ses paysages. Structure 
pluridisciplinaire et interrégionale, il se doit d’agir 

et d’accompagner le territoire pour garantir son 
harmonie.

Contexte règlementaire
La publicité est interdite, partout en France, sur les 
immeubles classés ou inscrits au titre des Monu-
ments Historiques, sur les monuments naturels 
– sites classés, réserves naturelles, arbres – et 
hors agglomération. Dans un Parc naturel régio-
nal, elle est également interdite en agglomération. 
Toutefois, les Établissements publics de coopé-
ration intercommunale (EPCI) compétents, ou à 
défaut les communes, peuvent mettre en place un 
Règlement local de publicité (RLP) permettant de 
réintroduire cette dernière à l’intérieur d’une ou 
plusieurs zones et selon des règles particulières. 
Cette réintroduction possible de la publicité en 
agglomération est conditionnée à la formalisation, 
dans la charte du Parc, d’orientations ou mesures 
relatives à la publicité. 

Seules certaines pré-enseignes dites « déroga-
toires » peuvent être implantées (en dehors des 
secteurs listés au L581-4 du code de l’environne-
ment où la publicité est strictement interdite). Les 
enseignes, en agglomération, doivent faire l’objet 
d’une autorisation préalable.

La loi du 22 août 2021, dite loi Climat & Rési-
lience, précise, dans son article 17, les modalités 
de la décentralisation de la police de la publicité à 
compter du 1er janvier 2024. À partir de cette date, 
les maires deviennent compétents pour assurer la 
police de la publicité sur leur territoire, que la 

Encadrer la signalétique et la publicité

   

Mesures 1, 2, 3, 4, 5, 
12, 13, 17, 19, 24, 25, 
30, 31, 32 et 34

Entrée de village©PNRLAT

5 
ans 10 

ans
15 
ans
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•	 Intégrité des paysages
•	 Développement économique et social
•	 Information et mobilité

•	 Préserver la qualité des paysages
•	 Valoriser les activités et savoir-faire locaux
•	 Garantir la lisibilité des affichages publici-

taires et de la signalétique
•	 Faciliter les déplacements des usagers 

vers les différents services et activités du 
territoire

EnjeuX pour le territoire Objectifs pour le territoire

DÉFINITIONS *Publicité : est relative à toute inscription, forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention. Tous les 
supports extérieurs, lumineux ou non, pouvant contenir une publicité et visibles d’une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation publique sont considérés comme des dispositifs publicitaires.
*Enseigne : est une inscription, forme ou image apposée sur un immeuble (bâti ou terrain) où s’exerce une activité. Elle 
permet aux clients d’identifier le local commercial. Elle doit respecter certaines règles d’emplacement, de dimensions ainsi 
que de proportions par rapport aux façades du dit commerce. Au sein d’un Parc naturel régional, son installation requiert une 
autorisation préalable.
*Pré-enseigne dérogatoire : concerne toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un local ou terrain, où 
s’exerce une activité. Leur implantation, nombre, dimensions et caractéristiques sont stricts. Elles ne sont autorisées qu’en 
dehors des agglomérations et au-delà du domaine public routier. Les activités pouvant en bénéficier sont liées soit à la fabrica-
tion ou la vente de produit du terroir par une entreprise locale, soit à une activité culturelle, soit à la présence d’un Monument 
Historique, site classé ou inscrit ouvert à la visite, ou à une activité temporaire.
*Signalisation d’information locale (SIL) : informe et guide l’usager vers les différents services et activités susceptibles 
de l’intéresser et situés à proximité. C’est une signalisation implantée sur le domaine public routier, avec l’autorisation du 
gestionnaire de la voirie concernée. Cette micro signalisation relève du code de la route. Elle est cependant à dissocier de la 
signalisation directionnelle courante.
*Relais Information Service (RIS) : donnent des informations complémentaires à la signalisation directionnelle, touristique 
ou d’intérêt local. Ce sont des panneaux implantés sur des lieux stratégiques, en entrée de commune et permettant le sta-
tionnement (aires de repos, de service, parking, place…). Ils peuvent comporter une carte ou un plan sur lequel sont repérés 
des places, circuits, activités, déjà signalés ou non sur les panneaux directionnels. Ils peuvent être complétés de registres, 
listes d’affichages (rues, activités, commerces…), être généraux ou ciblés (département, pays, Communauté de communes, 
commune, zone d’activités, station touristique).
La SIL et les RIS font l’objet de réflexions globales pilotées par les collectivités locales. Un particulier ne peut décider seul de 
leur mise en œuvre.

commune soit ou non couverte par un Règlement 
local de publicité (RLP).

Afin de permettre l’exercice du pouvoir de police 
de la publicité sur le territoire à l’échelle intercom-
munale, il est possible d’établir un transfert auto-
matique des pouvoirs de police de la publicité au 

président de l’EPCI à fiscalité propre, avec une pos-
sibilité d’opposition pour les maires qui souhaite-
raient conserver ces pouvoirs, dans les conditions 
et selon les modalités fixées par l’article L. 5211-
9-2 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT).

contenu de 
la mesure

Connaître – Cf. mesure 1
Assurer une veille règlementaire

–– Identifier, parmi les nouveaux textes législa-
tifs, ceux qui sont applicables au territoire

–– Définir les actions à mettre en place pour aider 
les acteurs publics et privés à se conformer à 
la réglementation

Partager – Cf. mesure 2
Intégrer les supports dans le paysage

–– Informer les acteurs sur la règlementation
–– Apporter des conseils pour optimiser l’inté-

gration paysagère des supports ou orienter 
vers les services concernés

–– Organiser des temps d’échanges et de 
concertation

–– Rédiger et diffuser un guide pédagogique 
« signalétique et publicité »

–– Rédiger et diffuser une charte graphique pour 
les enseignes, pré-enseignes et Signalisation 
d’information locale* (SIL)… 

Privilégier des supports alternatifs à la publicité 
et aux pré-enseignes

–– Encourager, lorsque cela est pertinent, la pose 
de signalisation touristique, de SIL, Relais 
information service* (RIS)… et l’usage de 
supports dématérialisés

–– Organiser des temps d’information, de forma-
tion et d’échange de pratiques

VOCATION 4 ORIENTATION 13 – Mesure 35 : encadrer la signalétique et la publicité
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rôle du 
syndicat 
mixte du parc

Actions réalisées et/ou à poursuivre illustrant 
la mesure : Accompagnement des collectivités 
dans l’élaboration de leur RLP(i), de leur charte 
signalétique – Conseils pour l’intégration de 
nouveaux supports auprès des collectivités 
et acteurs privés, en partenariat avec les ser-
vices de l’État – Sensibilisation pour respecter 
l’intégrité des paysages favorisant le retrait de 
dispositifs illégaux – Accompagnement des 
collectivités pour la mise en place de panneaux 
directionnels le long d’itinéraires touristiques…

Respecter les extinctions nocturnes obligatoires
–– Diffuser la règlementation nationale sur la 

préservation du ciel nocturne
–– Sensibiliser les acteurs
–– Diffuser des bonnes pratiques et outils de va-

lorisation (exemple : collectivités labellisées 
« Villes et Villages étoilés »)

Faire ensemble – Cf. mesures 3, 4 et 5
Élaborer des Règlements locaux de publicité 
(intercommunal) (RLP(i)) cohérents avec la 
charte du Parc et respectant l’identité des lieux

–– Définir des prescriptions tenant compte des 

spécificités locales relatives aux surfaces 
maximales, quantités, coloris, matériaux, 
hauteur et superficie des supports

Résorber les dispositifs de publicité illégaux
–– Informer et sensibiliser les socioprofession-

nels
–– Mobiliser le pouvoir de police des communes 

et EPCI pour faire retirer les dispositifs illé-
gaux

Accompagner les porteurs de projets
–– Définir et encadrer les enseignes, pré-en-

seignes, signalisation d’information locale...

Le code de l’environnement permet aux chartes de Parcs d’autoriser ou non la publicité. Le Parc naturel 
régional Loire-Anjou-Touraine fait le choix de permettre à ses collectivités de réintroduire la publicité. 
Comme le précise le code de l’environnement (article L581-14), ceci devra être effectué dans le cadre 
d’un Règlement local de publicité (intercommunal) (RLP(i)) qui « définit une ou plusieurs zones où 
s’applique une réglementation plus restrictive que les prescriptions du règlement national ».

La publicité est prioritairement réintroduite dans les zones d’activités et zones commerciales. Elle 
est par principe interdite dans les zones résidentielles, mais des exceptions peuvent être tolérées si elles 
sont justifiées par des caractéristiques paysagères qui devront être qualifiées explicitement dans les 
études d’élaboration du Règlement local de publicité (RLP(i)).

Conformément aux ambitions paysagères exprimées dans le projet stratégique politique, la publicité 
a vocation à rester interdite dans les secteurs urbains reconnus pour leur qualité patrimoniale et 
paysagère faisant l’objet d’une protection réglementaire. Cependant, lorsque qu’il existe une instance 
locale de concertation pour la gestion du site (ex : commission locale de Site Patrimonial Remarquable), de 
rares exceptions, accordées sous la responsabilité de l’État, pourront être négociées en lien étroit avec les 
services de l’UDAP et du Parc. L’objectif est d’organiser la présence de dispositifs publicitaires, conciliant 
la promotion économique vitale pour les centres-villes et la mise en valeur patrimoniale des lieux.

Les paysages emblématiques1 n’ont pas vocation à recevoir de dispositifs publicitaires : de 
rares exceptions seront tolérées et devront être justifiées au regard d’enjeux socio-économiques et 
patrimoniaux définis en concertation élargie lors de la réalisation des RLP(i). Ces exceptions seront 
étudiées dans le cadre d’études paysagères, prenant en compte l’intégrité de ces paysages, aujourd’hui 
reconnus pour leur valeur patrimoniale.
1 - Le travail complet d’identification des paysages emblématiques est précisé dans le document complémentaire n°3, 
« Le cahier des paysages ». Une composante ou un paysage est qualifié d’emblématique lorsqu’il symbolise un territoire 
ou un site concentrant les grandes caractéristiques géographiques, naturelles, architecturales et agricoles des paysages 
du Parc. Leur présence témoigne d’une histoire et/ou d’une activité commune faisant référence à une reconnaissance, 
établie à l’échelle régionale ou supérieure. Ces paysages ont vocation à pouvoir évoluer dans le respect de leur identité.

Référence 
au plan de 
parc

DP
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PRESCRIPTIONS POUR les Règlements locaux de publicité (intercommunaux) (RLP(i))
Concernant les intercommunalités partiellement inscrites au périmètre du Parc, il est recommandé qu’une 
attention particulière soit portée aux communes non intégrées au Parc. La règlementation nationale plus 
stricte au sein du Parc ne doit pas engendrer la prolifération de dispositifs publicitaires hors du périmètre 
Parc. L’objectif est de maintenir une cohérence et une homogénéité à l’échelle des intercommunalités et ne 
pas marquer les communes limitrophes du Parc par un affichage publicitaire plus important.

Types de supports 
Lorsque cela est possible, les supports sur façade sont privilégiés à ceux scellés au sol. L’im-
possibilité de support sur façade doit être justifiée. Une attention particulière est portée en zone 
patrimoniale, où les supports scellés au sol ne sont en général pas cohérents avec la qualité 
des sites. Pour rappel, la publicité scellée au sol est interdite dans les communes de moins de 
10 000 habitants. 
Les supports numériques, les supports sur toiture ou sur terrasse sont interdits.
L’implantation de dispositifs publicitaires ou d’enseignes de type faisceaux lumineux est inter-
dite.
Pour les enseignes, les supports rétroéclairés sont privilégiés aux caissons lumineux, jugés 
moins qualitatifs. Les éclairages multicolores ou à base de tubes sont interdits.
Pour rappel, les enseignes clignotantes sont interdites sauf pour les pharmacies et services 
d’urgence.
Les publicités et enseignes lumineuses situées à l’intérieur des vitrines commerciales et visibles 
depuis l’extérieur (article L. 581-14-4 du code de l’environnement, issu de la loi dite Climat & 
Résilience) devront respecter les horaires d’extinction, les règles de surface, de consommation 
énergétique et de prévention des nuisances lumineuses précisées dans le RLP(i).
Une activité pouvant bénéficier de panneaux Code de la route et de Signalisation d’information 
locale (SIL) doit privilégier ces supports aux pré-enseignes dérogatoires ou à la publicité.

Nombre de supports
La réduction du nombre de supports est en permanence recherchée : 

–– 3 enseignes maximum par activité (2 enseignes à plat + 1 drapeau) et par façade (si plu-
sieurs façades, possibilité de mettre 3 enseignes maximum par façade pour une même 
activité) ;

–– 1 publicité ou 1 pré-enseigne maximum par unité foncière ;
–– doublons côte à côte interdits ;
–– doublons stores et façade interdits (enseignes), enseigne sur le store interdite (sauf sur le 

lambrequin).

Coloris et matériaux
Une attention est portée aux coloris et matériaux pour rechercher une cohérence entre la cou-
leur de fond, la couleur du lettrage, le support et l’environnement proche, en privilégiant :

–– des couleurs sobres (pas de couleurs trop vives ou une seule) ;
–– des couleurs sombres (favoriser par exemple le gris foncé en fond et non le blanc) ;
–– des couleurs déjà existantes sur le bâti ou dans l’environnement proche (exemple : couleur 

tuffeau) ;
–– un nombre de couleurs limité à 3 par support (excepté pour les logos) ;
–– des versos de supports sombres ;
–– les lettres découpées pour les enseignes.

L’usage de matériaux, l’emploi de savoir-faire locaux et durables sont favorisés (bois, pierre, fer 
forgé…), y compris au verso des panneaux.

Dispositions
Les supports respectent les prescriptions suivantes :

–– aligner les enseignes selon les caractéristiques architecturales de la façade, notamment 
ouvertures ;

–– ne pas recouvrir les éléments architecturaux identitaires ;
–– ne pas recouvrir les angles des bâtiments.

VOCATION 4 ORIENTATION 13 – Mesure 35 : encadrer la signalétique et la publicité
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Associations de protection du cadre de vie et des paysages
Agences départementales d’aide aux collectivités locales (ADAC)
Chambres consulaires
Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE)
Syndicat professionnel de la publicité extérieure
Union de la publicité extérieure

Les habitants et visiteurs profitent d’un cadre de vie et paysages de qualité, d’informations claires et 
pratiques lors de leurs déplacements.
Les acteurs économiques profitent d’une visibilité pertinente et efficace.
La faune et la flore bénéficient d’un ciel nocturne préservé, utile au maintien de leur biologie.

Pour tous
–– Accorder une attention particulière à la signa-

létique et à la publicité sur les projets soute-
nus sur le territoire du Parc

État
–– Mobiliser les services compétents pour faire 

appliquer la règlementation relative à l’affi-
chage publicitaire

–– Informer sur la réglementation en vigueur 
et sensibiliser les acteurs, notamment sur la 
possibilité de cadrage via le RLP

–– Assister le Parc sur ses demandes de préci-
sions juridiques

Départements
–– Contribuer à la préservation du cadre naturel 

et des paysages par l’application de son sché-
ma de signalisation touristique dans le strict 
respect de la réglementation

–– Collaborer avec le Parc lors de projets de 
signalétique

–– Collaborer avec les maires ou le préfet lors 
de campagnes de suppression des dispositifs 
illégaux apposés sur le domaine public routier

EPCI et communes
–– S’appuyer sur l’expertise technique du Parc et 

l’associer aux réflexions et projets concernés 
par les exigences de sa charte

–– Décliner les traductions de la charte lors de 
la mise en place de leur Règlement local de 
publicité (RLP) et associer le Parc en amont 
de l’élaboration de ce document

–– S’impliquer dans la suppression des disposi-
tifs de publicité illégaux et valoriser les outils 
mis en place par le Parc auprès des habitants 
et des socioprofessionnels

–– Se coordonner avec les Départements pour la 
suppression des dispositifs illégaux apposés 
sur le domaine public routier

Prescriptions pour les communes ne disposant pas de RLP(i), concernant les en-
seignes (en complément des prescriptions liées au type et nombre de support, aux 
coloris et matériaux, aux dispositions précédemment citées)
Pour rappel, l’installation, la modification ou le remplacement d’enseigne est soumis à une autorisation de 
l’autorité compétente.

–– Les chevalets installés sur le domaine public relevant du régime des enseignes sont limités 
à 1m² par face. Ils disposeront d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine 
public, conformément à la réglementation nationale.

–– Les enseignes lumineuses sont interdites à l’exception des services d’urgence, conformé-
ment aux orientations de la charte du Parc en matière de sobriété énergétique, de Trame 
noire et de préservation des paysages nocturnes.

–– Dans le cas où les enseignes lumineuses sont autorisées, des conditions strictes d’extinc-
tion sont fixées : limitation de la plage d’éclairage aux horaires d’ouverture des activités. 

Année
de réf. État initial Valeur cible 

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039

bilan final 2036
Périodicité du 

suivi
Pourcentage de RLP(i) et de chartes 
signalétiques accompagnées 2021 100% 100% 100%

Indicateurs d’évaluation des mesures et/ou de suivi du territoire

VOCATION 4 ORIENTATION 13 – Mesure 35 : encadrer la signalétique et la publicité
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Couleur sombre : thème principal de la mesure

Couleur foncée : thème secondaire lié à la mesure

Couleur claire : autre thème lié à la mesure
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Mesure 6 – Préserver les milieux remarquables

Mesure 7 – Préserver les espèces remarquables   

Mesure 8 – Préserver et valoriser le patrimoine 
géologique
Mesure 9 – Conserver et renforcer les continuités 
écologiques
Mesure 10 – Atteindre un haut niveau de 
biodiversité sur le territoire
Mesure 11 – Maîtriser les pratiques récréatives 
dans les espaces naturels
Mesure 12 – Agir pour des paysages vivants et de 
qualité
Mesure 13 – Valoriser les paysages culturels du Val 
de Loire
Mesure 14 – Se réapproprier l’eau comme un bien 
commun

Mesure 15 – Maintenir et restaurer des sols vivants

DISPOSITIONS PERTINENTES À TRANSPOSER DANS LES SCOT

En application des dispositions du 1° de l’article L. 141-10 du code de l’urbanisme, les Schémas de cohérence territoriale (SCOT) doivent transposer 
dans leur document d’orientation et d’objectifs « les dispositions pertinentes des chartes de parcs naturels régionaux et leurs délimitations 
cartographiques à une échelle appropriée, afin de permettre leur mise en œuvre dans les plans locaux d’urbanisme ou les documents en tenant lieu et 
les cartes communales ». Le Parc identifie des dispositions identifiées signalées par le pictogramme suivant. Dans le cadre de la révision des SCOT, 
les dispositions pertinentes à transposer seront précisées conjointement via ce pictogramme. 

Les mesures listées ci-dessous comprennent des dispositions pertinentes à transposer dans les SCOT.
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Couleur sombre : thème principal de la mesure

Couleur foncée : thème secondaire lié à la mesure

Couleur claire : autre thème lié à la mesure Cu
ltu

re
 / 

Éd
uc

at
io

n

Tr
an

si
tio

n 
so

ci
ét

al
e/

 
M

od
es

 d
e 

vi
e

Go
uv

er
na

nc
e 

pa
rta

gé
e 

/ 
Co

op
ér

at
io

ns

Bi
od

iv
er

si
té

 

Pa
ys

ag
es

Re
ss

ou
rc

es
 

na
tu

re
lle

s 
/ B

ie
ns

 
co

m
m

un
s

Éc
on

om
ie

 
éc

or
es

po
ns

ab
le

 / 
ci

rc
ul

ai
re

 / 
ES

S

Pa
tri

m
oi

ne
 b

ât
i /

 
Ha

bi
ta

t

Ag
ric

ul
tu

re
 / 

Al
im

en
ta

tio
n

Fo
rê

t /
 F

ili
èr

e 
bo

is

To
ur

is
m

e 
/ L

oi
si

rs
 

de
 n

at
ur

e

Én
er

gi
e 

/ 
Ch

an
ge

m
en

t 
cl

im
at

iq
ue

Am
én

ag
em

en
t 

du
 te

rr
ito

ire
 / 

Ur
ba

ni
sm

e

Vo
ca

tio
n 

3

Mesure 21 – Soutenir une agriculture de proximité 
et respectueuse du vivant

Mesure 22 – Consolider les pratiques vertueuses 
de gestion des espaces forestiers

Mesure 24 – Révéler une offre de tourisme de 
nature et de découvertes

Vo
ca

tio
n 

4

Mesure 26 – Réinterroger les risques et les 
aménagements au regard des évolutions 
climatiques

Mesure 27 – Renforcer les capacités d’adaptation

Mesure 29 – Accompagner la mutation des 
infrastructures énergétiques vers le renouvelable
Mesure 30 – S’engager vers un urbanisme 
écologique et sans étalement
Mesure 31 – Intégrer les nouveaux modes de 
déplacement et d’habiter dans les procédures 
d’aménagement
Mesure 32 – Mobiliser l’expertise locale en amont 
des projets d’aménagement
Mesure 33 – Repenser la conservation et 
l’évolution du patrimoine bâti
Mesure 34 – Favoriser l’écoconception des 
aménagements

Mesure 35 – Encadrer la signalétique et la publicité
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 Structuration

Le suivi des bénéficiaires des actions de sensibilisation et de mobilisation est capitalisé dans les mesures 2 et 3. Au-delà des chiffres globaux présentés dans le plan d ‘évaluation, 
une analyse plus fine par thématique est réalisée. 

L’indicateur de la mesure 19 « Promouvoir des acteurs motivés et sensibles aux valeurs du Parc » R 25 « Nombre de bénéficiaires de la marque Valeurs Parc naturel régional » est 
repris dans les mesures relatives aux activités concernées par le marquage : activités de pleine nature (mesure 11), bâtiment (mesure 18), agriculture (mesure 21) et tourisme 
(mesure 24). 

 Modalités d’évaluation

Le plan d’évaluation prévoit un bilan à mi-parcours et en fin de charte, des bilans trisannuels pour certains projets et des bilans annuels intégrés aux rapports d’activité. 

Pour répondre aux questions évaluatives, des études de cas liées à l’analyse de projets et de leurs impacts sur le territoire seront programmées, tout au long de la durée de vie de 
la charte. L’ensemble du dispositif est intégré au logiciel EVA où seront déclinés les indicateurs complémentaires nécessaires au suivi et à l’évaluation plus précise des actions.  
Pour chaque action seront renseignés dans EVA des données, mots clés et indicateurs permettant d’assurer un suivi à la fois budgétaire (dépenses prévues, réalisées, financeurs), 
humain (temps passé, partenaires), territorial (communes concernées…) ou technique (nombre et profils de participants, réalisations…). 

Les indicateurs du plan d’évaluation sont décrits de manière précise (source, dispositif de collecte…) pour permettre leur utilisation sur toute la durée de vie de la charte.  
Les données de l’observatoire du territoire sont intégrées au Système d’Information Géographique (SIG) du Parc.

PLAN D’ÉVALUATION DE LA CHARTE

4 VOCATIONS 

13 Orientations
-	 questions évaluatives
-	 indicateurs et objectifs cibles pour 2039

14 mesures phares
-	 questions évaluatives 

35 mesures
-	 indicateurs : état initial, ambitions 2030 et fin de charte

	13 indicateurs généraux, au niveau des orientations (O)

	26 indicateurs liés à l’observatoire du territoire (Ob)

	45 indicateurs liés à la réalisation d’actions par des 
acteurs du territoire ou par le Parc (R)
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Orientation 1 - Partager les connaissances et les pratiques

Questions évaluatives de l’orientation 1 Indicateur Objectif cible pour 2039

Le territoire s’est-il mobilisé pour coproduire et partager les 
connaissances et pratiques ?
Dans quelle mesure, le Parc a-t-il favorisé la diffusion de la 
connaissance ?
Dans quelle mesure le Parc a-t-il accompagné des changements 
de pratiques sur le territoire ?

O1 - Diversité et effets notables des actions 
menées en matière de connaissance et de 
changements de pratiques 

Études de cas

Améliorer la conservation, coproduction et diffusion 
des connaissances existantes et produites
Augmenter la diversité et le nombre de personnes ou 
structures impliquées dans des actions réalisées avec 
le Parc

Question évaluative de la mesure prioritaire – études de cas
Mesure 1 : Coproduire les connaissances pour s’adapter à un territoire en évolution
Des connaissances ont-elles été coproduites sur une diversité de thématiques ?

Mesure N° Indicateurs
Année 
de réf.

État initial Valeur cible  
mi-parcours 2030

Valeurs cible 2039
bilan final 2036

Périodicité 
du suivi

Phare

1 - Coproduire les 
connaissances pour 
s’adapter à un territoire en 
évolution

R 1
Nombre d’inventaires et démarches 
participatives réalisées par le Parc 
ou avec son appui

2021

Biodiversité : 1 participative

Patrimoine bâti : 2 participatifs

Climat : 1 participatif

Biodiversité : 10 ABC

Patrimoine bâti : 5

Climat : 5 

Autres thèmes : 3

Biodiversité : au moins un 
inventaire dans chaque 
réservoir de biodiversité

Patrimoine bâti : 10

Climat : 10

Autres thèmes : 6

Tous les ans

R 2 Nombre de données naturalistes 
produites et mutualisées 2021 10 000 données/an 15 000 données/an 20 000 données/an Tous les ans

2 - Conforter l’appropriation 
des patrimoines et de 
l’environnement

R 3
Nombre et profils des participants 
aux actions du Parc (analyse par 
thème)

2019

33 200 personnes/an 
17% enfants - 50 % locaux  
14 % étrangers – 0,5 % publics 
empêchés

34 000 personnes/an

20 % enfants/jeunes 
– 50 % locaux - 18 % 
étrangers - 2 % publics 
empêchés

36 000 personnes/an

20 % enfants/jeunes – 50 % 
locaux - 18 % étrangers - 4 
% publics empêchés

Tous les ans

R 4 Nombre de partenaires du Parc sur 
ces actions 2019 35 partenaires  40 partenaires/an 45 partenaires/an Tous les ans

VOCATION Transversale
Animer collectivement la charte par l’engagement citoyen et les synergies territoriales
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Orientation 2 - Promouvoir une gouvernance territoriale partagée

Questions évaluatives de l’orientation 2 Indicateur Objectif cible pour 2039

Le territoire a-t-il mis en place des instances avec une gouvernance 
partagée associant une diversité de parties prenantes ?
En quoi le Parc a-t-il été facilitateur de ces démarches ?

O2 - Effets de projets et dispositifs mis en œuvre 
pour faciliter la gouvernance partagée (études de 
cas).

Études de cas

Réaliser des démarches effectives de 
gouvernance partagée dans chaque EPCI sur 
une variété de thèmes

Questions évaluatives de la mesure prioritaire – études de cas
Mesure 5 : Améliorer l’interconnaissance et les coopérations territoriales
Les coopérations se sont-elles développées sur le territoire ? A quelles échelles ? Dans quels domaines ?

Mesures N° Indicateurs Année 
de réf. État initial Valeur cible  

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039 

bilan final 2036
Périodicité 

du suivi

3 - Accompagner le 
changement des modes de 
vie

R 5
Nombre et profils des participants 
aux actions du Parc (analyse par 
thème)

2019
500 personnes/an

5 % enfants/jeunes  53 % adultes - 
42 % acteurs 

1000 personnes/an

10 % enfants/jeunes  50 % 
adultes- 40 % acteurs

1500 personnes/an

10 % enfants/jeunes  50 % 
adultes- 40 % acteurs

Tous les ans

R 6 Nombre de partenaires du Parc sur 
ces actions 2019 15 partenaires 20 partenaires 25 partenaires Tous les ans

4 - Renforcer la place des 
citoyens dans les processus 
de décision

R 7

Nombre de projets portés ou accom-
pagnées par le Parc intégrant des 
habitants dans leur gouvernance de 
manière signifiante

2019 3 projets 10 projets 20 projets Tous les ans

Phare
 

5 - Améliorer l’interconnais-
sance et les coopérations 
territoriales

R 8
Nombre de coopérations formali-
sées avec le Parc et diversité des 
structures

2021
8 coopérations conventionnées

4 profils : Région, EPCI, EPIC et 
entreprise

18 coopérations conven-
tionnées

8 profils : + Départements + 
consulaires, associations + 
Mission Val de Loire

22 coopérations conven-
tionnées

9 profils : + syndicats pro-
fessionnels

Tous les ans
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   Orientation 3 -  Affirmer un territoire à haute valeur naturelle

Questions évaluatives de l’orientation 3 Indicateur Objectif cible pour 2039

Les actions menées ont-elles permis de limiter l’érosion de la 
biodiversité sur le territoire ?

Les actions menées ont-elles permis de protéger des milieux 
naturels et des espèces ? 

Les actions menées ont-elles renforcé la fonctionnalité des espaces 
naturels et des continuités écologiques du territoire ? 

Les actions menées ont-elles permis de préserver le patrimoine 
géologique ? Dans quelle mesure le Parc y a-t-il contribué ?

O3 - Évolution de l’état des patrimoines naturels 
et géologiques

Observatoire du territoire
Études de cas

Faire que le patrimoine naturel et géologique devienne une 
composante majeure des stratégies et projets développés 
sur le territoire.

Reconnaitre le Parc comme le référent incontournable 
sur les ressources patrimoine naturel et géologique.

Questions évaluatives des mesures phares – observatoire du territoire et études de cas
Mesure 6 : Préserver et valorisera les milieux naturels
Mesure 7 : Préserver et valoriser les espèces remarquables
Mesure 9 : Conserver et renforcer les continuités écologiques 
Les actions menées ont-elles amélioré les continuités écologiques sur le territoire du Parc ? 
Mesure 10 : Atteindre un haut niveau de biodiversité sur l’ensemble du territoire
Les actions menées en faveur de la biodiversité ont-elles permis sa préservation sur tout le territoire du Parc ?  
Quels sont notamment les effets sur les sites protégés (APB, RNR, N2000, ENS) ? 

VOCATION 2
Préserver les richesses patrimoniales et transmettre ces biens communs
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Mesures N° Indicateurs Année 
de réf. État initial Valeur cible  

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039 

bilan final 2036
Périodicité 

du suivi

Cf. R 1
Nombre d’inventaires et démarches 
participatives réalisées par le Parc 
ou avec son appui

2021 1 ABC 10 ABC
Au moins un inventaire dans 
chaque réservoir de biodi-
versité

Tous les ans

Phare

6 - Préserver et valoriser les 
milieux naturels

R 9 Nombre de plans de gestion sur des 
habitats remarquables 2021 2 sites, 112 ha, 0.035 % 4 sites, 500 ha, 0.16 % 6 sites, 650 ha, 0.21 Mi-parcours 

Fin de charte

R 10 Surface d’habitats cartographiés 
(méthodologie phytosociologique) 2021 Loire-Thouet - Méron – BBVI soit 

11 800 ha 15 000 ha 20 000 ha Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 1
Nombre et surface d’espaces natu-
rels protégés en Réserve naturelle 
régionale (RNR)

2021 2 sites, 112 ha, 0.035 % 4 sites, 500 ha, 0.16 % 6 sites, 650 ha, 0.21 Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 2
Nombre et surface d’espaces natu-
rels protégés en Réserve biologique 
dirigée (RBD)

2021 1 site, 191 ha, 0,06 % 2 sites ; 400 ha, 0.12 % 3 sites, 600 ha, 0.19 % Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 3

Nombre et surface d’espaces natu-
rels protégés en Arrêté préfectoral 
de protection des habitats naturels 
(APPHN)

2021 0 site 2 sites, 10 ha, 0,0032 % 5 sites, 25 ha, 0,0079 % Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 4 Nombre et surface des Espaces 
naturels sensibles (ENS) 2021 41 sites 

24 016 ha
50 sites 
25 000 ha

60 sites 
25 500 ha

Mi-parcours 
Fin de charte

Phare

7 - Préserver et valoriser les 
espèces remarquables

Ob 5
Nombre et effectifs de certaines 
espèces patrimoniales (protégées ou 
sur listes rouges)

2021
30 espèces suivies de manière non 
exhaustive (actuellement sur des 
parties de territoire)

30 espèces suivies de ma-
nière exhaustive à l’échelle 
du Parc

50 espèces suivies de ma-
nière exhaustive à l’échelle 
du Parc

Mi-parcours 
Fin de charte

R 11

Nombre de Plans de conservation 
d’espèces réalisés sur le territoire 
auxquels le Parc participe (PNA, 
LIFE…)

2021 5 plans de conservation 8 plans de conservation 12 plans de conservation Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 6
Nombre d’espaces naturels protégés 
en Arrêté de protection de biotope 
(surfaces variables)

2021 12 sites 20 sites 30 sites Mi-parcours 
Fin de charte

8 - Préserver et valoriser le 
patrimoine géologique

R 12 Réalisation effective du schéma du 
patrimoine géologique 2021 Non réalisé Schéma du patrimoine géo-

logique réalisé 
Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 7
Nombre et surface d’espaces natu-
rels protégés en Arrêté Préfectoral 
de protection de Géotope 

2021 1 site 5 sites, 5 ha, 0,0016 % 10 sites, 10 ha, 0,0032 % Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 8 Nombre de sites géologiques clas-
sés et/ou gérés et/ou valorisés Inexistant

3 sites géologiques classés 
avec plan de gestion et de 
valorisation 

Mi-parcours 
Fin de charte
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Phare

9 - Conserver et renforcer les 
continuités écologiques

Ob 9

Évolution de l’occupation du sol du 
territoire par grand type d’espace 
(sous-trames + espaces artificiali-
sés)

Espace boisé et milieux associés : 
29,4% - 92 973,38 ha

Espaces cultivés : 45,4% - 14 
3571,14 ha

Prairies permanentes et milieux de 
végétation basse : 13% - 41 110,68 
ha

Landes/pelouses sèches : 0,8% - 

2 529,89 ha

Milieux humides : 0,2% - 632,47 ha

Milieux aquatiques : 2% - 6 324,72 
ha

Espaces artificialisés : 9,2% - 29 
093,71 ha 

Conservation des milieux 
relictuels que sont les mi-
lieux humides et les landes/
pelouses sèches, (ayant 
fortement régressés au 
cours du siècle passé) 

Conservation de la diver-
sité des paysages : stabilité 
du ratio par grands types 
d’espaces

Limitation de l’artificialisa-
tion des sols : reprise des 
objectifs des SRADDET

Atteindre 0,3 % de milieux 
humides restaurés et fonc-
tionnels, soit 316,22 ha de 
plus

Atteindre 1,6 % de landes 
et pelouses sèches, soit 
2 529,88 ha de plus

Conservation de la diver-
sité des paysages : stabilité 
du ratio par grands types 
d’espaces

Limitation de l’artificialisa-
tion des sols : reprise des 
objectifs des SRADDET 
révisés suite loi climat à 
résilience 

Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 10 Évolution du linéaire de haies du 
territoire 2016 4731,11 km Maintien du linéaire total de 

haies + 10 % de linéaire de haies Mi-parcours 
Fin de charte

Phare

10 - Atteindre un haut 
niveau de biodiversité sur 
l’ensemble du territoire

R 13

Nombre de conseils et/ou accompa-
gnements ou études du Parc sur le 
patrimoine naturel et/ou géologique 
et/ou paysage

30 avis, accompagnements, 
conseils par an

50 avis, accompagnements, 
conseils par an

70 avis, accompagnements, 
conseils par an Tous les ans

R 14 Nombre d’EPCI engagés pour la 
nature 2 EPCI engagés soit 30 % du Parc 4 EPCI soit 70 % 7 EPCI soit 100 % Tous les ans

11 - Maîtriser les pratiques 
récréatives dans les espaces 
naturels

R 15 Nombre d’arrêtés municipaux 19 arrêtés municipaux 128 arrêtés municipaux 172 arrêtés municipaux Mi-parcours 
Fin de charte

R 16 Nombre d’actions de sensibilisation 9 actions de sensibilisation 14 actions de sensibilisation 20 actions de sensibilisation Tous les ans

Cf.  
R 26

Nombre de prestataires activités 
de pleine nature bénéficiaires de 
la marque « Valeurs Parc naturel 
régional »

11 prestataires marqués 17 prestataires marqués 24 prestataires marqués Tous les ans
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   Orientation 4 -  Anticiper l’évolution des paysages

Questions évaluatives de l’orientation 4 Indicateur Objectif cible pour 2039

Les actions menées ont-elles permis de préserver la qualité et l’identité 
des paysages sur l’ensemble du territoire ?

O4 - Évolution de la qualité de l’identité paysagère

Études de cas

Faire que le paysage devienne une composante 
incontournable des stratégies et projets 
développés sur le territoire.
Reconnaitre le Parc comme le référent 
incontournable sur la gestion des paysages.

Questions évaluatives de la mesure phare – observatoire du territoire et études de cas
Mesure 12 : Agir pour des paysages vivants et de qualité 
La préservation des paysages est-elle bien prise en compte dans les projets et stratégies d’aménagement ? Quels effets sont notables ? 

Mesures N° Indicateurs Année 
de réf. État initial Valeur cible  

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039 

bilan final 2036
Périodicité 

du suivi

Phare

12 - Agir pour des paysages 
vivants et de qualité

Ob 11

Nombre de zones faisant l’objet de 
mesures de protection du paysage 
(sites inscrits, sites classés, péri-
mètre Monuments historiques)

2021

Sites inscrits : 38 - 3 712 ha 

Sites classés : 15 - 1 597 ha

Monuments historiques : 669

1 zonage supplémentaire
3 zonages supplémentaires

Mise à jour des zonages 
Fin de charte

R 17
Nombre de conseils et accompagne-
ments du Parc nécessitant un suivi 
dans le cadre de projets paysagers

2018 8 conseils 15 conseils par an 15 conseils par an Tous les ans

R 18

Nombre de plans de paysage, 
d’observatoires photographiques de 
paysages (OPP) ou apparentés mis 
en œuvre sur le territoire

2021 1 Plan de paysage
2 Plans de paysage

1 OPP avec Mission val de 
Loire

4 Plans de paysage

1 OPP PNR
Mi-parcours 
Fin de charte

13 - Valoriser les paysages 
culturels du Val de Loire 
UNESCO

Ob 12
Répartition en % et en ha de l’occu-
pation du sol du périmètre UNESCO 
dans le Parc

2021
29 045 ha – 13 % de boisements 
de feuillus, 21,2 % de prairies, 21,3 
% de cultures, 2,5 % de vignes

Stabilisation Stabilisation Mi-parcours 
Fin de charte

R 19

Nombre de conseils ou d’accompa-
gnements réalisés dans le cadre de 
projets paysagers, dans le périmètre 
Unesco (hors zone tampon)

2018 3 conseils 5 conseils par an 8 conseils par an Tous les ans

R 20
Nombre de projets menés en 
partenariat avec la Mission Val de 
Loire

2021 1 projet  5 projets 8 projets Mi-parcours 
Fin de charte
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   Orientation 5 -  Optimiser la gestion durable de l’eau, des sols et sous-sols

Questions évaluatives de l’orientation 5 Indicateur Objectif cible pour 2039

Les actions réalisées ont-elles mobilisé le territoire et permis 
d’améliorer l’état de la ressource en eau, des sols et du sous-sol ?

Dans quelle mesure le Parc y a-t-il contribué ?

O5 - Évolution de l’état des ressources eau, sols 
et sous-sols 

Observatoire du territoire
Études de cas

Améliorer la connaissance des ressources eau, sols et 
sous-sols et leur préservation
Partager une connaissance de l’eau, des sols et sous-
sols homogène sur l’ensemble du territoire
Réussir un partage équitable et raisonné de l’eau sur le 
territoire

Questions évaluatives de la mesure phare – observatoire du territoire et études de cas 
Mesure 14 : Se réapproprier l’eau comme un bien commun 
La gouvernance de la ressource eau a-t-elle évolué sur le Parc ?   
Quels effets sont reconnus sur le territoire ? 

Mesures N° Indicateurs Année 
de réf. État initial Valeur cible  

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039 

bilan final 2036
Périodicité 

du suivi

Phare

14 - Se réapproprier l’eau 
comme un bien commun*

Ob 13 État global sans ubiquiste des cours 
d’eau 2021 22 % de cours d’eau en bon état 45 % de cours d’eau en bon 

état
55 % de cours d’eau en bon 
état

Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 14 État chimique des masses d’eau 
souterraines 2017 40 % de masses d’eau souterraines 50 % de masses d’eau sou-

terraines
60 % de masses d’eau sou-
terraines 

Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 15 Pression des prélèvements tout 
usage 2021 208 000 000 m cube prélevés/an Stabilisation des prélève-

ments
Baisse de 5 % des prélève-
ments

Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 16
% du territoire doté d’outils de 
planification et/ou de dispositifs de 
contractualisation liés à l’eau (SAGE)

2021 77,5 % du territoire concerné par 
un SAGE

90 % du territoire concerné 
par un SAGE

100 % du territoire concerné 
par un SAGE

Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 17
% du territoire doté d’Organisme 
Unique de Gestion Collective 
(OUGC)

2021 44,8 % du territoire concerné par 
un OUGC

70 % du territoire concerné 
par un OUGC

95 % du territoire concerné 
par un OUGC

Mi-parcours 
Fin de charte

  

Version présentée au Comité syndical de juin 2025 198



15 - Maintenir et restaurer 
des sols vivants

Ob 18
Part de surface communale conver-
tie en surface artificialisée (en %)  et 
flux NAF Habitat, activité, mixte

2021 Données non uniformisées à 
l’échelle du territoire

1 cartographie de la typo-
logie des sols à l’échelle du 
Parc

1 cartographie de la typo-
logie des sols à l’échelle du 
Parc

Mi-parcours 
Fin de charte 

R 21
Nombre d’études réalisées sur la 
connaissance des sols du territoire 
et de leur biodiversité

2021 Pas d’études spécifiques liées au 
territoire

État des lieux des espèces 
de Ver de terre endémiques 
et invasifs 

Mi-parcours 
Fin de charte

16 - Gérer durablement les 
ressources minérales R 22

Nombre de dossier faisant l’objet 
d’un avis du Parc, intégrant une 
restauration écologique pertinente et 
adaptée

2021
100 % des dossiers ayant fait 
l’objet d’un avis du Parc intègre une 
restauration écologique

100 % des dossiers ayant 
fait l’objet d’un avis du Parc 
intègre une restauration 
écologique

100 % des dossiers ayant 
fait l’objet d’un avis du Parc 
intègre une restauration 
écologique

Tous les ans
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   Orientation 6 -  Encourager la transition écologique et sociétale des activités

Questions évaluatives de l’orientation 6 Indicateur Objectif cible pour 2039

Les actions menées auprès de structures économiques ont-
elles favorisé la transition écologique et sociétale des activités du 
territoire ?

Quelles filières et avec quels impacts ?

O6 - Diversité des filières économiques 
accompagnées dans la transition écologique /
sociétale et impacts 

Études de cas

4 filières minimum 

Développer des partenariats et réseaux d’acteurs engagés 
(bénéficiaires marqués, autres réseaux)

Questions évaluatives de la mesure phare – études de cas
Mesure 19 : Promouvoir des acteurs motivés et sensibles aux valeurs du Parc
Le réseau des bénéficiaires de la marque « Valeurs PNR » s’est-il étoffé et diversifié ? D’autres actions ont-elles permis de valoriser des acteurs engagés en dehors de la Marque ? 
Quels en sont les effets ? 

Mesures N° Indicateurs
Année
de réf.

État initial Valeur cible  
mi-parcours 2030

Valeurs cible 2039
bilan final 2036

Périodicité 
du suivi

17 - Appuyer les 
dynamiques économiques, 
écoresponsables et 
collaboratives

R 23

Nombre et diversité des réseaux 
accompagnés par le Parc engagés 
dans des dynamiques collaboratives 
porteuses de transitions

2021
1 réseau tiers lieux - 1 réseau 
éco-trophées - 1 réseau marque 
tourisme

6 réseaux 10 réseaux Mi-parcours 
Fin de charte

18 - Relever les 
défis énergétiques et 
environnementaux de la 
filière du bâtiment

R 24 Filières de matériaux biosourcés 
développées sur le territoire du Parc 2021 Émergence de la filière isolation 

chanvre 2 filières 3 filières Mi-parcours 
Fin de charte

R 25 Plateformes d’éco-rénovation 
énergétique sur le territoir8e 2021 Aucune 2 plateformes 7  plateformes – 1 par EPCI Mi-parcours 

Fin de charte

Cf. 
R 26

Nombre d’artisans bénéficiaires de 
la marque « Valeurs Parc naturel 
régional »

2021 2021 :  0 artisan 5  artisans 10 artisans Mi-parcours 
Fin de charte

VOCATION 3
Impulser et soutenir de nouveaux modèles économiques

Version présentée au Comité syndical de juin 2025 200



Phare

19 - Promouvoir des acteurs 
motivés et sensibles aux 
valeurs du Parc

R 26
Nombre de bénéficiaires de la 
marque « Valeurs Parc naturel 
régional »

2021 59 bénéficiaires de la marque 80 bénéficiaires de la 
marque

100 bénéficiaires de la 
marque Tous les ans

Cf. 
R 26

Répartition des bénéficiaires de la 
marque par territoire et par filière 
économique.

2023

67 prestations

Tourisme : 59 (88%)

Agriculture : 3 (4,5%)

Artisanat : 5 (7,5%)

Répartition par filière :

Tourisme : 65 %

Agriculture : 20 %

Artisanat : 15 %

Répartition dans chaque 
EPCI

Répartition par filière :

Tourisme : 50 %

Agriculture : 30 %

Artisanat : 20 %

Répartition dans chaque 
EPCI

Tous les ans

   Orientation 7 : Accélérer la transition alimentaire et agricole

Questions évaluatives de l’orientation 7 Indicateur Objectif cible pour 2039

Les actions menées concernant l’agriculture et l’alimentation ont-
elles contribué à l’évolution des pratiques sur le territoire ?

Lesquelles ? Comment ?

O7 - Impacts des politiques agricoles locales 
engagées sur le territoire

Observatoire du territoire
Études de cas

50% des exploitations sont labellisées Agriculture 
biologique ou Haute Valeur Environnementale 3 

Questions évaluatives de la mesure phare – études de cas
Mesure 21 : Soutenir une agriculture de proximité et respectueuse du vivant
Les actions menées ont-elles permis le développement d’une agriculture de proximité respectueuse du vivant ? Quels sont les impacts notables ?

Mesures N° Indicateurs Année 
de réf. État initial Valeur cible  

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039 

bilan final 2036
Périodicité 

du suivi

20 - Construire un système 
alimentaire sain, local et 
équitable

R 27

Nombre d’accompagnements de 
restaurants collectifs effectués 
par le Parc dans une démarche 
d’approvisionnement local de qualité

2021 20 accompagnements 
de 2016 à 2021 30 accompagnements 40 accompagnements Tous les ans 

R 28
Nombre d’EPCI ou de Pays ayant 
engagé un projet alimentaire de 
territoire ou démarche équivalente

2021 1 EPCI 7 EPCI 7 EPCI Tous les ans
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Phare

21  - Soutenir une agriculture 
de proximité et respectueuse 
du vivant

Ob 19

Nombre d’exploitations labellisées 
avec des signes officiels de qualité 
(Agriculture biologique, AOC, AOP, 
IGP, Label rouge...) et à Haute Valeur 
Environnementale

2021
Dernière données en 2010

À compléter avec le recensement 
général agricole en 2022 

35% d’exploitations label-
lisées avec des signes offi-
ciels de qualité et à Haute 
Valeur Environnementale 

50% d’exploitations label-
lisées avec des signes offi-
ciels de qualité et à Haute 
Valeur Environnementale

Mi-parcours 
Fin de charte

Cf.  
R 26

Nombre d’agriculteurs bénéficiaires 
de la marque « Valeurs Parc naturel 
régional »

2021 1 agriculteur 15 agriculteurs 30 agriculteurs Tous les ans

   Orientation 8 : Reconnaître la forêt et la filière bois comme vecteurs de développement local

Questions évaluatives de l’orientation 8 Indicateur Objectif cible pour 2039

Comment les actions menées concernant la forêt ont-elles impulsé 
du développement local ?

O8 - Impacts des stratégies locales de 
développement forestier ou des réflexions 
collectives autour de la forêt

Études de cas

1 action par EPCI concerné par des enjeux forestiers

Mesures N° Indicateurs Année 
de réf. État initial Valeur cible  

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039 

bilan final 2036
Périodicité 

du suivi

22 - Consolider les pratiques 
vertueuses de gestion des 
espaces forestiers

Ob 20
Surface de forêts privées couvertes 
par un document de gestion durable 
sylvicole

2018 28 350 hectares engagés dans une 
gestion durable + 20 % + 40 % Mi-parcours 

Fin de charte

Ob 21 Surface de forêts publiques et 
privées labellisées PEFC ou FSC 2018 31 860 hectares labellisés PEFC 

ou FSC + 20 % + 40 % Mi-parcours 
Fin de charte

23 - Valoriser les fonctions 
de la forêt et concilier les 
usages

R 29

Nombre de territoire ayant 
engagé une stratégie locale de 
développement forestier ou 
démarche équivalente

2021 0 4 EPCI 7 EPCI Tous les ans
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   Orientation 9 : Revendiquer une destination touristique durable et singulière

Questions évaluatives de l’orientation 9 Indicateur Objectif cible pour 2039

Les actions menées ont-elles permis de développer une offre 
touristique durable et singulière ? En quoi ?

O9 - Évolution de l’offre touristique durable sur 
le territoire

Études de cas

Nombre de produits touristiques bénéficiant de la marque 
Parc

Mesures N° Indicateurs Année 
de réf. Etat initial Valeur cible  

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039 

bilan final 2036
Périodicité 

du suivi

24 - Révéler une offre de 
tourisme de nature et de 
découvertes

R 30 Nombre et séjours organisés 2 séjours 13 séjours 17 séjours Tous les ans

R 31 Nombre de partenaires 113 partenaires 30 partenaires supp. 30 partenaires supp. Tous les ans

25 - Accompagner 
l’adaptation de la filière 
touristique pour une 
destination durable

R 32
Nombre de participation à des 
instances nationales de tourisme 
durable

2 instances 4 instances 4 instances Mi-parcours 
Fin de charte
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VOCATION 4
Anticiper les mutations territoriales pour réinventer l’aménagement 

   Orientation 10 -  S’adapter au changement climatique

Questions évaluatives de l’orientation 10 Indicateur Objectif cible pour 2039

Les actions menées ont-elles renforcé la capacité du territoire à 
s’adapter au changement climatique ? 
Comment ?

O10 - Diversité et qualité des actions menées en 
faveur de l’adaptation au changement climatique. 

Études de cas

Au minimum une politique publique par EPCI intègre un 
volet structurant sur l’adaptation avec un levier fort sur 
l’action des habitants

Mesures N° Indicateurs
Année
de réf.

État initial Valeur cible  
mi-parcours 2030

Valeurs cible 2039
bilan final 2036

Périodicité 
du suivi

26 - Réinterroger les risques 
et les aménagements au 
regard du changement 
climatique

R 33

Nombre de SCOT ou les PLUI qui 
intègrent des mesures de réduction 
des vulnérabilités et de sécurisation 
des infrastructures vitales vis-à-vis 
du climat

2021

2 SCoT

Angers Loire Métropole

Nord-Ouest de la Touraine

7 SCoT (7 en 2021)

4 PLUI (8 PLUI en 2021)
Tous les SCOT ou tous les 
PLUI

Mi-parcours 
Fin de charte

R 34

Nombre de filières économiques 
accompagnées par le Parc ayant 
anticipé l’adaptation de leur activité 
aux aléas climatiques

2021 0 Au moins une (tourisme)
Au moins deux filières (tou-
risme, bâtiment ou alimen-
tation)

Mi-parcours 
Fin de charte

27 - Renforcer les capacités 
d’adaptation

R 35

Nombre de documents de 
planification intégrant le thème 
de l’adaptation au changement 
climatique

2021
2021 : 1

SCoT d’Angers Loire Métropole

7 SCoT (7 en 2021)
4 PLUI (8 en 2021)

Tous les SCOT ou tous les 
PLUI

Mi-parcours 
Fin de charte

R 36

Nombre et diversité des thèmes 
d’actions accompagnées par le 
Parc favorisant des dynamiques 
territoriales d’adaptation au 
changement climatique

2019 1 (tourisme) 3 thématiques 7 thématiques Mi-parcours 
Fin de charte
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   Orientation 11 -  Développer un territoire à énergie positive bas carbone

Questions évaluatives de l’orientation 11 Indicateur Objectif cible pour 2039

Les territoires ont-t-ils développé des énergies décarbonnées ? 
Quels choix énergétiques ont été faits ? 
La priorité a-t-elle été donnée à la sobriété ?

O11 - Évolution du ratio consommation 
énergétique  globale / production ENR
Observatoire du territoire
Étude de cas

Part d’énergies renouvelables produites localement 
conforme aux objectifs de la PPE
Présence de stratégie de déploiement des énergies 
renouvelables dans chaque EPCI

Questions évaluatives des mesures phares – observatoire du territoire et études de cas
Mesure 28 : Accélérer la transition vers la sobriété
Les actions menées ont-elles conduit à une plus grande sobriété sur le territoire ? Avec quels effets concrets ?
Mesure 29 : Accompagner la mutation des infrastructures énergétiques vers le renouvelable
Quel est le développement des énergies renouvelables sur le territoire ?

Mesures N° Indicateurs
Année
de réf.

État initial Valeur cible  
mi-parcours 2030

Valeurs cible 2039
bilan final 2036

Périodicité 
du suivi

Phare

28 - Accélérer la transition 
vers la sobriété

Ob 22
Consommations énergétiques des 
secteurs du bâtiment et transports, 
par territoire/ EPCI

2021 87 % national
90% des objectifs de la Pro-
grammation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE) pour 2029

100% des objectifs de 
la PPE pour 2035 et des 
SRADDET / EPCI

Mi-parcours 
Fin de charte

R 37

Évolution de la notion de «sobriété 
énergétique » vers celle de « mode 
de vie sobre » dans les PCAET des 
EPCI

2021 1 EPCI 6 EPCI Tous les EPCI Mi-parcours 
Fin de charte

Phare

29 - Accompagner la 
mutation des infrastructures 
énergétiques vers le 
renouvelable

Ob 23 Production (en kWh) d’énergie 
renouvelable et évolution 2016 ENR : 40,2 MW

50 % de plus soit 60,3 MW 
ou reprise des objectifs 
d’une PPE régionalisée

50 % de plus soit 93,45 
MW ou reprise des objectifs 
d’une PPE régionalisée

Mi-parcours 
Fin de charte

R 38

Nombre d’avis du Parc sur la nature 
et le paysage dans des projets d’in-
frastructures énergétiques renouve-
lables, pris en compte

2021
70 % des avis Parc relatifs aux 
patrimoines pris en compte dans 
les arrêtés de l’Etat

100 % des avis Parc relatifs 
aux patrimoines pris en 
compte dans les arrêtés de 
l’Etat

100 % des avis Parc relatifs 
aux patrimoines pris en 
compte dans les arrêtés de 
l’Etat

Tous les ans

R 39 Présence d’acteurs locaux dans la 
gouvernance des projets d’ENR 2021 3 à 4 projets en cours

30 % des projets d’électri-
cité renouvelable intégrant 
une gouvernance locale

50 % des projets d’électri-
cité renouvelable intégrant 
une gouvernance locale

Tous les ans
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   Orientation 12 -  Faire de la transition sociétale et de l’identité patrimoniale le socle des politiques d’aménagement

Questions évaluatives de l’orientation 12 Indicateur Objectif cible pour 2039

Comment le développement urbain a-t-il progressé ? 
Les politiques d’aménagement ont-elles pris en considération la 
transition écologique et sociétale ? 
L’identité patrimoniale du Parc a-t-elle été préservée ? 
La traduction des objectifs de planification sur le terrain est-elle 
satisfaisante ?

O12 - Évolution du ratio consommation foncière 
des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(ENAF) rapporté à la population et aux emplois 
créés (indicateur commun aux SCOTs)
Observatoire du territoire
Étude de cas

Déclinaison dans les politiques d’aménagement des 
objectifs des SRADETT révisés selon les décrets de loi 
climat résilience

Questions évaluatives de la mesure phare – observatoire du territoire et études de cas
Mesure 30 - S’engager vers un urbanisme écologique sans étalement
Le territoire connaît-il un frein à l’artificialisation des terres ? 
Le développement urbain permet-il le renouvellement des espaces urbanisés (friches urbaines et industrielles, zones pavillonnaires...) ?

Mesures N° Indicateurs Année 
de réf. État initial Valeur cible  

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039 

bilan final 2036
Périodicité 

du suivi

Phare

30 - S’engager vers un 
urbanisme écologique sans 
étalement 

R 40

Nombre de collectivités ayant 
impliqué le Parc au-delà de la 
simple association réglementaire 
à la réalisation d’un document 
d’urbanisme

2021 15 % collectivités en révision de 
leur document d’urbanisme

30 % des collectivités en 
révision de leur document 
d’urbanisme

60 % des collectivités en 
révision de leur document 
d’urbanisme

Tous les ans

Ob 24
Indice de consommation foncière 
selon décret de la loi climat et 
résilience

2021 Évolution constatée de 2011 à 2021

Moins 50 % ou reprise des 
objectifs des SRADDET 
révisés selon les décrets de 
loi climat résilience

Reprise des objectifs des 
SRADDET révisés selon 
les décrets de loi climat 
résilience

Mi-parcours 
Fin de charte

Ob 25
Indice d’artificialisation nette des 
sols selon décret de la loi climat et 
résilience

2021 Évolution constatée 2021 à 2031
Reprise des objectifs des 
SRADDET révisés à la suite 
de loi climat résilience

Reprise des objectifs des 
SRADDET révisés suite loi 
climat à résilience

Mi-parcours 
Fin de charte

R 41
Nombre de communes entièrement 
couvertes par un SCOT et PLU ou 
PLUi (projet arrêté)

2021 95 % 100 % 100 % Mi-parcours 
Fin de charte

R 42 Nombre de SCOT mis en 
compatibilité sous 3 ans 2023 0 100 % 100 %

Les 3 
premières 

années 
Mi-parcours
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31 - Intégrer les nouveaux 
modes de déplacement 
et d’habiter dans les 
procédures d’aménagement

Ob 26 Nombre de véhicule par ménage 2014 46 % des ménages ont deux 
véhicules Moins 5 % Moins 10 % Mi-parcours 

Fin de charte

32 - Mobiliser l’expertise 
locale en amont des projets 
d’aménagement

R 43
Nombre d’avis d’exprimés / nombre 
de sollicitations de l’Etat ou de 
collectivités

2021 50 % d’avis exprimés en réponse 
aux sollicitations

70 % d’avis exprimés en 
réponse aux sollicitations

80 % d’avis exprimés en 
réponse aux sollicitations Tous les ans

   Orientation 13 - Adapter l’architecture et l’urbanisme aux mutations

Questions évaluatives de l’orientation 13 Indicateur Objectif cible pour 2039

Les opérations d’urbanisme et d’architecture conduites sur le 
territoire ont-elles pris en compte les mutations à venir ? 
Comment cela se traduit-il ?

O13 - Évolution du nombre de projets majeurs, 
à objectifs multiples, répondant aux enjeux de 
transition
Études de cas

Augmentation de 20 % des opérations innovantes 
d’écoconception sur le territoire
Existence d’un espace de concertation entre acteurs sur 
le patrimoine bâti

Question évaluative de la mesure phare – études de cas
Mesure 34 - Favoriser l’écoconception des aménagements
Les aménagements réalisés sur le territoire intègrent-ils des démarches d’écoconception ?

Mesures N° Indicateurs Année 
de réf. État initial Valeur cible  

mi-parcours 2030
Valeurs cible 2039 

bilan final 2036
Périodicité 

du suivi
33 - Repenser la 
conservation et l’évolution 
du patrimoine bâti

Cf. R 1
Nombre d’inventaires et démarches 
participatives réalisées par le Parc 
ou avec son appui

2021 2 participatifs 5 participatifs 10 participatifs Tous les ans

Phare

34 - Favoriser 
l’écoconception des 
aménagements

R 44
Nombre d’opérations innovantes 
d’écoconception dans lesquelles le 
Parc est impliqué

2021 2 opérations innovantes 5 opérations innovantes 10 opérations innovantes Tous les ans

35 - Encadrer la signalétique 
et la publicité R 45 Pourcentage de RLP(i) et de chartes 

signalétiques accompagnées 2021 100 % 100 % 100 % Mi-parcours 
Fin de charte
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GLOSSAIRE

ABC : Atlas de la biodiversité communale

ABF : Architecte des bâtiments de France

AD : Agriculture durable

ADAC : Agences Départementales d’Aide aux Collectivités locales

ADEME : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

AELB : Agence de l’eau Loire Bretagne

ANAH : Agence nationale de l’habitat 

AOP : Appellation d’origine protégée

ARB : Agence régionale de la biodiversité

ARS : Agences régionales de santé

AVAP : Aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine

BRGM : Bureau de recherche géologique et minière 

BTP : Bâtiment et travaux publics

CAUE : Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement 

CEPRI : Centre européen de prévention du risque inondation 

CIAP : Coopérative d’installation en agriculture paysanne

CIVAM : Centre d’initiatives pour valoriser l’agriculture et le milieu rural

CNPF : Centre national de la propriété forestière 

CNPN : Conseil national de protection de la nature 

COP : Conférence des parties sur le climat

CRALIM : Comité régional de l’alimentation

CRESS : Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire

CRPF : Centres régionaux de la propriété forestière

CSP : Conseil scientifique et prospectif du Parc

DDT : Direction départementale des territoires

DICRIM : Documents d’information communaux sur les risques majeurs 

DOCO : Documents complémentaire au rapport de charte (au nombre de 4)

DREAL : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

EGALIM : Loi pour l’Équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et une alimentation saine et durable.

EnR : énergies renouvelables

ENS : Espace naturel sensible

EPCI : Etablissement public de coopération intercommunale

ERC : séquence « Eviter, Réduire et Compenser »

ESS : Economie sociale et solidaire

FPNRF : Fédération des Parcs naturels régionaux de France
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FSC : Forest stewardship council 

GABB : Groupements des agriculteurs biologiques et biodynamiques 

GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations

GES : Gaz à effet de serre 

GIS Sol : Groupement d’intérêt scientifique Sol 

IBC : Inventaire de la biodiversité des communes

INPACT : Initiative pour une agriculture citoyenne et territoriale

INPG : Inventaire national du patrimoine géologique 

INPI : Institut national de la propriété industrielle

MH : Monuments historiques

MSA : Mutualité sociale agricole 

MTES : Ministère de la transition écologique et solidaire

NOTRe : loi portant Nouvelle organisation territoriale de la république du 7 août 2015

OAP : Orientation d’aménagement et de programmation

OFB : Office français de la biodiversité

ONF : Office national des forêts

ONU : Organisation des nations unies

ORB : Office régional de la biodiversité

OREGES : Observatoire régional des émissions de gaz à effet de serre

PAT : Projet alimentaire territorial

PCAET : Plan climat-air-énergie territorial

PCS : Plans communaux de sauvegarde  

PDESI : Plans départementaux des espaces sites et itinéraires 

PDIPR : Plans départementaux des itinéraires de promenade et de randonnée

PEFC : Programme de reconnaissance des certifications forestières 

PLUi : Plan local d’urbanisme (intercommunal)

PNA : Programmes nationaux d’actions

PPE : Programmation pluriannuelle de l’énergie

PPRT : Plans de prévention des risques technologiques

PRFB : Programme régional de la forêt et du bois 

PRSE : Plans régionaux santé et environnement.

PSE : Paiement des services environnementaux

PTGE : Projets de territoire pour la gestion de l’eau

RBA : Réservoir de biodiversité agricole

RBP : Réservoir de biodiversité prioritaire

RBS : Réservoir de biodiversité secondaire 

RIS : Relais information service

RLP : Règlement local de publicité
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RNR : Réserves naturelles régionales

S3REnR : Schéma régional de raccordement aux réseaux des énergies renouvelables

SAFER : Société d’aménagement foncier et d’établissement rural

SAGE : Schémas d’aménagement et de gestion des eaux 

SATESE : Service d’assistance technique aux exploitants de station d’épuration

SCoT : Schéma de cohérence territoriale 

SDAGE : Schéma directeur de gestion et d’aménagement de l’eau 

SIG : Système d’information géographique

SIL : Signalisation d’information locale

SINP : Système d’information de l’inventaire du patrimoine naturel

SNAP : Stratégie nationale pour les aires protégées

SOLiHA : Associations locales de la fédération Solidarité pour l’Habitat 

SRADDET : Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires

SRB : Stratégies régionales biodiversité 

STERNE : Base de données naturalistes du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine

TRIA : Troisième révolution industrielle et agricole

TVB : Trame verte et bleue

UFOLEP : Union française des œuvres laïques d’éducation physique

UNESCO : Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture

VUE : Valeur universelle exceptionnelle du Val de Loire UNESCO

ZAN : Zéro artificialisation nette

ZNIEFF : Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique de types I et II

ZPPAUP : Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager

ZPF : Zone de protection forte en déclinaison de la SNAP

ZPS : Zone de protection spéciale 

ZSC : Zone spéciale de conservation
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Adaptation (au changement climatique) : démarche d’ajustement au climat actuel ou attendu ainsi qu’à ses conséquences. 
Il s’agit d’atténuer ou d’éviter les effets préjudiciables et d’exploiter les effets bénéfiques. L’adaptation peut être réactive et 
instantanée (à la suite d’une catastrophe) ou anticipée. Elle peut impliquer de fortes transformations d’un système, tandis 
que la résilience relève plus d’une aptitude à revenir à l’équilibre.

Agroécologie : pratique agricole qui privilégie l’autonomie des exploitations agricoles et l’amélioration de leur compétitivité, 
en maintenant ou en augmentant la rentabilité économique, en améliorant la valeur ajoutée des productions et en réduisant 
la consommation d’énergie, d’eau, d’engrais, de produits phytopharmaceutiques et de médicaments vétérinaires, en 
particulier les antibiotiques. Elle se fonde sur les interactions biologiques, l’utilisation des services écosystémiques et des 
potentiels offerts par les ressources naturelles, en particulier les ressources en eau, la biodiversité, la photosynthèse, les 
sols et l’air, en maintenant leur capacité de renouvellement du point de vue qualitatif et quantitatif. L’agroécologie contribue 
à l’atténuation et à l’adaptation aux effets du changement climatique. (Loi d’avenir du 13 octobre 2014).

Aléa : processus, phénomène ou activité humaine pouvant engendrer des effets sur la santé, des blessés et des morts, 
entraîner des dégâts matériels, des perturbations socio-économiques ou une dégradation de l’environnement.

Appropriation : permet de qualifier les rapports et interactions entre des habitants et leur patrimoine, leur environnement. 
L’appropriation affective est une démarche individuelle qui participe à la construction de l’identité d’un individu et à 
son épanouissement. L’appropriation cognitive se traduit dans la transmission de connaissances. Enfin, l’appropriation 
identitaire engage des individus dans une vision collective des patrimoines et de l’environnement.

Arbres têtards : sont issus de pratiques rurales ancestrales en voie de disparition. Ce sont des arbres dont le tronc est 
coupé à quelques mètres de haut, dans leur jeune âge, pour provoquer à ce niveau l’apparition de rejets. Les rejets sont à 
leur tour sectionnés régulièrement à leur base. Ces coupes successives au même endroit forment des bourrelets qui, par 
leur accumulation au cours du temps, font grossir la « tête » du tronc. Il existe des têtards à une ou plusieurs « têtes ».

Artificialisation des sols : mode d’occupation ou d’usage des sols altérant durablement tout ou partie de ses fonctions 
écologiques, hydriques ou climatiques. Une opération de construction ou d’aménagement rend ainsi le sol indisponible pour 
la biodiversité ou improductif pour la sylviculture ou l’alimentation collective. Elle est à distinguer de l’imperméabilisation 
des sols qui est une destruction physique des strates pédologiques par compactage et/ou application d’un revêtement. 
L’objectif national affiché pour 2050 est le « Zéro artificialisation nette » : le solde entre l’artificialisation de nouvelles terres 
et la restauration de sols fonctionnels (ou renaturation) devra être a minima neutre.

Autosolisme : fait de circuler seul dans son automobile pour répondre aux besoins de déplacement même s’il existe des 
alternatives comme les transports collectifs.

Bien commun : correspond à un patrimoine matériel ou immatériel qui est nécessaire à la vie et à l’épanouissement collectif 
de nos sociétés. Il concerne des richesses universelles d’intérêt général qui demandent à être partagées et gérées en tant 
que telles. La notion de bien commun nécessite une organisation entre bénéficiaires pour le gérer de manière collective.

Capacité de raccordement : les énergies renouvelables, produites de manière diffuse par des acteurs publics ou privés, 
peuvent être transportées et distribuées par les gestionnaires des réseaux si elles ne sont pas utilisées sur place. La 
capacité de ces réseaux doit être suffisante pour accueillir de nouvelles productions tout en anticipant leur développement. 
Les besoins des territoires sont inscrits dans le Schéma régional de raccordement aux réseaux des énergies renouvelables 
(S3REnr). Si ces besoins sont mal anticipés, le redimensionnement de l’infrastructure de connexion au réseau est pris en 
charge par le producteur d’énergie, ce qui nuit à la rentabilité du projet.

Catastrophe : perturbation grave du fonctionnement d’une communauté ou d’une société par des événements dangereux, 
dont les répercussions dépendent de ses conditions d’exposition, de sa vulnérabilité et de ses capacités de réaction. Elle 
peut provoquer des pertes humaines ou matérielles, avoir des conséquences sur le plan économique ou environnemental.

Circuit alimentaire de proximité : proximité géographique et sociale (pas ou peu d’intermédiaire).

Conception bioclimatique : optimisation des apports solaires et de la circulation naturelle de l’air dans des constructions 
ou des aménagements. Elle valorise les avantages du terrain, porte attention à l’orientation, la répartition des pièces, les 
surfaces vitrées et l’inertie du bâtiment.

Consommation foncière : fait référence à l’ouverture à l’urbanisation (surfaces bâties et infrastructures) des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (ENAF). Plus globale que l’artificialisation, elle induit une approche économique liée à la 
propriété cadastrale et à la fiscalité.  

LEXIQUE
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Continuité écologique : ensemble constitué des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques qui les relient. 

Corridor écologique : voie de déplacement empruntée par la faune et la flore qui relie les réservoirs de biodiversité 
(exemples : Loire, réseau de haies, bandes enherbées des bords de routes…).

Durabilité : elle revient à répondre aux besoins de la génération actuelle sans sacrifier la capacité des générations futures 
à satisfaire leurs propres besoins.

Dynamique paysagère : processus qui fait évoluer les paysages, plus ou moins rapidement (exemples : urbanisation, 
pratiques agricoles, dérèglement climatique …).

Écoconception : intégration systématique des aspects environnementaux, de la conception au développement de projets 
d’aménagement et de construction. L’objectif est de réduire les impacts environnementaux négatifs tout au long du cycle 
de vie d’un aménagement : provenance des matériaux, énergie utilisée pour leur fabrication et leur mise en œuvre, facilité 
d’usage et d’entretien… 

Écoconstruction : création, la restauration, la rénovation ou la réhabilitation d’un bâtiment en lui permettant de respecter au 
mieux l’écologie à chaque étape de la construction, et plus tard, de son utilisation. Cela passe par la conception (exposition, 
recours aux éco matériaux) par la réalisation (processus de construction nécessitant peu de machines, réduction des 
transports de matériaux) et par l’anticipation des usages (énergies renouvelables pour le chauffage et l’énergie, fraicheur 
sans climatisation, rejet des divers flux : eau, déchets).

Écomobilité : elle consiste à étudier et favoriser les moyens de déplacement silencieux comme non polluants, impact limité 
sur le paysage.

Économie circulaire : par opposition à l’économie linéaire (extraire, fabriquer, consommer, jeter), cette économie vise à 
préserver les ressources en augmentant l’efficacité de leur utilisation à tous les stades du cycle de vie des produits, à diminuer 
l’impact sur l’environnement tout en développant le bien-être des individus. Elle repose sur 7 piliers : approvisionnement 
durable, écoconception, écologie industrielle et territoriale recherchant les mutualisations entre acteurs économiques, 
économie de la fonctionnalité privilégiant l’usage à la possession, consommation responsable, allongement de la durée 
d’usage et enfin recyclage - source ADEME.

Économie sociale et solidaire (ESS)  : mode d’entreprendre adapté à tous les domaines de l’activité humaine. L’ESS 
regroupe des organisations et entreprises définies par leurs statuts (association, coopérative, mutuelle, fondation ou 
entreprise d’utilité sociale depuis la Loi Hamon de 2014) prônant une « autre économie », basée sur des valeurs et des 
principes partagés : finalité sociale ; libre adhésion ; lucrativité limitée ; gouvernance démocratique – source CNESS et Loi 
Hamon.

Écoréhabilitation  : la rénovation et la réhabilitation partagent le même objectif d’améliorer le bâti selon des principes 
d’écoconstruction, c’est-à-dire en minimisant son impact sur l’environnement. Qu’il s’agisse de travaux simples (travaux 
de maçonnerie, travaux de plomberie, etc.) ou de travaux de gros œuvre (réhabilitation complète), l’écoréhabilitation ne 
prévoit jamais la destruction du bien. Son objectif est la conservation de l’état général du logement, sans dénaturer son 
caractère historique, ou architectural. Les opérations de réhabilitation sont des travaux d’amélioration.

Écorénovation  : la rénovation et la réhabilitation partagent le même objectif d’améliorer le bâti selon des principes 
d’écoconstruction, c’est-à-dire en minimisant son impact sur l’environnement. L’écorénovation consiste au remplacement 
des matériaux et des parties endommagées ou vieillissantes de l’habitat en les détruisant purement et simplement. L’objectif 
est de tout raser pour reconstruire du neuf.

Énergie grise  : énergie (renouvelable ou non) dépensée par un produit sur tout son cycle de vie, de l’extraction des 
matières premières à la production, la distribution, la consommation, l’élimination ou le recyclage.

Enseigne : inscription, forme ou image apposée sur un immeuble (bâti ou terrain) où s’exerce une activité. Elle permet 
aux clients d’identifier le local commercial). Elle doit respecter certaines règles d’emplacement, de dimensions ainsi que 
de proportions par rapport aux façades du dit commerce. Au sein d’un Parc naturel régional, son installation requiert une 
autorisation préalable.

Espace naturel : espace sauvage, cultivé ou entretenu qui conserve un aspect non-urbanisé et peu artificialisé, souvent à 
vocation environnementale, agricole ou forestière.

Espace protégé : espace géographique défini et géré sur le long terme pour la conservation de la nature, ses services 
rendus et ses valeurs culturelles. Les dispositifs de protection sont multiples : réglementation, contrat, convention de 
gestion ou acquisition foncière.
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Espèce emblématique : espèce ayant une importance culturelle, religieuse voire économique pour l’Homme dans une 
région donnée (source : inpn.fr)  ; renvoie aussi à la notion symbolique d’attachement à une espèce représentative du 
territoire et des milieux présents.

Espèce patrimoniale : espèce présente sur le territoire du Parc, protégée ou non, dont les populations locales ont un enjeu 
de préservation ; notion subjective qui attribue une valeur forte d’existence à certaines espèces, soit en fonction d’un critère 
de rareté, soit d’autres critères dont la valeur symbolique (patrimoine).

Espèce remarquable  : espèce ou un milieu non spécifique du territoire mais qui est notoire et mérite une attention 
particulière et soutenue. Il s’agit des espèces menacées, rares ou protégées ou d’intérêt scientifique.

Étalement urbain : phénomène global qui caractérise la progression des surfaces urbanisées à la périphérie des villes 
de façon plus rapide que la croissance démographique. Des zones déjà équipées, mais non encore construites sont déjà 
considérées comme urbanisées alors qu’elles ne sont pas encore artificialisées.

Expertise du Parc : le Parc dispose d’experts thématiques au sein de son équipe pluridisciplinaire à disposition du territoire. 
De plus, au travers de ses différents partenariats, il peut mobiliser d’autres spécialistes et s’appuyer sur leurs travaux pour 
formuler des avis et des conseils.

Gouvernance territoriale partagée : processus dynamique de coordination entre des acteurs publics et privés autour 
d’enjeux territorialisés. Elle vise la construction collective d’objectifs et d’actions en mettant en œuvre des dispositifs 
multiples qui reposent sur des apprentissages collectifs et participent des reconfigurations ou innovations institutionnelles 
et organisationnelles au sein des territoires.

Habitants : désigne toutes les personnes qui habitent ou fréquentent le territoire, quel que soit leur statut, leurs fonctions 
socio-économiques ou leur âge. Ce terme regroupe, les habitants qui vivent le territoire et tendent à se l’approprier, les 
usagers qui se définissent par l’utilisation de services publics et les citoyens dès lors qu’ils s’impliquent dans la vie du 
territoire (Bassand M. 2016).

Habitat (naturel) : ensemble indissociable avec une faune, une végétation (herbacée, arbustive, arborescente) et une zone 
géographique caractérisée par des conditions climatiques, géologiques, pédologiques...

Ligérien : la Loire et ses affluents ayant façonné les paysages, l’ensemble des territoires du Parc naturel régional Loire-
Anjou-Touraine sont considérés comme ligériens.

Marque nationale « Valeurs Parc naturel régional »  : déposée à l’INPI par l’Etat, cette marque est accordée à des 
bénéficiaires qui partagent avec le Parc les trois valeurs suivantes :

-	 l’humain : respect du bien-être des salariés, des habitants et des touristes. Place de l’homme dans la maîtrise du 
savoir-faire et du processus de production ;

-	 la préservation de l’environnement et la valorisation des patrimoines : activités respectueuses du vivant, des 
milieux naturels, des ressources et des paysages ;

-	 l’attachement au territoire : activités installées sur le Parc, contribuant au développement du territoire, jouant la 
carte de la proximité et impliquées dans des réseaux locaux.

Matériaux biosourcés : d’origine végétale (paille, bois, chanvre) ou animale (laine de mouton), ils valorisent le plus souvent 
des sous-produits de cultures ou d’élevages.

Mal-adaptation (au changement climatique) : tout changement dans les systèmes humains ou naturels qui, par mégarde, 
augmente la vulnérabilité aux stimuli climatiques. La mal-adaptation correspond à :

-	 une utilisation inefficace de ressources en comparaison à d’autres options ;

-	 une erreur de calibrage (mauvaise évaluation de l’ampleur et de la nature du changement) ; 

-	 un transfert incontrôlé de vulnérabilité (d’un territoire à un autre, d’une période à une autre…).

Milieux aquatiques : espaces intimement liés à l’eau, principalement douce (exemples : cours d’eau, lacs, étangs etc.) ... 
mais qui peuvent être salés ou saumâtres lorsqu’ils se situent à proximité du littoral (exemples : estuaires, marais littoraux, 
mangroves, étangs littoraux, mers et océans etc.).

Modes de vie : manières de vivre, consommer, se déplacer, interagir des personnes, selon une norme sociale et compte 
tenu des contextes techniques, socioéconomiques, institutionnels de leur territoire de vie.
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Nappe phréatique : désigne une réserve d’eau souterraine peu profonde et alimentant sources et puits. La « nappe », est la 
partie du sol saturée en eau, où les interstices dans la roche solide sont entièrement remplis d’eau, ce qui lui permet de s’écouler.

Objectif de qualité paysagère : vise à conserver, à accompagner les évolutions ou à engendrer des transformations des 
structures paysagères pour garantir la qualité et la diversité des paysages (loi pour la reconquête de la biodiversité, article 171).

Opérations ou action sans « regret » : apportant un bénéfice quelle que soit l’ampleur du changement climatique. Par exemple, 
implanter des arbres et de la végétation en ville devrait permettre de limiter les ilots de chaleur en assurant un confort relatif 
l’été. Même si les températures n’augmentaient pas, cette action renforce la trame verte en ville et la biodiversité. 

Patrimoine vernaculaire : il comprend les éléments caractéristiques d’une culture locale et populaire, relatifs à l’histoire 
du quotidien et des pratiques, comme les loges de vigne, murets, lavoirs, calvaires…

Patrimonial : qualifie une espèce ou un milieu propre au territoire, présent de longue date, participant de son identité et 
de la valeur écologique du territoire.

Paysage : partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels 
et/ou humains et de leurs interrelations dynamiques (définition issue de la Convention européenne du paysage).

Paysage emblématique : symbolise un territoire ou un site en concentrant les grandes caractéristiques géographiques, 
naturelles, architecturales et agricoles des paysages du Parc. Leur présence témoigne d’une histoire et/ou d’une activité 
commune faisant référence à une reconnaissance, établie à l’échelle régionale ou supérieure. Ces paysages ont vocation à 
pouvoir évoluer dans le respect de leur identité.

Pédibus-vélobus : correspond à un déplacement pédestre ou à vélo, principalement utilisé dans le cadre des allers-retours 
domicile – école le long d’une ligne définie chaque année entre parents, équipe enseignante et municipalité.

Pré-enseigne dérogatoire : toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un local ou terrain, où s’exerce une 
activité. Leur implantation, nombre, dimensions et caractéristiques sont stricts. Elles ne sont autorisées qu’en dehors des 
agglomérations et au-delà du domaine public routier. Les activités pouvant en bénéficier sont liées soit à la fabrication 
ou la vente de produit du terroir par une entreprise locale, soit à une activité culturelle, soit à la présence d’un Monument 
Historique, site classé ou inscrit ouvert à la visite, ou à une activité temporaire.

Projet structurant : projet mettant en place des organisations, réseaux ou outils ayant un impact en termes de synergie et 
de développement pour une communauté, une filière, un territoire… renvoi aux engagements généraux.

Principes vertueux d’aménagement : les signataires de la charte s’engagent à  initier, porter ou soutenir des projets 
d’aménagement vertueux en appliquant les principes méthodologiques suivants (Cf. « b - Les engagements communs aux 
signataires. ») :

-	 Respect de l’intégrité des patrimoines remarquables qu’ils soient naturels, paysagers, bâtis ou culturels, et 
plus particulièrement dans les zonages patrimoniaux du plan du Parc. Prise en compte, au-delà de leur valeur 
économique, de la valeur immatérielle de ces patrimoines.

-	 Analyse des retombées locales et du cycle de vie des projets afin d’évaluer leurs bienfaits économiques, 
sociologiques et environnementaux.

-	 Étude en amont de la réversibilité des aménagements. Lorsque ceux-ci n’auront plus d’usage, envisager le retour 
à l’état naturel ou la restauration de la fonctionnalité écologique des sols.

-	 Proposition de stratégies alternatives de portage du foncier pour envisager des alliances entre propriétaires, 
gestionnaires et bénéficiaires. Encore innovants, de tels dispositifs opérationnels mettent en avant l’usage plutôt 
que la propriété : le foncier est alors considéré comme un bien commun à valoriser collectivement dans le cadre 
de projets artisanaux, agricoles ou encore culturels. L’habitat participatif est un domaine où cette innovation 
sociale se diffuse le plus.

Publicité : toute inscription, forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention est une publicité. Tous 
les supports extérieurs, lumineux ou non, pouvant contenir une publicité et visibles d’une voie publique ou privée ouverte 
à la circulation publique sont considérés comme des dispositifs publicitaires.

Récits de territoire : racontent des histoires, des existences et/ou des futurs collectifs mettant en lumière les caractéristiques 
d’un territoire défini comme commun. Les rassembler, les formaliser, les coconstruire permet d’ouvrir le cercle des 
porteurs de récits, au-delà des politiques, des scientifiques ou des artistes, pour créer une narration plus partagée issue 
du ressenti et du vécu des habitants dans leur diversité. Les récits prospectifs se nourrissent du passé et du présent d’un 
territoire pour définir des caps communs, porteurs de transformations individuelles et collectives. En ce sens la charte peut 
être vue comme un récit pour le territoire, à l’échéance de 2038.
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Référent territorial  : s’appuyant sur ses capacités d’expertise et de conduite de projet, ainsi que sur son réseau de 
partenaires, le Parc a développé un savoir-faire à disposition du territoire. Il est ainsi devenu un référent reconnu sur 
diverses thématiques. Les collectivités adhérentes au Parc sont invitées à exploiter/ utiliser cette opportunité.

Relais Information Service (RIS) : donnent des informations complémentaires à la signalisation directionnelle, touristique 
ou d’intérêt local. Ce sont des panneaux implantés sur des lieux stratégiques, en entrée de commune et permettant le 
stationnement (aires de repos, de service, parking, place…). Ils peuvent comporter une carte ou un plan sur lequel sont 
repérés des places, circuits, activités, déjà signalés ou non sur les panneaux directionnels. Ils peuvent être complétés de 
registres, listes d’affichages (rues, activités, commerces…), être généraux ou ciblés (département, pays, Communauté de 
communes, commune, zone d’activités, station touristique). La SIL et les RIS font l’objet de réflexions globales pilotées 
par les collectivités locales. Un particulier ne peut décider seul de leur mise en œuvre.

Remarquable : qualifie une espèce ou un milieu, non spécifique du territoire, mais qui est notoire et mérite une attention 
particulière et soutenue.

Réservoir de biodiversité : zone riche en biodiversité, indispensable à la réalisation de tout ou partie du cycle de vie des 
espèces (Cf. document complémentaire n°1 pour la liste des réservoirs identifiés sur le territoire du Parc).

Résilience : capacité d’un système, d’une communauté ou d’une société exposée à des dangers d’y résister et de les 
absorber, de s’adapter à leurs effets et de s’en relever rapidement et efficacement, notamment en préservant et en 
rétablissant ses structures et fonctions essentielles.

Réversibilité : possibilité de revenir à un état initial. Dans le cas d’un aménagement, elle permet de redonner au sol sa 
vocation première agricole ou naturelle.

Ressources locales (sol, agriculture, savoir-faire…) : les ressources du territoire ont longtemps été considérées comme 
des biens à exploiter, voire à consommer. En les considérant comme des biens communs, une autre relation permet de lier 
plus intimement la nature, au territoire et aux habitants. A titre d’exemple, le sol est un bien commun soumis à une forte 
artificialisation et de ce fait une importante imperméabilisation. Or celle-ci est préjudiciable à l’écoulement des eaux en cas 
de fortes intempéries et inondations. Considérer le sol comme un bien commun devrait permettre une prise de décision 
plus collégiale quant à son utilisation. 

Ressources énergétiques : elles se présentent sous deux formes différentes : les énergies renouvelables (énergies de flux 
issues du soleil, du vent, de la biomasse) et les énergies non renouvelables (énergies de stock fossiles - issues du pétrole, 
du charbon, du gaz - et fissiles - provenant de minéraux radioactifs).

Ripisylve : végétations qui se développent sur les bords des cours d’eau ou des plans d’eau. Elles présentent de nombreux 
avantages pour l’écologie du cours d’eau (protection contre l’érosion, filtration des polluants, accueil de la biodiversité, 
limitation du risque inondation…).

Risque : possibilité, probabilité d’un fait, d’un événement considéré comme un mal ou un dommage. Le risque est le 
produit de la vulnérabilité d’une population et de la probabilité de survenue d’un aléa.

Saproxylophage : les organismes saproxylophages ne consomment que le bois mort en décomposition.

Séquence « Éviter-Réduire-Compenser » : pour limiter au maximum les impacts sur l’environnement d’un projet, d’un 
plan ou d’un programme d’aménagement, les textes issus de la loi relative à la protection de la nature de 1976 introduisent 
cette séquence méthodologique qui s’appuie sur trois phases :

-	 1/ La meilleure façon de préserver les milieux naturels est de s’attacher à éviter ces impacts. Il convient alors 
de questionner des choix fondamentaux liés au projet tels que la localisation géographique, le choix du procédé 
technique ou encore la période. Une adaptation du projet peut être envisagée pour éviter les impacts.

-	 2/ Dès lors que les impacts négatifs sur l’environnement n’ont pu être pleinement évités à un coût raisonnable, il 
convient de réduire la dégradation restante par des solutions techniques de minimisation des impacts lors de la 
phase de chantier par exemple ou liées au fonctionnement de l’ouvrage

-	 3/ En dernier recours, des mesures compensatoires doivent être engagées pour apporter une contrepartie 
positive si des impacts négatifs persistent, visant à conserver globalement la qualité environnementale des 
milieux. L’impact positif sur la biodiversité des mesures doit être au moins équivalent à la perte causée par le 
projet.

Service écosystémique  : les écosystèmes préservés et la biodiversité qu’ils abritent rendent de multiples services 
au territoire et aux habitants sans qu’ils aient conscience. Ces derniers se déclinent en quatre grandes catégories : 
approvisionnement, régulation, soutien et culturels.
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Sessiliflore : végétaux dont les fleurs ou feuilles n’ont pas de tige.

Signalisation d’information locale (SIL) : informe et guide l’usager vers les différents services et activités susceptibles 
de l’intéresser et situés à proximité. C’est une signalisation implantée sur le domaine public routier, avec l’autorisation du 
gestionnaire de la voirie concernée. Cette micro signalisation relève du code de la route. Elle est cependant à dissocier de 
la signalisation directionnelle courante. La SIL et les RIS font l’objet de réflexions globales pilotées par les collectivités 
locales. Un particulier ne peut décider seul de leur mise en œuvre.

Slow tourisme : forme de tourisme centrée sur la recherche d’une expérience authentique, le besoin de prendre son temps, 
de respecter son environnement et de vivre au plus près de la population locale. Il se caractérise par la recherche de circuits 
moins empruntés et privilégiant des modes de transports moins polluants.

Sobriété : la sobriété encourage la mobilisation de matières renouvelables si possible disponibles localement, l’économie 
de leur usage et la limitation des émissions de gaz à effet de serre.

Solution fondée sur la nature : action qui s’appuie sur les écosystèmes afin de relever les défis globaux comme la lutte 
contre le changement climatique, l’épuration de l’eau ou la gestion des risques naturels. Le renforcement de la place de la 
nature dans les aménagements apporte des solutions robustes et globalement plus économiques pour limiter les impacts 
du changement climatique. Une plus grande diversité biologique est également propice à la préservation de patrimoines 
génétiques indispensables à la poursuite du développement scientifique et technique, en faveur de la santé notamment. La 
végétation arborée influe sur le climat et la qualité de l’air au niveau local, tout en stockant du carbone ; les haies empêchent 
l’érosion des sols et améliorent leur fertilité...

Structure paysagère : constitue les traits caractéristiques d’un paysage. Il peut s’agir d’éléments bâtis (exemple : loge de 
vigne), naturels (exemples : coteau, haie) ou des interrelations matérielles ou immatérielles qui les lient (exemple : culture 
ligérienne). Un « paysage donné » est caractérisé par un ensemble de structures paysagères, liées entre elles et qui se sont 
formées pendant des siècles (exemple : falun pour le Douessin).

Succession écologique : processus naturel d’évolution et de développement d’un écosystème en une succession de stades.

Système alimentaire : « ensemble des agents, des services et des institutions en charge de la production, de la 
distribution, de l’accès, de la consommation et du stockage de la nourriture » (Rastoin, J-L., 2006, Vers de nouveaux 
modèles d’organisation du système alimentaire).

Tiers lieux : espaces matériels ou immatériels propices aux rencontres, échanges et au faire ensemble. Ils mixent les 
activités, profils de personnes et compétences. Dotés d’un ancrage fort au territoire et d’une gouvernance partagée, ils 
deviennent des éléments clés de la coopération locale pour les transitions.

Tourisme de nature : forme de tourisme qui ne se limite pas à pratiquer une activité dans un milieu naturel mais dont la 
motivation principale est l’observation et la compréhension de la nature.

Trame : ensemble des espaces ou milieux de même nature (exemple : trame des milieux boisés) constituant des réseaux 
écologiques. Trame noire : ensemble des espaces ou milieux constituant des réseaux propices à la vie nocturne (exemple : 
gîtes à Chiroptères).

UNESCO : le Val de Loire répond à 3 des 10 critères de classement de l’UNESCO :

-	 Le Val de Loire est un paysage culturel exceptionnel le long d’un grand fleuve. Il porte témoignage sur un 
échange d’influences, de valeurs humaines et sur le développement harmonieux d’interactions entre les hommes 
et leur environnement sur plus de deux mille ans d’Histoire. Critère (II)

-	 Le paysage du Val de Loire, et plus particulièrement ses nombreux monuments culturels, illustre à un degré 
exceptionnel les idéaux de la Renaissance et du siècle des Lumières sur la pensée et la création de l’Europe 
occidentale. Critère (IV)

-	 Le Val de Loire est remarquable pour la qualité de son patrimoine architectural, avec ses villes historiques telles 
que Chinon ou Saumur, mais plus particulièrement pour ses châteaux de renommée mondiale. Critère (I)

Unité paysagère : correspond à un ensemble de structures paysagères, de perceptions sociales et de dynamiques 
paysagères qui, ensemble, procurent une singularité à une partie de territoire. Une unité paysagère se distingue des unités 
voisines par une différence de présence, d’organisation ou de formes de ces caractères. Une unité paysagère correspond 
à un paysage.
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Urbanisme écologique : méthode qui repense les processus de fabrication de la ville pour construire des politiques 
d’aménagement flexibles, capables de s’adapter en continu à l’évolution des usages et qui est favorable à la santé des 
habitants. Il intègre les principes suivants : respect de la biodiversité ordinaire, recherche du beau dans l’aménagement, 
solidarités sociales, générationnelles et territoriales, anticipation des conséquences des évolutions climatiques et intégration 
des incertitudes, promotion des solutions favorables à la santé et participation citoyenne dès la phase de diagnostic.

Végétaux cryptogames : végétaux avec des organes reproducteurs cachés ou peu apparents, ce qui les oppose aux 
phanérogames, les plantes à graines. Ils comptent les champignons, les algues, les mousses et les fougères.

Visiteurs : personnes se déplaçant vers des pays ou des endroits situés en dehors de leur environnement habituel à des 
fins personnelles ou professionnelles. On distingue les touristes, qui passent au moins une nuit hors de leur domicile 
habituel, les excursionnistes qui visitent sur une seule journée.

Vulnérabilité : enjeux physiques, sociaux, économiques et environnementaux exposés qui ont pour effet de rendre les 
personnes, communautés, biens matériels ou systèmes plus sensibles aux aléas. Une forte capacité d’adaptation et une 
forte résilience viennent réduire la vulnérabilité d’un territoire.

Zone humide : région où l’eau est le principal facteur qui contrôle le milieu naturel et la vie animale et végétale associée. 
Elle apparaît là où la nappe phréatique arrive près de la surface ou affleure ou encore, là où des eaux peu profondes 
recouvrent les terres. La loi sur l’eau définit les zones humides comme « les terrains, exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, 
y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ».
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